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INTRODUCTION. 

Lors du teaite conclu a 'Fouenai, en 1385, avec Phillippe 
le Hardi, les Flamands stipulerent que les offi.ciers employes 
au gouvernement du pays seraient choisis parmi ses sujets 
des Flandres. Quand Jean sans Peur fut inaugure, ils 
insisterent de nouveau sur cette clause, et exigerent meme 
que la langue tlamande fut seule employee dans les rapports 
du gouvernement avec les quatre membres du pays (1405). 

Les dues de Bourgogne furent ainsi amenes a prendre des 
Flamands a leur service. Ils s'airesserent aux personnages 
les plus distingues par leurs talents, qu'ils trouverent dans 

' les echevinages de nos principales villas et surtout de nos 
grandes commu~autes rurales. II y avait la, en e:ffet, des 
jurisconsultes verses dans la connaissance du droit tlamand 
et experimentes dans la gestion des affaires publiques. 

Ces officiers furent generalement d'habiles intermediaires 
entre le Prince et ses sujets. Au courant des mceurs, des 
besoin~ et des aspirations de leurs concitoyens, ils etaient 
aptes a eclaieer le souveriin sur la fagon de les gouverner. · 
D'autre part nos ancetres trouverent aupres d'eux des 
protecteurs et des conseillers, qui leur furent utiles.da:ns de 
nombreuses circonstances. 

Les ministres tlamands de ces princes frangais previnrent 
de nombreux conflits entre ceux-ci et les corp.munes. lls 
faciliterent !'adoption de certaines reformes, apaiserent de 
frequentes discordes entre nos cites si jalouses les unes des 
autres, reglerent des queeelles entre les metiers rivaux, 
firent regner la paix et s'appliquerent au developpement du 
commerce et de l'industrie. 
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Certains d'entr'eux firent preuve de tant de merite que 
les dues, interesses dans des affaires si diverses indepen
damment de celles de la Flandre, leur confierent les missions 
les plus difficiles et les plus importantes a l'etranger. 

L'un de ceux qui se distinguerent le plus par les services 
qu'ils rendirent a leurs princes, en meme temps qu'a leurs 
concitoyens, fut maitre Jean van den Keythulle (Jean de la 
Ke~hulle) ('1). 

Ce personnage fut successivement Pensionnaire du Franc 
de Bruges, Secretaire de Philippe le Hardi, de Marguerite de 
Male et de .Jean sans Peur, puis Conseiller de ce meme 
Prince et de son fils Philippe le Bon, Ambassadeur de ces 
differents souverains, Conseiller au Conseil de Flandre, 
Maitre des requetes de l'hotel du due Philippe le Bon, 
Regent de Flandre de !'Artois et de la seigneurie de Malines, 
Garde des Chartes de Flandre sous Philippe le Bon. 

·('1) JOHAN OU JANISE. VAN. DE:-1 K&YTHULLE, en fran~ais Jehan OU Jean de 
la ou de le Keythulle, en latin : Johannes de K~ythulle ou de K eythullo. 
On trouve aussi parfois Ketbulle sans la lettre y. Cette maoiere d'ecrire 
lo noms~ repandit dans la second~ moitie du xve siecle, et devint defi
nitive des le de but du X VIe. N ous no us servirons de la derniere forme 
orthographique de ce nom parce qu'elle identifie mieux notre person
nage, et que les a·uteurs, qui le citent, emploient generalement l'ortbo
graphe moderne. 
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I -SON ORIGINE. 

« Jean de la Kethulle etait, dit FoPPENS dans son Histoire . 
« du Conseil deFlandre, de l'ancienne et illustre famille 
« de ce nom en Flandre ». SA;NDERUS, L'EsPINOY et VAN DER 
VYNCKT s'expriment a peu pres dans les memes termes (2) . 

Jean etait fils d'Henri de Ia Kethulle et de Catherine de 
Heere : Ses parents furent inhumes a Pitthem, · localite ou 
ils possedaient de nombreux fiefs. Son a:ieul etait Flo rent 
de la Kethulle, qui avait epouse Marguerite de Maldegerri (3). 

Le lieu ot1 il est ne n'est pas connu d'une fagon precise; on 
pourrait tout au plus presumer que ce personnage etait 
originaire du Quartier de Bruges ou du Franc. 

L'epoque de sa naissance doit se placer en 1361 ; il avait, 
en effet, 72 ans au moment de son deces, qui survint le 
26 Aout 1433(4). 

(2) A.. FoPPENS, Histoire dt~ Co1iseil de Fland1·e. -B. SA!'iDERUS, Flandria 
itlustrata. -C. L'EsPINOY, Recherches des A ntiquites et nobtesses deFlandre.
D. VANDER VYNCKT, Man'b(,scrit concernant le Conseit de Ftandre, conserve 
ala bibliotheque de l'Universite de Gaud. 

(8 ) Archives Communales de Gand; Register staeten va~ Goed 1433-
1434, A 0 1434, 13 Juiliet, fo 118.- Ibidem, Register staeten van Goed 
1437·14.38, A 0 1438, 4 Mai, fo 92 vo. de Hee1·e, en flamand s'Heereri. ou 
s'Heere, famille brugeoise poil'tait: d'argent au lion d'azur, arme et lam
passe de gueules. 

de (ou van) Maldegem: famille du quartier de Bruges,. etait par ses 
alliances et ses domaines l'une des plus puissantes de la l!~landre, portait: 
d'or ala croix de gueules accompagn ee de douze merlettes de m eme. 
GAILLARD, Bruges et le Franc, T. VI, 8 · 142. VAN HOOR.EBEKE, «Recherches 
genealogiques sur la famHle de la Kethulle >> dans les annales de l'acade
mie d 'archeologie de B elgique. A 0 1851. 

(4) Documents genealogiques de l a. famille de la Kethulle. Voir aussi: 
Annates de t'Acadirnie d'Archeologie de Belgique, '1851 ; Recherches, par van 
Hoorebeke. 
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JI. - SES DEBUTS. 

Jean de la Kethulle s'appliqua aux etudes juridiques et 
acquit les licences universitaires en usage a cette epoque. 
Aussi ses. contemporains le qualifient-ils habituellement de 
« Maitre» : « Meester Janne van den Keythulle ». 

Sa science juridique, servie par une rare habHete de redac
tion, attira sur lui !'attention publique, et sa reputation 
s'etendit par toute la Flandre. 

Deja en 1388, le due de Bourgogne ~hilippe le Hardi 
recourut aux connaissances de Jean de la Kethulle et le 
chargea avec Thierry Gherbode de certains travaux concer
nant les documents relatifs a la Flandre, qui se trouvaient 
deposes au chateau de Rupelmonde (5). Les villes et les 
chatellenies s'adressaient egalement a lui dans les circon
stances importantes (6). Le Franc de Bruges s'assura ses 
services d'une fagon permanente en se l'attachant en qualite 
de pensionnaire. 

(5) Archives departementales du Nord, a Lille; B. Comptes de la 
recette generale deFlandre, No 238, reg. C. Thierry Gherbode, par F. De 
Coussemaker, A1male& du Comite fiamand de France, 1901-1902, fo 236. 

(6) Archives Commuoales d'Ypres; Comptes du 1er Octobre au 
31 Decembre 1390. - Archives Generales du Royaume, a Bruxelles; 
Chambre des Comptes, No 142891. - Compte de la. Chatellenie de 
Courtrai, 1391-1393. - Ibidem. N° 33150, Compte de la Chatellenie de 
Courtrai, '1395-1396. 
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III. ;- PENSIONNAIRE DU FRANC DE BRUGES. 

,Le Franc etendait sa jul'idiction sur quatre-vingt-dix 
paeoisses et treize seigneuries ·a ppendantes. C'est assez dire 
que les fonctions de pensionnaire de cette puissante com
munaute etaient des plus importantes. 

Jean de la Kethulle occupait cette cha1·ge en 1395. Mais 
comme les comptes anterieu.rs a cette annee n'ont pas ~te 
conserves, on ne peut f)xer exactement la date de son enteee 
dans l'eche'Vinage (7). 

ll touchait des gages annuels de 187 liv res 10 sols 
parisis, et recevait en outre des indemuites de voyage et 
des remunerations speciales pour certaines besognes (8). 

ll s' occupa activement en 1395 et 1396 de la codification 
des Keuren et statuts (Curen ende Slatuten) de toutle terri
toire du Franc. C'etait un travail fort vaste, difficile et du 
plus haut interet. Philippe le Hardi le reclamait avec 
insistance. de la Kethulle ef1t, a ce sujet, diffeeentes entre
.vues avec le Chancelier et les membres du conseil du due 3, 
Lille, ainsi qu'avec le due lui meme a Paris (9). 

II eut a traiter une autre affaire non moins importante~ 
pendant le courant de cette meme annee : celle de !'intro
duction. des monnaies fran c;aises (vranxen cronen) dans les 
Flandres, introduction qui mena¢ait de jeter la perturbation 
sur les marches. Cette question fut resolue avant son depart 
du Franc(iO). 

(7) Le Registre de comptes le plus ancien est celui de l'annee 1395-1396, 
depose aux Archives Generales du Royaume a Bruxelles, Chambre des 
Comptes, N° 42521; Compte du Franc 1395-1396. 

(8) Ibidem, No 42521, fos 35 ·36. 
{9) Ibidem, No 425'21 , fos 27, 33 v<>, 5 vo-6. 

, (10) Ibidem, N°. 42521, fos 21·21 V0 , 28 vb, 29. 
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Des conferences avec les deputes de Bruges, d'Ypres et de 
Gand au sujet de conflits de juridiction sans cesse renaissants, 
tant6t avec le parlement de Paris, tant6t entre res communes 
elles-memes, d'autres questions encore, dont les comptes du 
Franc· conservent la trace, furent I' objet de ses travaux a la 
meme epoque (11) . 

Au mois d'Aout 1395, les bourgmestre et echevins du 
Franc le deputerent a Paris aupres du due, qui etait depujs 
longtemps absent de la Flandi·e. 'sa mission etait de conci
lier au Franc les bonnes graces du Prince. Son absence 
dura du 31 Aout au 18 Septembre (12). 

Philippe le Hardi, qui en maintes circonstances, avait eu 
l'ocqasion d'apprecier par lui-meme le merite de maitee 
Jean de la Ketliulle, prit la resolution de l'appeler a s.a cour 
et d'utiliser a son profit les talents du juriste fiamand. Il le 
nomma son secretaire. 

Cette nomination doit avoir eu lieu au mois d'Avril 1396, 
car a la fin de Mars de la . Kethulle exerc;ait encore ses 
fonctions au Franc, tandis que dans le courant de Mai ; on 
proceda a !'installation de son successeur, qui fut son propre 
frere, Eras me de la Kethulle (13) . · 

Quand il prit conge de ses collegues du Franc, on lui ·fit 
un present de la valeur de soixante livres parisis : on lui 
offrit egalement la valeur du cheval avec lequel il allait 
entreprendre le v~yage de Paris (14) . · · 

Malgre son depart, Jean de la Kethulle conserva avec. le 
Franc des relations SlJ.i vies et resta son protecteur a la Cour 
du due de Bourgogne ~ Quand il etait a Bruges, il ne man
q~Iait pas de faire une visite a la .Chambre du Franc. Son 

( 11) Ibidem, N o 42521. 
(12) Ibidem, N o -1.2521, fo 5 vo. 
(t3 ) Ibidem, N o 42521, fos H v 0 , 29 . Erasme de la K ethulle r emplit les 

fonct ions de pension naire du Franc jusqu'au m ois de Novembre 1399, 
ep oque a laquelle i l m ourut a P a ris au cours d'une Ambassade . Archives 
Generales du R oyaume, a Bruxelles; Cbambre des Cornpt es, Comptes du 
Franc, 16 Octobre 1399 au 4 Jauvier 1400. 

(14) Ibidem, N 42521, fo 36. 
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arrivee etait toujours fetee (·15). Il offrait ses bons offices, 
donnait des conseils pour regler les difficultes pendantes et 
indiquait la voie a suivre pOUl~ obtenir du due les faveurs 
desirees . Lui meme minutait l~s requetes et les lettres a 
expedier, et les appuyait ensuite aupres du Prince. Quand 
il etait absent, le Franc lui envoyait des deputes, ou avait 
recours a des missives (16) . 

Les services qu'il rendit a ses compatriotes lui attirerent 
leur amitie et leue reconnaissance. L'on trouve dans les 
Comptes du Franc les temoignages de leur gratitude. C'est 
ainsi qu'ils lui offrirent en 1398, une fourrure de 70 peaux 
de' martres (17). 

En 1409, on lui fit present de ii.eux pieces de drap en soie 
damassee et de deux martres apprivoisees (18). En 1410 . lors 
du mariage de sa niece Marguerite de Pitthem (Van 
Putthem) (19), le Franc fit a celle-ci, en l'honneur de son 
oncle, un cadeau dedouze couronnes, monnaie deFlandre (20); 

la ville de Gand lui en offrit six (21 I. 

('15) Voir dans les Comptes du Franc les nombreux passages mention· 
nant les depenses de vin faites en ces circonstances. 

('16) Voir dans les Comptes du Franc de nombreux passages notammP-nt 
dans les comptes des anue.es 1397-1398, - '1398-1399, - 1400-140'1,-
1401 -1402,- 1402-1403,- 1403-1404, - 1405-1406. - 1406-1407,- 1407-
1408, -1408-1409,- 1409-1410, -1410 -14H, -14.13-1415,- 1416-1417,-
1417-1418, -1422-1423. 

(17) Comptes du Franc, No 142 (Collection des Archives de l'Etat, a 
Bruges), A0 1398, f 0 38 v0 • . 

(18) Comptes dn Franc aux Archives Generales du Royaume, N° 42533, 
Anno '1409-1410. 

(19) Marguerite de Pitthem, etait la fille d'Isabelle de la Kethulle, ' sceur 
de Jean, et de Jean de Pitthem, qui portait :. d'a ztw a deux quintef'euillcs de 
guettles pcrcecs d'a zttr en franc canton de gueules. Elle epousa Hoger Vilain, 
Seigneur de Loone, lez-Assenede, dont les armoiries etaieut: de sable au 
chef d'argent. Jean de la Kethulle contribua a sa dot par ~n dou de 
'300 Livr·es parasis. Voyez, aux Archives Communales de Gaud, J aerregister 
1412-'1413, fo 55 vo. 

(20) Archives Generales du R<;>yaume ; Comptes du Franc , N° 42534, 
A.nn'O 1410-141'1. . 

(21) Archive~ Communales de Gaud; Stadsrekeningen, A 0 1410-1411, 
folio 219 vo. 
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Ce fut a ussi par des gratifications pecuma1res que les 
echevins du Franc l'indemniserent de ses debours et de ses 
peines (22L D'autl'es villes en firent autant, . notamment la 
ville de Bruges, en 1398 et en 1407. 

(22) GILLIODTS-VAN SEvEREN, Inventaire des Archives Communales de 
Bruges, t. HI, p. 339.- Archives Generales du Royaumc, a Bruxell es ; 
Chambre des Comptes, Compte de la vill e de Bruges, A•· 1407-'1408, 
N° 32462. 
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IV. - SECRETAIRE DE PHILIPPE · LE HARD I . 

. I 

Les secretaires du due de Bourgogne remplissaient des 
fonctions tres importantes et des plus diverses. Non seule
ment ils redigeaient et contt·e~ignaient les lettres et decrets 
au nom du due, mais celui-ci. maitre absolu, les chargeait 
des missions administratives et politiques les plus delicates 
et les plus variees. ll en faisait, suivant les circonstances, 
tantot ses commissaires et tantot ses ambassadeurs. lls resi
daient aupres du due, et le suivaient dans ses deplacements. 
Le faste de la Cour de Bourgogne les astreignait a de grandes 
depenses. teurs clercs etaient a leur propre solde; ils 
achetaient leurs chevaux de leurs deniers personneis, mais 
la tresorerie les entretenait. Le due recompensait leurs 
services par des gratifications, des cadeaux et parfois par 
des benefices. II leur allouait des vacations de voyage 
determinees d'avance, et qui variaient suivant qu'ils se 
teou vaient dans ses etats ou a l'etranger; . il leur attribuait 
parfois certaines indemnites pour la perte ou l'usure de 
leurs chevaux et pour le renouvellement de leurs garde
robes. Certaines missions qu'ils remplissaient dans les 
provinces :tJamandes, ·telles que la verification des comptes 
des communes et le renouvellement du magisteat, donnaient 
lieu a une remuneration prelevee sur la ca'isse des villes 
et chatellenies . Celles-ci leur donnaient egalement des gra
tifications et des indemnites a !'occasion des services qu'ils 
leur rendaient. 

Comme nous l'avons dit plus haut, Jean de la Kethulle 
prit possession de ses fonctions de secretaire. de Philippe le 
Hardi au mois · d'.A vril 1396. Ce prince se trouvait alors 
a Paris. 

Le 5, Aout 1399~ Jean de la Kethulle figure en Chambre 
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du Conseil a Lille · parmi les personnages en presence 
desquels, le chancelier du due donna lecture aux parties de 
la sentence rendue sur les contestations existant entre les 
gens du Franc d'une part, les Prevots et Chanoines du 
Chapitre de Saint-Donatien d'autre part, au s,ujet de ceP
taines taxes auxquelles les vasseaux du chapitl'e cherchaient 
a se soustraire (23). 

Ce fut lui qui contresigna l'importante charte du 25 Aout 
de la meme annee 1399, par laquelle Philippe le Hardi et 
la Comtesse Marguerite, sa femme, determinerent le mode 
a suivre pour le renouvellement de la loi de Bruges (24). 

A cette epoque, les rivalites qui divisaient les Princes de 
la maison royale de France, devenaient de plus en plus 
vives. Philippe le Hardi, de meme que le due d'Orleans, 
cherchait a etendre son influence et a se faire des allies. 
Apres la mort du due de Bretagne, le due d'Orleans 
reclama la tutelle du fils de ce prince. ·D'autre patt Philippe 
IeRardi travailla ala lui faire refuser par les barons Bretons. 
Il lui fallait un emissaire habile et devoue: il eut recours 
a son secret::~:ire maitre Jean de la Kethulle. Les archives 
de la Cote d'or nous apprennent que ce personnage fut 
envoye en mission chez la duchesse de Bretagne, niece du 
due - « pour cei'taines besognes secretes, qui en chargees 
» lui estaient, lesquels le dit Seigneur (le due de Bourgogne) 
» ne veult autrement eke declarees.>> Parti de l'hotel du 
due a Contl.ans, le 8 Juin, il rentra a Arras, chez son maitre 
le 4 juillet 1400 (25). 

En cette circonstance le due fit des · cadeaux a certains 
personnages intl.uents . de la Bretagne : Au Seigneur de· 
Juelz, il envoya un des plus beaux chevaux de Jean de la 
Kethulle, « un roncin gl'is pommele a courte queue», qu'il 

(23) A~chives Generales du Royaume, a Bruxelles; Comptes du Franc 
de l"annee 1398-1399. 

(24J Archives Departementales du Nord, a Lille ; Chambre des Comp
tes, serie B' 1299; lnventai1'C, t. I, p. 238. 

(25) Archiv~s de la C6te d'or; Chambre des Comptes B, 1532.-Compte 
de Jean Chousat, 1401-1403, folios 95, 96, 97. 
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acheta tout expres de son secretaire pour la grosse somme 
de deux cents ecus d'or (26}. 

Les affaiees de Beetagne tournerent a l'avantage du due 
de Bourgogne. La tutelle du jeune Prince ne fut pas accordee 
a son rival. 

Vers le men,1e temps, de geaves difficultes avaient surgi 
a Gand, ou les echevins avaient banni le souveeain bailli 
de Flandre ainsi que le chatelain de Saeftinghe et le bailli 
de Thi.elt. Certaine sentence, rendue par ces dignitaires, 
confot'mement aux lois nouvelles, constituait d'apres . eux 
une atteinte a leurs pl'ivileges. Sur ces entrefaites le due 
depecha Jean de la Kethulle de Paris a Gand «pour certaines 
grosses besognes », qui, suivant to-qte apparence avaient 
trait a ce con flit. Son absence dura 17 jours (27). 

Au debut du moiS' de mars 1401, le due l'envoya en mis
sion « pour affaiees secretes » au Limbourg, dans le pays 
d'Outee-Meuse, et a Aix-la-Chapelle: il devait se rendre 
chez les Seigneurs de le Heyde et de Heinsberghe (28). 

A la fin de l'annee, il le deputa de nouveau chez ce der
nier prince (26 Novembre au 23 Decembre). ll y avait lades 
alliances a conclure, des appuisetdes secours a solliciter(29). 

A peine rentre a Paris (27 decembre 1401), notre person
nage fut charge d'entamer des negociations avec les deputes 
du Comte de Cleves, qui venaient d'arl'iver en cette ville. 
IL devait les pressentie au sujet des conditions, auxquelles 
le due aurait pu obt~nir le concours de ce puissant prince 
et conclure avec lui un traite d'alliance. Le due se trouvait 
en ce moment a Corbeil. Les pourparlers durerent plusieurs 
jours. Entin, le 12 Janvier 1402, Pierre de la Tremouille, 
conseHler et chambellan du due ainsi que Jean de la 

(.26) Ibidern. B, 1526; Compte de Jean Choussat,1400-1401.- Jean de la 
Kethulle semble avoir ete habituenement fort bien monte. - En fevrier 
1408 il vendit un cheval bai a Jean Sans Peur, pour son usage personnel, 
moyennant le prix de 80 ecus; Archives de Dijon, B, 1558; Compte de 
Jean de Noidant, 11.08-1409, fo 108. 

(27 ) Ibidem B, 152G; compte J. Chousat, 1400-1401, fo 97. 
(28) ibidem B, 1532; compte J. Chousat, 1401-1403, fo 91. 96, 97, 98. 
(29) Ibidem, 1401-1.1.03. 
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Kethulle apporterent la reponse definitive de leur maitre 
aux delegues du Comte (30) . 

Philippe le Hardi se trou vait alors engage dans les affaires 
d'Allemagne. Il soutenait contre le due d'Orleans, les droits 
de Robert de Baviere ala Couronne imperiale. Ses ennemis 
se coalisaient et menagaient ses possessions d'Outre-Meuse : 
de la Kethulle dut consacrer ses efforts a prevenir ce 
danger. 

Quelques mois plus tard, a la fin de Juillet 1401, le due 
le chargea d'une mission de nature plut6t honorifique. Il le 
designa avec d'autres hauts personnages de sa cour pour 
aller reeevoir, de la main des anglais a Boulogne, la jeune 
Reine Isabelle veuve de Richard II, qui devait rejojndre la 
Cour de France. Cette reception est restee celebre par le faste 
deploye en cette circonstance par le due de Bourgogne (3'1 ). 

J. de la Kethulle quitta Boulogne avec l'eveque d 'Arras 
pour aller Pemplir une mission a Lille; il rejoignit le due a 
Arras, le 7 A out 1401 (32) . 

Cependant ce prinee ne perdait pas de vue les inteeetsqu'il 
avait en Flandre. Comme la fabi'ication et le commerce des 
draps, autrefois tres prosperes a Courtrai, etaient ruines a 
la suite des troubles et des guerres, qui avaient ensanglante 
la Flandre pendant le regne de Louis de Maele, Philippe 
le Hardi SA proposa de relever cette industrie. Il fit encore 
appel en cette conjoncture au concours de son devoue secre
taire. 11 resulte du texte de la Charte du 26 decembre 1401 I 

reorganisant la draperie a Courtrai, et des lettres de Jean 
Sans Peur du 25 mai 1414, que Jean de la Kethulle s'oc
cupa tres activement de cette affaire. 11 intervint eflicace
ment dans les negociations, qui eueent lieu a vee les 
interesses, a savoir : les tisserands, les foulons, les teintu
riers, et aussi les echevins de Courtrai. L'industrie de la 
draperie ne tarda pas a renaitre. Elle fut pour le tresor du 
due et pour la ville de Courtrai une source de benefices 

(30) Ibidem, 140 1-1403 . 
(31:) Ibidem, fulio 95. 
(32) I~idcrn, 1401-11.03. 
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considerables. Aussi le due ainsi que les drapiers manifes-
terent-ils leur reconnaissance speciale envers Jean de la 
Kethulle (33! . 

L'annee 1402 se passa presque toute entiere pour notre 
personnage, en missions diplomatiques . 

A la fin de Janvier, maitre Jean de la Kethulle fit partie 
d'une ambassade chargee de conclure un traite d'alliance 
avec l'archeveque de Cologne. Cette delegation etait compo
see, outre lui, d' Arnould de Crayenhove, senechal general 
du due pour ses possessions du Limbourg et d'Outre-Meuse, 
de Guillaume de Sombreffe, chatelain de Waffenberghe et de 
Jean de Villers, chatelain de Limbourg. De Cologne, il se 
rendit avec Guillaume de Hale,vyn et le Senechal de Crayen
hove a Huy, aupres de Jean de Baviere. De geaves dissenti
ments avaient ecfate entre ce Prince et ses sujets. Philippe 
le Hat,di, en vue de retablir la paix, desirait etre adopte 
comme arbitre pae les deux partis. Aussi, voyons nous Jean 
de la Kethulle pai·tir de Huy pour Liege, afin d'y travailler 
au succes des plans de son maitre. 

De Liege, il se dirigea vers Aix-la-Chapelle ou le due 
l'avait commis pour d'autres negociations. 

La guerre sevissait alors dans ces contrees, et le voyage 
de Jean de la Kethulle, qui dura environ trois mois, ne fut 
exempt ni de difficultes, ni de dangers. Il retrouva le due a 
Art•as, le 19 Avril1402 (34). 

Le due ne menageait pas son secretait,e. A peine rentre, de 
la Kethulle repartit pour Maestricht avec Henri d'Espierres, 
Guillaume de Halewyn et Jean Blondel. Cette ambassade 
devait se renconteee en cette ville avec les deputes des dues 
de J uliers et de Gueldre. Mais de la Kethulle continua plus 
loin, et alla seul chez le due de Juliers lui-meme . ll ne rentra 
au chateau d'Hesdin que le 9 Mai 1402 (35). 

(33) Archives communales de Courtrai, cartulaire de Courtrai, folios 65 
a 68. Archives departementales du Nord, a Lille; Chambre des Comptes, 
B, 1601, 6c registre des Chartes, fo 31 v? et 56 v0 • 

(3i) Archives de la. C6te d'or, comptes B, 1538; compte de J. Chousat, 
1403-1406, fu 7 4. . 

(3G Ibide1n, B, 1532, compte J. Chousat, 1401-1403, folios 95, 96, 97, 98. 
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Au mois de juin suivant, il retourna en m1sswn secrete 
chez le Seigneur de Heinsberghe, et ardva le 23 juillet 
a Saint Germain-en-Laye ou le due sejournait (36). 

- Les finances de Philippe le Haedi etaient epuisees et de 
pressants besoins d'a1·gent se faisaient sentir en v.ue de la 
guerre, qui devenait inevitable. A plusieurs reprises en 
1402 et en 1403, de la Kethulle fut charge de missions dont 
l'objet etait de procurer des ressources a son maitre. ll se 
rendit a ces fins a Paris (Aout 1402) avec Guichard de 
Saint-Soigne, conseiller du due. Il devait donner des instruc
tions, au sujet des aides a l'eveque de Sens et a Picquet, 
conseillers du roi, et tacher de conclure un emprunt avec ces 
personnages. Il y tint des conferences avec Jean de B1·ay, 
receveur des aides a Amiens, et s'aboucha egalement avec 
Cappevel, conseiller du · roi. ll pro:fita de ·ses voyages dans 
la capitale de la France pour y tt'aiter d 'autres affaires, et 
remplit dans l'intervalle des missions secretes, tantot pres 
de la Reine de France, tantot pres do l'Empeeeur de 
Constantinople, qui se trouvait dans ce pays (37). 

ll eut aussi des rapports avec Jean d'Espouilletes et cher
chait a obtenir de lui U:ne avance sur les sommes dues au 
due par le Roi, tandis qu'il pressait les officiers de la police 
de verser les remises a prendre sur les amendes. ll traita 
egalement des questions financieres avec Jean Chanteprime 
et Guillaume Sanguin. ll eut ensuite de nouvelles entrevues 
avec les deputes du due de Gueldre (38). 

Cependant les affaire·s du Brabant sollicitaient vivement 
!'attention de Philippe le Hardi. Il s'agissait· d'assUJ'er a son 
second fils Antoine, la succession de la duchesse Jeanne. 
Comme lui-meme se trouvait alors retenu a Conflans, il 
en.voya a Bruxelles son fidele secretaire afin de negocier 
avec la duchesse et les principaux seigneurs du pays. 
(Fevrier 1402) (39) . 

(36) lbidern, B, 1538, compte J. Chousat 1403-1406, fJ 74 
(37} Ibidern, B, 1532, » » 1401-1403, » 95, 96, 97, 98. 
(38) Ibidem, » H3. 
(39) Ibidem, B, 1538, » n 1403-1406, » 141. 
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n. retourna dans la capitale du Brabant avec 1e due lui
meme en Octobre 1403 {40). 

Dans l'entretemps, et tandis que le due etait a Arras, de 
la Kethulle avait ete envoye en Flandre pour y traiter des 
affaires importantes avec des personnages, .dont le nom. ne 
nous est pas parvenu (Mars 1403)· (41). 

. lL fut egalement 'envoye en toute hate a Bruges, en. 
Septembra 1403, pour presser le versement des sommes, que 
les Brugeois avaient consenti a avancer au du~ (42J. 

Vers le meme temps, il alla avec Jean de Saulx a Paris, 
ou s'agitaient·cet·taines questions concernant la Bretagne (43>. 

A la fin de 1403, il partit de nouveau pour l~s Pays 
d'Outre-Meuse. Le due ne pouvant fail'e face au payement des 
fortes sommes, qu'il s'etait engage a solder ala duchesse de 
Brabant, envoya. de la Kethulle chez le seigneur de Heyns
berghe, fre1•ede la duchesse, afin d'obtenir par l'inteqrention 
amicale de celui-ci que sa creanciere lui accordat du rep it. 
ll craignait que !'inexecution de ses propres obligations 
n'amenat du changement dans les bonnes dispositions de la 
duchesse envers la maison de Bourgogne . Il s'agissait done 
d'une mission importante, et si le due fit choix de Jean de 
la Kethulle, il faut bien croire que ce pet>sonnage s'etait 
concili~ les bonnes gt>aces du seigneur de Heynsb9rghe, au 
cours de ses pt>ecedentes missions au pres de lui (44). · 

Jean de la Kethulle fut occupe pat> cea a·ffaires jusqu'a 
l'epoque de la mort de Philippe le Hardi, qui survint en 
Bt>aban t., le 27 A vdl 1404. 

Philippe le Hardi, dit de Barante, « etait un politique 
» habile, celebl'e par sa gt>ande pt>evoyance, ne faisant rien 
» sans en sa voir les consequences, demelant fac'ilement le 
» vrai des choses, possedant mieux qu~ personne le langage 
» convenable pour s'entratenir avec des ambassadeurs et 
» conclure des traites, ami de la paix, ' tout vaillant qu'il 

(40) Ib idem, B 153.Z, compte J. Chousat, 1401-1403, fa 113. 
{41) Ibiaem, B 1538, · >> » 1403-1406, >> 197. 

· {42) lbiaem, B 1532, >> >> 14f11-1403, » 113. 
{43) Ibidem. 
{44) Ibiiem. 

2 
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• etait a la guerra; craignant de 'trop graver les peuples et 
~ de les jeter .dans quelques revoltes .... » Si un prince aussi 
remarquable plaQa sa confiance en Jean de La Kethulle, c'est 
qu'il avait reconnu en lui des talents superieurs et un 
devouement inlassable. D'autre part les rapports suivis que 
ce personnage eut avec ce prince ne manquerent pas de 
developper ses aptitudes diplomatiques et son experience 
politique. ll se trou·va ainsi parfaitement prepare pour 
continuer a remplir aupres des successeurs de Philippe, les 
hautes tonctions, qu'il avait exercees pres de lui. 
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V. - RECOMPENSES OBTENUES SOUS PHILIPPE 
LE HARDI. 

Philippe le Hardi recompensa a plusieues reprises les 
services de son secretaire par des dons d'aPgent: « .... pour" 
consideeation des bons et agPeables services que lui a faitz 
longuement de jour en jOUL' et diligemment son secretaire 
maistre Jehan de la Keythule et pour plus honorablement 
soustenir s'on estat au seevice .... » C'est tantot 200 ecus 
d'or, tantot 200 francs d'or, parfois aussi moins, que la 
tresorerie lui remet (45). · · 

Il lui attribua aussi des subventions, soit pout .. le renou
vellement de sa garde-robe, soit poue !'acquisition d'un 

' cheval (46}. 

Les missions d'Allemagne et ' de Brabant ayant donne lieu 
a de tres fortes depenses, le due accorda a de la Kethulle, 
des gratific3tions speciales pour l'indemniser (47} . 

Mais la plus belle recompense que Philippe le Hat .. di donna 
a son devoue sel'viteul', consista dans la " Clet•gie de la Halle 
aux draps de Couetrai ». Cet office, qui donnait lieu a la · 
perception d'une taxe sur chaque piece de drap portant 
l'estampille officielle, pouvait etee . exAece pal' un delegue. 
C'est par Ie decret meme reorganisant la draperi~ (26 De
cembra 1401) ala suite d'un accord avec les dt·apier.s., et pat' 
reconnaissance pour ses services, que le ·due lui confera, a 
vie, cet office, qui etait la som·ce de revenu~ co~siderables (48). 

(45) Archives de la Cote d'Or a Dijon, Chambre des Comptes, B, 1526; 
Compte de J. Chousat, 140)-1.401, folios 128, 160. Ibidem, B, 1532, ldem , 
1401-1.403, folio 144. · 

{46} Ibidern, idem, folio 197. 
(47) Ibidem,, B, 1538, idem, 1403-1406, folios 141., 197. 
(48) Archives Communales de Courtrai; Cartulaire de Coqrtrai, folios 

u5 a 68, Charte du 26 Decembre 1401. - Archives Departerpentales du 
Nord a Lille; Chambre des Comptes, B. 1601, 6e reg. folios ~1 v0 , 56 v 0 • 

-Archives Generales !lu Royaume, Compte Jh. Utenbove, 1 J uin 14'13-1414, 
N° 2704. - lbide"m, No 33168, folio 43. 
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VI. SECRETAIRE DE · MARGUERITE DE MAELE. 

Mat~gueeite de M.aele, en succedant a son maei dans le 
gouvernement de ses etats, maintint Jean de la Kethulle a 
son see\rice en qualite de seceetaiea ll demeuea a Art~as, 
pres ~e cette princesse, qui avait fixe sa residence en cette 
ville. 

Au commencement de Mai 1404, la duchesse le chargea 
d'allee reclamer et de lui rapporter les clefs de la tresorerie 
du chateau de Lille (.i9). · · 

, Le mois suivant. il fut envoye avec Montfe.rrant Dessines 
(sic) (50,) a · Terouane, et de la a St-Omer, ou se trouvait le 
Comte de St-Pol. Ces deputes devaient eonferer avec ce 
pt•ince au sujet de certaines questions concernant les 
Flandres(5t). ll .se rendit avec le meme seigneue au pays 
d'Outee.Meuse (52). 

En Septembre la duchesse l'envoya en mission a Pads 
avec Jean de Champdivers, un de ses conseillers r~~angais (53). 

Peu de te·mps apres, il partit poue Bruxelles avec Guil
laume Blondel,Chambellan du Con:).te de Lembourg (sic) pour 
regle~, avec la duche.sse de Brabant la remise du chateau 
d'Aimeries (54). 

Il retourna bientot en Beabant poue le meme objet, et se 
dirigea ensuite vers Liege, ou il devait se rencontrer avec le 

(49) Archives du Departement du Nord, a Lille, Chambre des Comptes, 
B, 3331, Reg.-Compte de Oudot Douay, 1401-1405. Inventaire, par FxNoT, 
VII, p. 218-219. 

(5')) C'est Montfrand d'Eessene (van Eessene). 
(51) Archives du Departement du Nord, a Lille, idem .. 
(52) Ibiaem. 
(53) ·lbidem, Compte de Oudot llouay, folio 37 v0 • 

(54) Ibidem. 
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Con1te de Lembourg. Puis, il alla voir le Seigneur de Wese
mael e~ repassa par Bruxelles, d'ou il rejoignit la duchesse 
de Bourgogne, a Arras, vers le milieu de Decembre (55). 

En ce qui co~cerne specialement les relations de Margue
rite de Maele avec les Flandres, on constate qu'elle avait 
commis son secretaire de la Kethulle pres du magistrat de 
Courtrai, au mois d'Octobre, mais l'objet de cette mission ne 
nous est pas revele par les archives (56). 

A cette epoque de continuels actes de piraterie se commet
taient dans lamer du Nord, au grand prejudice du commerce. 
C'etaient tant6t les Flamands, tant6t les Anglais, tantot les 
Zelandais qui s"en rendaient coupables. de la Kethulle eut a 
s'occuper des ditficultes auxquelles ces depredations don
naient lieu, et adressa sfs jnstructions, au nom de ia duchesse 
au Souverain bailli des Flandres, aux l>aillis de Bruges et 
d 'autres vi lies maritimes (57). 

Jean de la Kethulle contresigna l'octroi d'assises donne a: 
la ville de ·Bruges, le 24 Janvier 1405, et il est a penser qu'il 
ne resta pas etranger aux negociations, qui precederent cette 
importante concession (58). 

Dans l 'intervalle. il fut un des commissa ires pre poses par 
la duchesse a la verification des comptes de plusieurs com- · 
munes des Flandres en memetemps qu'au renouvellement du 
magistrat (59). · 

Marguerite de Maele mour"C1t presque subitement ·a Arras, 
le 21 Avril 1405. ·· 

(55) Ibidem et lnventaire de FINOT, fo 225. 
(56) Archives Generales du Royaume, a Bruxelles; , Chambre des 

Comptes, B, 33159, Compte de Courtrai, 1407-1408. 
(57) Le cotton manuscrit Galba, publie par ScOTT et GILLIODTS. Atchives 

Genera.les du Royaume a Bruxelles, Compte du Franc de Bruges, 1403-
1404, fo 146. 

(58) lnvcntai1·e des A1·chives de Bruges, · par GILLIODTS-VAN SBVEREN;· 
t. UI, 500. 

(59) Archives Generales du Royaume, a Bruxelles; Chambre des 
Comptes, Comptes de Damme, '1403-1404; Houcke-Monickenreede -Ouden
bourg, 1403 1~05; Blankenberghe Thielt-Eecloo, 1404-1405. 
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VII.- SECRETAIRE.- CONSEILLER DE 
JEAN SANS PEUR. 

Jean Sans Peur avait envit•on trente-quatre ans, lorsqu'il 
succeda a sa mere. II avait pu apprecier Jes services que 
Jean de la Kethulle avait rendus a ses parents; aussi le 
conserva-t-il a sa Cour et lui accorda-t-il toute sa confiance. 

Le due se hata de se faire reconnaitre parses principales 
villes des Flandres; de la Kethulle l'accompagna dans ce 
voyage. Des questions epineuses etaient soulevees par cer
taines communes, et il convenait de se mettre d'accord avant 
l'arriyee du prince. C'est dans ces circonstances que de ·la 
Kethulle et Jean d'Ogierlande, bailli d'Alost, quitterent le 
due qui vena it de faire sa joyeuse entree a Gand (Avril1405 ), 
pour aller negocier en son nom avec les Malinois, afin d'y 
regler certains points relatifs a sa reception, et aussi pour 
inviter les partisans du chevalier Jean Serusjan a se sou
mettre a la sentence rendue a !·occasion de !'homicide jadis 
commis par lui sur la personne du chevalier Arnoul ; il 
s'agissait probablement d'un de ces incessants conflits de 
juridiction entre la justice du due et celle des echevins (60). 

Jean de la Kethulle contresigna plusi~urs documents 
importants au debut du regne de Jean Sans Peur : telles 
furent entr'autres les lettres patentes du 21 Mars 1405, par 
lesquelles le due, a raison des grandes charges qui pesaient 
sur la ville de Bruges, accoeda a cette cite, la prolongation 
de Ia: levee des assises pour un terme de trois ans, moyen
nant ·payenient annuel .de mille nobles d'or (6-t). 

(60) Archives de la Cote d'or, a Dijon, Charnbre des Comptes B, 1543; 
Compte de Jean Chousat, 1405-1406, folios 78-79. · 

(61) Archives . de la ville de Bruges, Inv~ntaire de GILLIODTS-VAN 

SEVERE~, t, Ill, fo 521, N.J 90!. 
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Quelques jours apres, .de la Kethulle donna quittance, au 
nom du due, de la somme ue 2000 nobles a valoir sur le 
total promis par la ville (62). 

ll contresigna egalement les lettres donnees a Audenarde, 
le 9 Aotlt 1405, par lesquelles Jean Sans Peur nomma son 
conseiller Thierry Gherbode gardien des chartes deFlandre, 
alors conservees dans la tresorerie du chateau de Lil1e (62). 

Au mois de Juillet 1405, de la Kethulle se trouvait encore 
avec le due en Flandre. Le 26, il rejoignit a Malines, le 
Chancelier et le seigneur de St-Georges, qui avaient ete 
designes avec lui pour statuer en qualite d'arbitres sUI' ·le 
differend, que les ambassadeurs du seigneur de Lembourg 
d'une part, du seigneur de Heinsberghe d'autre part, etaient 
venus leur soumettre. · 

ll se rendit ensuite au devant du seigneur de Lembourg 
en Brabant, pour lui commur.ti.quer la decision, qui etait 
intervenue (63). 

Au mois d'Aout 1405, il se rendit a Lille, Arras etBapaume 
afin d'y negocier des emprunts pour le due, qu'il rejoignit 
a Audenarde, le 9 du dit mois (64}_ 

En septembre, Jean Sans Pepr, se trouvant a Paris, 
envoya son secr~taire a Melun, charge d~une mission pres 
de la reine de France : de Ia Kethulle alia revoir cette 
princesse a Corbeil' dans Ie courant du meme mois (65). 

Les renseignements sont rares pour l'annee 1406~· On 
constate cependant que de. la Kethulle fut un des commis
saires designes pour proceder a la verification des comptes 
de quelques communes et a !'installation des nouveaux 
magistrats (66). 

' ( 62) Ibidem, fo 522, No 902. 
(62) Archives du Departement du Nord a Lnle t Chambre des Comptes, 

Reg. des Chartes cote 5, folio 23. - Inventait·e analytique des Charte6 des 
Comtes deFlandre, par le B 0 " J. DE St-GEJSOIS Preface. 

(63) Archives Cote d'or, Dijon; Chambre des Comptes B, 1543, Compte 
de Jean Chousat, 1405-1406, folios 78, 79. 

< 64) Ibidem. 
(65 Ibidem. 
(66) Archives Generales du Royaume; Cbambre de,s Comptes, Comptes 

de Thielt et Caprycke. Ao 1405-1406. 
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Le 26 ~Janvier· 1407, il fut envoye ,par le due de · Bour
gogne, de Bruges a Bruxelles, pour porter au -due de 
Brabant certaines lettres, d'apres lesquelles ce prince 
renonc;ait a toutes les pretentious qu'il aurait pu faire valoir 
sur le pays de Brabant par droit de succession de feu la 
duchesse Marguerite de Maele, ainsi que sur les autres terres 
comprises dans le partage fait par leurs parents. Il etait 
egalement. ·charge de reclamer pareilles lettres de renoncia
tion de la part du due de Brabant quant aux pretentious que 
celui-ci pouvait avoir dans le ressort des Comtes deFlandre, 
d'Artois et de Bourgogne. Il rapporta au chancelier les 
lettres emanees de son maitre, car le due de Brabant ne 
s'etait pas trouve dispose a delivrer des actes de la teneur 
et de la forme que son frere exigeait en retour. ll r(mtra a 
Bruges, le 31 Janvier (67). 

ll resta en cette ville aupres du chancelier pendant une 
partie du mois de Mars, et rejoignit le due a Gand le 26. 
A ce~te epoque, les esprits etaient fort troubles a Bruges, 
parce que le Franc essayait de se soustraire au monopole de 
la fab-rication des draps, que les Brugeois pretendaient exer
cer a ·leur profit (68) . 

C'est peu de temps a pres, le 25 A vrilf,i07, que le due de 
Bourgogne signa la fameuse charte connue sous le nom de 
Cal/'vel, par laquelle il fit defense aux metiers de Bruges de 
porter leurs bannieres sur la place publique a moins que la 
sienne n'y eut ete arboree la premiere. Cette charte fut con
tresignee par son ·secretaire Jean de la Kethulle (69). 

Le 2 Aout 14.07, de la Kethulle se rendit de Gand a Bruges 
pour acheter en cette ville et remettre des cad.eaux aux am
bassadeurs de Lubeck et des autr·es cites hanseatiques ; ces 
presents consistaient en vaisselle d'argent dore. 

Sur ces entrefaites,. Jean Sans Peur partit pour Paris, ou 

(67 )·.Archives Cote d \or, Dijon; Chambre des Comptes B, 1560 1562, 
Compte de Jean de Noidant, 1409-1141 (ambassaderies). 

(68) ibidem, B 1558, compteJ. deNoidant '1408-1409, fos 171,172 173,174. 
(69} Archives de la vll~e de Bruges, Roodeubouc, 33 vol. 34 vol. -In· 

ventaire de GILLIODTS VAN SEVKREN, t; IV, 14 .. 
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1 es affaires de France reclamaient sa presence : il confia le 
gouvernement de la Flandre a sa femme, la duchesse Mar
guerite de Baviere. de la Kethulle rejoignit le due a Lille, 
mais retourna peu apres a Gand. 11 quitta cette_ ville ala fin 
de Septembre 1407, pour aller a Paris, ou le due venait de 
le mander. Les comptes ne no us font pas connaitre combien 
de temps il y resta ; mais ~~ y a lieu de croire qu'il alla 
bient6t retrouver la duchesse pour l'aider dans la lourde 
tache ·qui lui incombait (70). 

Au mois de · Juin 1408, nous trouvons de la Kethulle a 
Bruges a la disposition du chancelier. Par les ordres de ce 
haut perso'nnage, il rejoignit le comte du Hainaut a Zierick
zee pour s'occuper d'un debat, qui avait sm·git entre ce 
prince et le roi d'Ecosse. A .son retour, il resta pres du 
chancelier jusqu'au 10 Juillet (71). 

Au mois d'Aout 1408, Jean Sans Peur l'envoya chez le due 
de Brabant a fin d'obtenir de. ce prince qu'il mit fin a la sai
sie qu'il avait faite des biens sis en Brabant app~rtenant au 
chapitre de l'eglise principale et des eglises secondaires de 
la ville de Liege (72) . 

Tan dis que Jean Sans Peur preparait !'expedition destinee 
a soumeltre les Liegeois _revoltes contre son beau-frere Jean 
de Baviere, il commit Jean de la Kethulle avec maitre 
Raoul Lemaire, prev6t de St-Donatien a Bruges et Guy de 
Montbertaut, tresorier general de ses finances, pour lui pro
curer des ressources a l'aide d'emprunts ou autr~ment. 'Les 
demarches que ces delegues :firent en F-landre durerent du 
9 Septembre au 11 Octobre. A cette date., de la Kethulle rejoi-

·gnit a Gand le due, qui avait vaincu les Liegeois et etait 
deja rentre en Flandres. Bient6t il repartit pou·r Bruges 
a vee Jea~ d'Ogierlande, a:fin d'amener les Brugeois a donner · 

I une reponse favorable a la demande du due, tendant a obte
nfr un subside de 2000 doubles ecus, qui lui furent du reste 
accordes (73). 

(70) Arch~ves Cote d 'or a Dij on ; Chambre des comptes B. 1560-1562, 
Compte de J. de Noidan t , 1409-1411 (Ambassader ies) . 

(71) Ibidem, B 1558, Compte de Noidant , 1408-1409, f s 171,172, 173,174 
(72) Ibidem . 
(73) ibidem. 
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Ala fin d'Octobre, de la Kethulle quitta Lille, envoye par 
son maitre chez Jean de Baviere a Liege, et chez le comte 
de Looz pour entretenir ces princes de certaines questions 
secretes, se rapportant a la demarche que le comte de Hai
naut et l'Elu de Liege se proposaient de faire prochainement 
a Tours, pres du roi de France, dans l'interet du due. Il 
retrouva celui-ci a Gand quelques jours a pres, au moment 
ou il se disposait a partir 'pour la F'rance. 

Le due laissa de la Kethulle a Gand avec Guy de Mont
bertaut. Ces personnages devaient en cette ville, a Bruges 
et ailleurs, recourir aux banquiers et autres gens de finances 
pour trouver les sommes d'argent necessaires a !'expedition 
du due vers Paris. Jean de la Kethulle avait regu pleins pou
voirs pour faire et signer tousles contrats (74). 

Le 11 Fevrier 1409, il quitta Arras avec Thierry Gherbode 
et Jacques de la Tannerie, conseillers du due. Ces deputes 
avaient pour mission de se rencontrer avec les de1egues du 
Comte de Hainaut, c~ux de la principaute de Liege et du 
Comte de Looz, ainsi que ceux de la terre de Bouillon, pour 
determiner avec eux l'assiette de 220,000 ecus, dus par les 
habitants de ces contrees en vertu de la sentence prononcee 
a Lille par le due de Bourgogne et le comte de Hainaut, son 

I frere. D'autres questions devaient egalement faire l'objet de 
leurs deliberations. 

A leur retour de la Kethulle et Gherbode s'arPeterent a 
Mons pour y prendre communication de certaines lettres·, 
dont les Liegeois avaient annonce l'envoi. Jean de la Ket
hulle passa ensuite par Bruges et par Lille et fut de retour 
chez le due, a Paris, le 19 Juin (75). 

Sur ces entrefait.es Jean Sans Peur se trouva menace par 
la ligue que le due de BerPy, les Princes d'Orleans et•d'autres 
gt~ands seigneurs frangais avaient formee contre lui dans 
l'assemblee qu'ils avaient tenue a Gien-sur-Loire. Dans cette 
facheuse conjoncture, il s'empressa d'envoyer Jean de la 

(74) Ibidem, B 157'1, Compte de Robert de Bailleux 141'1-1412, folio 56. 
(75 ) Ibidem, B 1558, Compte de Jean de Noidant 1408-'1409, folios 17'1, 

172, 173,174. 
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Kethulle et le seigneur de la Hamaide chez reveque de 
Liege, chez le Comte de Namur et chez le Comte de Hainaut, 
pour mettre ces princes au courant des evenements et les 
prier de lui porter secours. de la Kethulle alia seul chez le 
Comte de Cleves pour y accomplir la meme mission (76). 

Quand le due de Bourgogne quitta Paris pour se rendre a 
Bruxelles aux noces de son frere, le due de Brabant, illaissa 
de la Kethulle en cette ville pour y recevoir certaines lettres 
secretes, attendues de la part du roi de Navarre : de la 
Kethulle retourna bient6t en ·Flandre. ll rejoignit le grand 
chancelier de Courti:vron a Lille, et partit avec lui pour 
Gand ou ils comptaient rencontrer le due a son retour de 
Brux·enes (77). 

Peu de temps apres, Jean Sans Peur retourna en France, 
laissant a son grand chancelier, le seigneur de Courtivron, 
la mission dele remplacer en Flandre, mais il prit soin de 
mettre son secretaire Jean de la Kethulle a la disposition de 
ce personnage. II existait a cette epoque une contestation 
grave et epineuse entre la ville de Malines, possession du due 
de Bourgogne, d'une part, et la ville de Bruxelles, d'autre 
pat't. Comme de nouvelles complications venaient de se pt·o
duire par suite des ob~.tacles que les Bruxellois apportaient 
au commerce des habitanis de Malines, le chancelier deputa 
de la Kethulle pres du due de Brabant et des magistrats de sa 
capitale pour y traiter cette affaire avec eux. de la Kethulle 
fit bjent6t. une demarche enco1'e plus solenne11e avec Thierry 
Gherhode (78) . Ce conflit ne fut pas termine de si tot, et de la 
Kethulle eut a s'en occuper plusieurs annees apres en 1424 
et 1425, sous le regne de Philippe le Bon {79) 

Ce n'etait pas la seule difficulte, dans laquelle les Malinois, 
soutenus par leur prince, se trouvaient engages. Ils avaient 
egalement un conflit avec les habitants d'Anvers, a propos 

(76) Ibidem, B, 1560-1562, Compte de J. de Noidant, 14.09-1411 (ambas-
saderiesl. . 

(77) lbidem, B, 1571, Compte de Robert de Baillieux, 14.11-1412, f 0 57. 
(78) Ibidem. · · 

(79) Archives generales du Royaume, a Bruxelles; Chambre des 
Comples, Comptes des exploits. N° 21800, folios 17 v0 , 29 v0 • 
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des marches de poissons et. de sel. Une sentence avait bien 
ete rendue precedemment par Ie Comte Louis de Maele; 
mais le debat venait de renaitre. On conserve aux a1·chives 
de l'Etat, a Gand, une lettre datee de Paris, le 24 Juin 1409, 
par laquelle de la Kethulle recommande a Th. Gherbode, · 
garde des Chartes du due, de ne communiquer a personne les 
documents de cette affaire, parce que ces pieces devaient 
prealablement etre examinees par le due lui-meme a son 
retour en Flandre {80). 

Les Anversois ne voulurent ·pas se soumet~re. En Fevrier 
1412, de la Kethulle ecrivit de Gand a Jacques Belle et au 
baBli d'Ypres pour les engager a exhorter les magistrats de 
cette ville a tenir bon pour les Malinois (81). 

de la Kethulle etait revenu de Paris avec Roland d'Uut
kerke, porteur de lettres du due pat~ lesquelles · celui-ci 
invitait le Comte de Hainaut et Hollande a faire defense aux· 
habitants de la Hollande et de la Zelande de fournir des 
vivres aux Anversois (82). 

U ne reunion des deputes des quatre membres de Flandre 
fut convoquee a Gand en Mai 1412, en presence du Conseil 
du due, pour deliberer sur cette affaire. J. de la Kethulle et 
R. d'Uutkerke furent charges de faire rapport sur la situa-

, tion au nom du due (83). 

Ce furent encore ces delegues, qui allerent traiter cette 
me me question dans les assemblees des Etats, qui furent 
convoques au debut de l'annee suivante (84). 

Le due d~ ~ouPgogne avait encore un autre motif de · 
mecontentement a l'egard des An~ersois, parce qu'ils refu
saient de lui preter assistanGe contre ses ennemis. A ussi, le 
5 Fevrier 1412, Roland d'Uutkerke et Jean de la Kethulle 
comparurent- ils en chambre du Franc pour solliciter 

(80) Archives de l'Etat, a Gand; Correspondance du Conseil de Flan
dre, 2me supplement, N° 668. 

(81) Archives du Royaume, a Bruxelles; Chambre des Comptes. Compte 
des exploits, No 21793, f 0 5 v0 • 

(82) ibidem. 
(83) Ibidem: 
(84) Ibidem, Compte de. Bruges, 1412-1413. 
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des navires de guerre afin de contraindre les Anversois a se 
soumettre a ses exigences (83). 

Il se passa, vers le mois d'Octobre 1409, un incident, qui 
provoqua un grand emoi a Bruges et meme dans toute la 
Flandre. La due de Bouegogn~ voulant se rendre ageeable 
au Roi de France, dont un des offi.ciers, le Seigneur de la 
Fayette avait ete massacre a Genes par les habitants de cette 
ville rev~ltee ·contre le gouverneur, avait fait arreter a 
Bruges, les commer<;ants Genois fixes en cette ville et avait 
fait confisquer leurs biens. Les Brugeois troubles dans leur 
commerce protesterent, firent des demarches aupres du 
chancelier et en refererent aux grandes villes. Le chancelier 
fit appel a Jeb.an de la Kethulle et l'envoya a Paris chez le 
due, avec Nicolas Schoo_rkin, chanoine de St-Donatien, 
membt·e du grand Conseil et Thierry Le Roy (D~derick De 
Coning}, conseiller du due. Ces deputes reussirent a faire 

· retirer les ordres ·malencontreux donnes par Jean Sans Peur. 
Thierry LeRoy fut renvoye en toute hate en Flandre porteur 
de nouvelles instructions, tandis que de la KethullA etait 
retenu a Paris par le due pour s'occuper avec · lui d'autres 
affaiees (86). · , 

C'est en 1409, q:ue Jean Sans Peur transfera a _· Gand la 
Cout~ de Justice, . appelee de puis Conseil de Flandre, et 
FoPPENS ecrlt dans son Histoire de cette institution, que 
Jehan de la Kethulle fut le troisieme des quatre nouveaux 
conseillees que le due ajouta en cette circonstance aux cinq 
autres plus anciens·. Ce dernier renseignement est inexact ; 
no us y reviendrons plus loin (87). 

J. de la Kethulle redigea et contresigna les lettres patentes 
du 24 Septembre 1410, delivrees a· Paris, par lesquelles le 

(85) Ibidem, Comptes du Franc, 1411-141.3. 
(86) Archives Cote d'Or a Dijon; Chambre des Comptes, B, 1571, 

compte Roberte Baillieux, 1411·12, foliG 58. -Archives Communales de 
Bruges; Compte 1409-1410, folio 83 v0 , ~o 3.- Inventaire de GILLIODTS

VAN-BEVER.El'i; t. IV, 342. 
(87) FoPPE~S. flistoire du, Conseil de Flandre, 93. - Les autr~s ecrivains 

qui se sont occnpes du Conseil de Flamlre, apre; Foppens 1 (lommettent 
la m~me erreur. 
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due ~e Bourgogne, par' faveur, pour les habitants du Franc, 
affranc;hit tous leurs biens quelcdnques de la forfaiture et de 
la confiscation (88). 

Il contresigna egalement celles par lesquelles Jean Sans 
Peur fit don (26 Janvier 1411) des pays de Beaujolais, Ton
nerais et aut res a son fils le comte de Charolais (89). 

A la fin de Septembre 1410, le due envoya son secretaire 
maitre Jehan de la Kethulle avec son conseiller maitre Henri 
Goethals, doyen de Liege, chez la comtesse Isabelle de 
Hainaut, afin de solliciter des secours financiers et d'autres 
pour resister aux grands seigneurs fran<;ais ligues contre 
lui (90). 

Quelques jours apres son retour, il le deputa pres du 
. comte de St-Pol, et de messire Jean de Milles, chancelier 

de Guyenne, pour traiter certaines affaires secretes avec ces 
personnages (91). 

de la Kethulle rejoignit le due a St-Omer, le 29 Mai. Il 
quitta cette ville le 8 J uin pour se rendre a Paris ou il 

. devait conferer avec le Roi et la Reine de France ainsi 
qu'avec le due de Guyenne et le due d'Orleans. 11 rentra a 
Arras, pres de son maitre, le 23 Juin (92). 

En 14{1 ·de la Kethulle passa la plus grande ·partie de 
l'annee en Flandre aupres du Grand Chancelier, qui residait 
tantot a Gand, tantot a Bruges (93), 

·Les annees 1412 et 1413 ont laisse peu de traces dans les 
· archives en ce qui co!lcerne Jean de la Kethulle. Mais nous 

pouvons de nouveau suivre la carriere de ce personnage, 
lorsque Jean Sans Peur, demoralise par les echecs qu'il avait 

(88) Archives de l'Etat a Brages, Roodenbouc, I, folio 21; II, folios 131 vo 
et 135. - Inventaire de GrLLtoDTS-VAN SEVEREN, t. IV, p. 53. - Pieces 
analytiques, par DELEPIERRE, t. p. 58. 

(89) Histoire gene1ate et particuliere de Bourgogne, par les benedictins de 
Dijon (DoM. PLANCHER), t. Ill. p.· CCXXXI. 

(90) Archives de la COte d'O r; Chambre des comptes, B, 1571, compte 
de Robert de Baillieux, 1411-1412, folio 59. 

(91) Ibidem. 
(92) lbidem. 
(93) lbidem, folios 60 et 61. 
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subis en France, se retiea en Bouegogne (i414, N. St.). ll 
confia alors I' administration de la Flandre et de 1 '·Artois, a 
son 'fils le Comte Philippe de Chaeolais. 

D'apres _un passage des comptes de Jean de Noidant, Jean 
Sans Peue comprit a cette epoque la necessite d'augmentee 
le nombee des gens de son conseil. C'est dans cette cit~con
stance, que, de l'avis conforme du grand ehancelier de 
Courti v rqn et des aut res hauts personnages de son Conseil, 
le due de Bourgogne eleva de la Kethulle a la dignite de 
Conse'illee En meme temps, il le commit poue resider 
continuellement aup1·es de son fils et lui servir de conseil et 
de guide dans toutes les affaires dontila'vait a s'occuper.Jean 
de la Kethulle e~ait ag~ en ce moment d'environ 55 ans. ll 
remplit la delicate mission de confiance dont il etait charge 
aupres du jeune prince jusqu'au retour de Jean Sans Peur, 
en J uin 1416. Il touchait par jour, en qua lite de conseiller · 
des gages d'un franc; cette valeur ~tant calculee au prix de 
33 geos, vieille monnaie de FlandJ'e. 

Le Comte de Charolais ayant sa residence continue a 
Gand, de la Kethulle loua un hotel et s etablit dans cette 
meme ville. Au surplus, il accompagna le jeune peince dans 
ses deplacements et voyages (94) . 

Jh. de la Kethulle prit done une part active qupiqu'indirecte 
aux actes, qui signaleeent le gouvernement du Comte de Charo
lais. Il eut notamment a s'occuper du debat existant entre les 
habitants d'Ypres et ceux de Warneton, au sujet du bannisse
ment de Roland Van de Woestyne, bourgeois d'Ypres; et il 
participa ala sentence rendue contre les gens de W.arneton, qui 
fueent condamnes a des amendes eta des dedommagements (95). 

(94) Archives de la Cote d'Or a Dijon, Chambre des Comptes, B. 1612, 
Compte de Jf;la.n de Noidant, 1420-1421, folios 52, 53. L'assertion de 
Foppens, qui-place en 1409, la nominatioQ. de de la Kethulle en qualite de 
conseiller est controuvee: 1o par le texte du compte susvise,- 2° par les 
registres du Conseil de Flandre ou l'on ne rencontre la presence du 
conseiller de la Kethulle, qu'a partir de 1415, - 3° par le fait que ce 
n'est qu'a dater de _1413-1414, que le titre de conseilter du due remplace 
celui de secrittaire du due, dans les documents ou de la Kethulle est cite. 

(95) Inventaire analytique des chartes et docttments appartenant aux archi· 
ves cle la ville d'Ypres, par DIEGERICK, tome III, p. 56, 57, 146. Transcrit au 
Qoodenbouc. 
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Il fut egalement delegue par le comte de Charolais pour 
faire office de mediateur, avec Henri Goethals et Jacques de 
Lichtervelde, dans le differend qui avait surgi .entre derard 
de Pitthem. et le magistrat de Thielt, a propos d'un terrain 
sis sur le territoire ce cette ville ; cette contesta.tion fut 
reglee a l'amiable (96). 

Lorsque le due Antoine de Brabant eut perdu la vie a la 
hataille d' Azincourt (25 Octobre 1415), son frere de Bour
gogne resolut de faire une tentative pour· s1emparer de la 
regence du pays de Brabant, en reclamant la tutelle de ses 
neveux encore mineurs. Par ses ordres, le comte de Charo
lais envoya une ambassade a Bruxelles pres de la duchesse 
et de ses eilfants ainsi 'qu'aupres des Etats. Cette'·ambassade 
etait composee de l'Eveque de Tournai, de Jacques de Cour
tiamble, de. Simon de Fourmelles et de Jean de la Kethulle. 
Ces ambassadeurs devaient sonder les princes et les hauts 
personnages brabanc;ons et faire valoir les droits du due a la 
tutelle de ses neveux et a,u gouvernement de tous leurs pays 
et seigneuries. Pa1'tis de Gand le 5 Janvjer 1416, ils ren
trerent le 18. -Au mois de Fevrier suivanJ, le due, arrive 
lui-meme a Bruxelles, se hata de faire venir de la -Ketbulle 
pour etre mis par lui au courant de la s~tuation. Ill'emmena . 
ensuite a Malines, ou les deputes du Beabant furent con vo
ques le mois suivant. Ceux-ci s'y rencontrerent avec les 
ambassadeurs du due qui furent Jean de la Kethulle, Guil
laume de Vienne, le doyen de St-Donatien et Jacques Lam
barre . . Cette journee n'aboutit a rien ; de la Kethulle et ses 
collegues furent neanmoins charges de faire de nouvelles 
demai'ches. Au mois de Mai, notre personnage fut envoye a 
Bruxelles avec le seigneue de Roubaix, chambellan du due. 
Puis, au .mois de septembre, it fit partie d'une nouvelle am
bassade avec Regnier Pot et Je~n de Resinghem. Mais 
toutes ces negociations demeueerent steriles. Le clerge et la 
noblesse semblaient .disposes a reconnaitre le due de Bour-

(96) Archives Generales du Royaume, a Bruxelles; ch~mbre des comp
tes, No 38322, compte de Thielt (30 avril1415). -Ibidem,, No 38324, comp
tes .. de Thielt , 4417-1418. 



139-

gogne, mais les villes opposerent une resistance insurmon· 
tabl.e. Fiiiiiement le due renon<;a a ses pretentious moyen
nant payement de la somme de xxvm couronnes d'or. Jean, 
l'aine des fils d' Antoine de Brabant, fut installe sous le nom 
de Jean IV (97) . 

Les debuts du regne de ce prince furent a ce point detes· 
tables que Jean Sans Peur se considera comme autorise a 
intervenir dans les affaires du Brabant. Au mois d'Octobre 
1417, iL envoya a Bruxelles une ambassade composee de ses 
conseillers Jean de la Kethulle et J. de la Chapel1e (van der 
Capelle), afin de morigener le due, et de lui faire, en 
presence de l'assemblee des trois Etats, des representations 
au sujet de sa conduite, de l'inviter a porter remede a Ia 
situation et a se guider d'apres d'autres et de meilleurs 
conseils (98). 

Lorsque Jean Sans Peur partit pour la France au mois de 
Juillet 1417, il confia de nouveau le gouvernement de la 
Flandre au Comte de Charolais, " garni de gens de Conseils 
·sachans la nature et conditions du pays". Nul doute que Jean 
de la Kethulle ne fut un des hommes de confiance, dont le 
due de Bourgogne entoura son fils, ainsi qu'il l'avait fait 
anterieurement en 1414. Car c'est precisement a cette 
meme epoque que de la Kethulle fut officiellement designe 
comme Conseiller residant au meme lieu que la Chambre du 
Conseil. ll preta ·sePment en cette qualite, le 9 du mois 
d' Aout, en meme temps que le seigneur · de Poucques et 
Jean de L'Attre. Le gouvernement du Comte de Charolais fut 
pour la Flandre une peri ode de paix et de prosperite (99). 

(97) Hi~toit·e generale et particuliere de Bo~wgogne par les Benidictins de 
Dijon (DOM. PLANCHER)~ t. Ilf, 448, 149. - Rapport sur les archives de 
.Dijon, par GACHARD, p. 95-96. -DE DYNTER, Chr. de Brabant, publiee par 
De Ram, avec traduction de Wauquelin·, t. III~ p. 320, 324, 768,770. -
Chronique de JEAN DE KLERK, De Brabantsche Geesten, publiee par Bor
mans, t. III, 261, 271, 358. 

(98) Memoi1·es pour servir a l'histoire de France et de Bourgogne. (Paris, 
MDCCXXIX), folio 103.- Archives de la Cl>te d'or, a Dijoq, <.Jhambr~ 
des Comptes, B, 1612, Compte de Guilbaut, 1420-1421, folio 50-51. 

(99) Archives Generales U.u Royaume, a Bruxelles; Chambre des 
Comptes, Compte des exploits du Conseil, No 21796, folio 19 v0 -21 vo. 

3 
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Dans le courant de l'annee suivante, le comte de Gharo~ 
lais, en !'absence de son pel'e, fut chal'ge d'une mission aussi 
impoetante que delicate. Le due de Beabant, comte du 
Hainaut, a vee la due hesse Jacqueline de Baviere sa femme, 
et d'autre part l'ancien elu Jean de Baviere revendiquaient 
les pays de Hollande et de Zelande. La guerre avait eclate 
entr'eu.x et Jean de Baviere s'etait deja empare de Rotter
dam. C'est dans ces circonstances que les deux partis con
vinrent de s'en remettre au jugement du comte de Charolais. 
Le prince nomma une Commission composee des person
nages de sa Cour les plus remarquables par leur sagesse, 
leurs talents et leur influence. Ce furent : Louis de Luxem
bourg, eveque de 'Eerouanne, son frere Pierre de Luxem
bourg, Seigneur de Conversan et de Brienne, iean de 
Schoonevorst, chatel~in de Montjoie, maitre Sinion de Four
melles et maitre Jean de la Kethulle, to us deux conseillers 
du due. Cette deputation .. solennelle alla sieger a Wond
richem. Elle entendit les deputes des deux partis, et con
voqua Jean de Baviere en personne. ·A pres des debats et des 
deliberations, qui durerent trois semaines, elle rendit sa 
sentence, datee de Wondrichem le 13 Fevrier 1418 (1419-, 
N. St.). Les lettres copstatant l'accord prononce par les 
arbitres reposent aux Archives departementales du Nord; 
le sceau en eire rouge de Jean de la Kethulle est encore 
adherent ace document (100). 

Durant le regne de Jean Sans Peur, des negociations 
furent entamees a differentes reprises avec l'Angleterre pour 
la conclusion de treves commerciales entre ce pays et 1a 
Flandre. Thie~~ry Gherbode fut le principal negociateur de 
ces traites. Cependant Jean de la Kethulle ne fut pas stran
ger a ces affaires. L'on conserve aux Archives du .departe
ment du Nord, a Lille, deux lettres ecrites par l_ui , au nom 

(100) A rchives du Departt du Nord, a Lille, Chambre des Comptes, B, 
1447; Ca~ton; l n ventaire , t. I , 1 re p artie, p . 327. - Cartulaire des Co mtcs 
du Hainaut, t. IV, p. 250 a 260. - Inventaire des a1·chives de Belgique, par 
Gachard, t. I, p . 201.- Chambre des Oomptes, No 10-18,.Reg. noirs, t. II, 
fo 63·75.- Chroniqtte de JEAN DE KLlmK, Bmbanische gecsten, publiee par 
Bormans, t. IH, p ~ 271 , 3GG, 358 . 
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du due a « son chier et bien arne » (Thierl'y Gherbode), dans 
lesquelles il demande des nouvelles de la marche des nego
ciations et envoie des instructions. L'une est datee de.Senlis, 
le 25 Fevrier; l'autl'e de BPuges, le 19 Fevrier. Le millesime 
ne figure dans aucune des deux; la suscription P,Orte :· « a 
notre arne et feal conseiller, maitee Thierry Gberbode ». 

Toutes deux se terminent par !'invocation : « nostre Seigneur 
vous ait en Sa Sainte garde », « nostre Seigneur so it garde 
de vous » (101). 

Ala question des treves marchandes se rattachent d'assez 
pres, les difficultes incessantes provoquees pae la piraterie, 
qui sevissait le long de nos cotes et occasionnait les plus 
grandes entr~ves au commerce. On a deja vu que Jean de 
la Kethulle avait eu a s'en occuper du temps de 1\'farguerite 
de Maele. En 1416 et 1417 des plaintes fort vive~ se firent 
entendre de la part des populations maritimes d·u Franc a 
charge des corsaires Anglais. Jean de la Kethulle, Thierry 
G her bode et J. van den Berg he, to us conseillers du d uc, 
furent charges de se mettre en rapport a ce sujet avec les 
habitants du Franc et -de prendre connaissance de l'informa · 
tion qui 'a vait eu lieu. 

Il fut egalement designe pour faire une enquete a propos 
des dommages dont les Anglais de leur cote accusaient les 
Flamands et tint des seances a Nieuport, Ostende et Wal
ravenside (102). 

Vers la meme epoque, il se rendit a Middelbourg avec 
J. Camphin et B. de Vooght pour· y tenie une journee avec 
les delegues du due Jean de Baviere et regler les indemnites 
que les habitants des Flandres et ceux de la Hollande et de la. 

(101) Archives du departement du Nord, a Lille; Chambre des Comptes, 
serie B, 1389. · ' 

(102) Archives Generales du Royaume, a BruxelleR, Chambre des 
Comptes, Nl) 42538 et 42539. - 1 bidern, Chartes de la Chambre 'des Comptes 
de Flandre, Carton, No· 473, piece '1076. - Le Cotton, manuscfit de Galba, 
pub lie par ScOTT et GILLIODTS·VAN SEVERE:-;, p. 84,177 et 487. -Archives 
Generales du Royaume a Bruxelles , Comptes du Franc, 1403-'1404, f• 146. 
-Ibidem, Comptes des exploits du Conseil, 2H97, f<> '1~ V0 , 19 V0

, 20. -
Ibidem, Chambre des Comptes, N° 367Z2, Compte de Nieuport, 1418-1419. 
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Zelande reclamaient les uns des aut res du chef d'infeactions 
aux. treves commerciales (103). 

En 1416, il fut charge a vee le Seigneur d'Autrey et Roland 
d '_U utketke de remplie le role de mediateur en tee les 
Brugeois et les Franchostes, a l'occasion du contlit auquel 
!'edification dela nouvelle Vierschaere ava'it donne lieu ('104). · 

En Juillet de la dite annee, il fut depute aupres du Franc 
avec le prevot de St-Donatien pour une question de sub
sides ('L05J. En 1418, ille fut avec le seigneur de Roubaix pour 
traiter quelques aut res affaires (106). Il fut vers la me me 
epoque cha1'ge avec Jean de Gand de vider une contestation 
entre le bailli d'Haeelbeke et la ville de Courteai (107). 

Sous le regne de Jean Sans Peur, de la Kethulle fut fre
quemment pt'epose pour recevoie la reddHion des comptes 
des villes de nos deux. Flandres, et pour procedet· au renou
yelJement de leurs magistrats. 

ll accomplit notamment ces forma lites en ·1406-1407 au 
Franc, a Thielt et a Caprycke; en 1408-1409 a Thielt et a 
Gt·ammont; en 1409-1410 a Ypres et Eecloo; en 1411-1414 a 
Audenarde; en 1414-1415 a Ypres et Eecloo; en 1413-1415 a 
Ypres;· en '1414-1417 a Audenarde; en 1415-1416 a Courteai; 
en 1415 a Assenede; en 1415 1417 a ·Ypres et Thielt; en 
1416-1417 a Courteai, Assenede, Axel, Nieuport; en 1417- " 
1418 a Axel, Nieuport et Courteai; en 1417-1419 a YpPes; 
1417-14'20 a Audenarde; en 1418-1419 a Courtrai et Nieu
port ('108). 

Vers la fin de sa vie le due confeea a son conseiller une 
nouvelle charge de toute confiance : celle de «maitre des 
requetes de son holel ». En vertu de cette fonction, de la 

(103) Archives d·e la Cote d'or a Dijoo, Chambre des Comptes, B, 1605, 
1612; Compte de Gui Guitbaud, 1418. f·• 61. 

(104) Archives Gemerales du Royaume, a Bruxelles, Chambre des 
Comptes, No 42538. 

(105) Ibidem, No 42539. 
(1061 Ibidem, No 42540. 
(107) Ibidem, No 33165. 
(108) Archives generales du Royaume, a Brux:elles, Chambre des- . 

Comptes. Voyez les comptes de ces villes aux: aonees citees. 
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Kethul~e etait charge de la connaissance des requetes per
sonnelles adressees au due avec tous les devoirs inherents a 
cette mission. II est cite avec celte qualite a partir du mois 
de Janvier 1419 ('109). 

Jean Sans Peur mourut assassine a Montereau, le 20 Sep
tembre 1419. 

(109) Archives de n btat, .a Gand : Conseil deFlandre, Acten en Senten
cien, reg. 1416-'1419, 11'19-'1420, folio 63. 
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RECOMPENSES OBTENUES SOUS JEAN 

SANS PE"Q;R. 

Peu de temps apres son avenement, Jean Sans Peur 
manifesta sa bienveillance envers J. de Ia Kethulle en 
ratifiant l'acquisilion que celui-ci. 'avait faite de la ta(el
houderscep de la chatellenie de Furnes. Jean de Mm·oilles·, 
alors secretaire de feue la duchesse Margueeite de Maele, 
plus tard tresorier des Chartes de Bourgogne, tenait cet , 
office a vie de la munificence de sa Souveraine. Pour en 
teansferer ia possession a son collegue de la Kethulle, il dut 
en faire la resignation entre les mains du due; celui-ci en en 
gratifiant ce dernier, confirma la'vente qui avait eu lieu (110J. 

Le titulaire de cet office jouissait du benefice · de la taxe, 
que percevait le due sur les tables de jeu dans toute la 
chatellenie, lll'exer<;;ait a l'aide d'un delegue, ou bien encore 
le donnait a bail. En 1419, de la Kethulle en avait ainsi 
cede la jouissance pour un terme'- ·de trois annees, a un 
certain Jean van Score, moyennant la somme annuelle de 
20 livres de gros, monnaie deFlandre (111). 

La principale faveu~ faite par Jean Sans Peur a J. d~ la 
Kethulle, consis.ta a r elever a la dignite de Conseiller en 
1414. ll le nomma ·conseiller residant au meme lieu que la 
Chambre du Conseil en 1417, et maitre des requetes de son 
hotel en 1419, ainsi que nous l'avons dit plus haut. 

Le due lui fit a ditferentes rep1~ises des gratifications; 
nous notons . quatre dons de 200 francs chacun ; un en 1408, 

(110) Archives Departement du Nord, a uille, Chambre des Comptes, 
:B, 1601, 6c registre Chartes, folio 31. v0 • 

(111 ) Archives de l'Etat, a Gand; Conseil ae Flandre, Acten en Sen
tentien 1419-1420, litt. J, folio 63. 
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deux en -1410, un en 1413 1 un autre de 50 francs dans le 
courant de la meme annee. En 1412, illui donna 300 francs 
pour l'aider a payer un hotel qu'il avait achete a Lille et 
faire face aux depenses qu'il y avait lieu d'y faire (112). 

Il I ui accord a aussi des indemnites a l' occasion de 
pertes de chevaux: 60 francs en 1409 pour un cheval noye 
en tea versant un gue de la Seine; 200 francs en 1410, pour 
deux chevaux (( tres bons ronchins », dont l'un avait 
succombe epuise de fatigue et dont l'autre, tout a fait four•bu, 
etait egalement hors d'usage (113) . 

ll se passa a propos des deux offices, dont Jean de la 
Kethulle avai·t ete dote par les dues de Bourgogne, un 
incident, qui merite d'etre relate. Par une ordonnance .datee 
de Gflnd le dernier Avril 1414, Jean Sans Peur prescrivit 
que les revenus de tous les offices de « clergies, tables 
brelans et de tous autres benefices quelconques de Flandre 
et d'Artois » donnes par lui ou ses pere et mere, seraient 
pergus pour un an au profit de la depense de son fils le comte 
de Charolais et de sa fille Catherine. Les termes de cette 
ordonnance etaient si absolus que de la Kethulle se sentit 
menace dans la jouissance de ses offices. Il adressa aussit6t 
une protestation au due. Dans cet ecrit, il J"'appela les 
services qu'il avait rend us au due_ Philippe et. a la duchesse 
Marguerite: au due Philippe pf3ndant huit ans, ala duchesse 
aussi longtemps qu'elle avait vecu, et enfin a lui-meme, 
due Jean, depuis neuf ans dej:L Il exposa que !'application 
de la mesure prescrite par le due lui causerait un prejudice 
CO:QSiderable et porterait atteinte a ses droits les plus 
legitimes; il rappela les circonstances dans lesquelles il etait 
devenu titulaire de la " Clergie » de la draperie de Cour
trai et de la « tafelhouderscep » de la chatellenie de Furnes. 
II fit valoir encore que le due restait cependant son debiteur 

(112) Archives Cote d'or; Chambre des Comptes B, 1558, C~mpte J. de 
Noida.nt, 1408-1409, folio 73. Ibidem B, 157'1, compte R. de BaHleux 14'11-
'14'12, folio 89. Ibidem, B, '1576, compte J. de Noidant '14'12-'1414 (dons). 

(H3) Ibidem, B, 1558, compte 1408-1409, folio 73. Ibidem,~B. 157'1, compte 
R. de Bailleux 14'11-14'12,, folio 90. 
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de fortes sommes depensees a son · service en voyages et 
autres debours; que d'autre part, il avait a supporter jour
nellement des charges tt·es importantes pour soutenir digne
ment son rang. Aussi, ajoutait-il, il abandonnerait les 
fonctions qu'il exerQait et il prefererait se retirer, si le due 
ne faisait pas droit a ses· reclamations. 

Mais le prince se rangea aux raisons invoquees par son 
conseiller. Rendant pleinement hom mage a ses eminents 
services, proclamant son desinteressemcnt et reconnaissa,nt 
ses droits aux offices en question, illes confirma de nouveau, 
et fit defense expresse d'y apporter aucun trouble, s'excusant . 
presque de ce qui venait d'arriver : « .... non veuillans etre 
oste ~e prins a nostre dit conseiller ce qu'il a ainsi 
obtenu.. . . . . . . . . aussi ne tut oncgues nostre entencion .telle 
en taisanl la dicte ordonnance .. .... » 

Les lettres de Jean Sans Peur, sta,tuant sur cette affaire, 
sont tres interessantes a divers points de vue: elles pm mettent 
notamment d'apprecier la fermete de Jean de la Kethulle 
a l'egard du due de Bourgogne, et d'autre part la grande 
estime que celui ci professait pour son conseiller. Elles 
furent delivrees a Gand, le 25 Mai 1414, et confirmees par 
d'autres lettres datees du 1 Octobre. Ces documents reposent 
aux Archives du Departement du Nord, a Lille(114). 

(114) Archives Departement Nord a Lille; Cbambre des comptes, 
serie B, 1601, 66 Reg. des Chartes, folios 31 v0 et 56 v0 • 
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IX. - CONSEILLER DE PHILIPPE LEBON. 

Le Comte de Charolais, qui se trouvait a G~nd, au 
moment oi1 la nouvelle de l'assassinat de son pere parvint a · 
sa connaissance, fit immediatement appel a son conseiller 
maitre Jean de la Kethulle, et le deputa sans retard pres du 
due et de la duchesse de Brabant, et ensuite pres de Jean de 
Baviere en 1-iollande, pour informer ces princes de l'evene
ment tragique de Montereau et les inviter a se rendre a 
Malines, le 7 10ctobre, pour delibere1· avec eux et ses autres 
parents et amis au sujet des decisions a prendre (H5 1

• 

Mais avant de se reri.dre a cette assemblee, le nouveau due 
de Bom·gogne, Philippe, surnomme le Bon, voulut prendre 
possession de ses bonnes villes deFlandre. Le 22 Septembre, 
il fit son entree solennelle a Bruges. Jean de la Kethulle 
faisait partie de sa suite, et re<;ut a cette occasion, du magis
teat de cette ville, un present consistant en un gobelet de 
vermeil (116). 

Quelques jours plus tard, le due etant revenu a Gand, 
depecha de la Kethulle a Malines avec R. d'Uutkerke, son 
chambellan, atln que ces delegues prissent connaissance de 
certains privileges revendiques par les Malinois, et que sa 
situation,. vis-a-vis de cette ville, fut reg lee avant qu'il n'y 
fit sa joyeuse entree (117). -

(115) Archives Departement du Nord a Lille; serie B, Chambre des 
Comptes, B, 1920, Compte de Uuy Guilba.ut, 1419-1420; Inventaire de 
LE GLA.Y, t. IV, p. 88. - Archives COte d 'or a Dijon; Chambre des 
Comptes, B, 1605-1612, Compte Guy Guilbaut, 1418-2'1, fo 57.- Memoires 
pottr servii· a l'histoire de France et de Bowrgogne, p. 230. 

(H6) Archives Communales de Bruges; Compte A 0 '1419-1420, fu 106; 
lnventai1·e de GILLIODTS-VAN SEVEREN, t . IV, p. 352. 

(H 7) Archives Cote d 'or a Djjon ;Chambre des Comptes, B, 16'12, Comptfl 
G. Guilbaut, 1420-'142'1, fos 50, 5L 
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A la fin d'Octobre, le due de Bourgogne arriva a Arras. 
Cette ville avait ete designee pour la c~lebration des 
obseques solennelles de Jean Sans Peur. Le due y tint un 
grand Conseil, au cours duquel il arreta les resolutions qu'il 
avait a prendre en suite du meurtre commis sur la personne 
de son pere. Tousles plus hauts dignitaires de la Bourgogne 
et de la. Flandre y assisterent. lls furent au nombre de trente 
et un, et l'histoire a conserve leurs noms. Jean de la Kethulle 
y figure avec ses collegues flamands Roland d'Uutkerke, 
Henri Goethals, Simon de Fourmelles, Thierry Ghe1·b6do et 
Barthelemy de Vooght. Comme conclusion des debats de 
cette assemblee solennelle, le due proclama sa resolution de 
faire alliance avec le roi d'Angleteri'e. La decision qu'il prit 
aboutit au fameux traite de Troyes, qui livra la France au 
monarque Anglais (118). 

Peu de temps apres, de la Kethulle, B. de Vooght et 
Jh. Uutenhove furent envoyes a Malines afin d'inviter les 
habitants de cette ville a fournir un subside pour le voyage 
que le due allait entreprendre ve'rs Troyes et lui permettre 
de faire face a d'autres besoins .. Jean de la Kethulle retrouva 
le due a Arras, le 4 Fevrier 1420 (119). 

Vers la meme epoque, noti·e personnage . ancompagna son 
maitre a Lille et dans les autres endroits ou il se rendit. 
Dans l'intervalle, il fut charge d'une mission pres de la 
duchesse de Baviere, comtesse de Hainaut, qui sejournait au 
Quesnoy. Il devait entretenir cette princesse de diverses 
questions, pour lesquelles elle avait prie le due de Bourgogne 
de lui envoyer un depute {120); 

Avarit de quitter nos provinces, le due se decida a faiee 
un dernier effort pour terminer une querelle entre Bruges 
et le Franc, querelle qui s'envenimait de plus en -plus. Elle 
avait pour cause une Keure edictee . par les magistrats du 

(118) Arch. Deptt du Nord a Lille; Chambre des Comptes, B, 1452, 
serie B, Carton.-=- Inventaire deLE GLAY, t. I, p. 330. . 

(119) Archives de la Cote d'or a Dijon; Chambre de Comptes, B, 1612, 
Compte de Jean de Noidant-, 1420-1421, f· 8 50-5L 

(120) Archives Cote d'or a Dijon; Chambre des Comptes, B, '1605-1612, 
Compte Guy Guilbaut, 1418-1421, fo 63. 

• 



- 149-

Franc, aux termes de laquelle la peine d'amende .etait pour 
plusieurs delits convertie en bannissement.' D'autre part les 
habitants du Franc protestaient vivement contre le ban que 
les Brugeois avaient anterieurement prononce contre feu 
R. Boudyns, bourgmestre du Franc et contre les echevins de 
la terre de Sysseele. 

Jean de la Kethulle et' plusieurs autres conseillers du due 
ava:ient ete commis en Fevrier 1420, pour terminer ce diffe
rend a !'amiable. Ils avaient entendu les parties, mais 
s·etaient vainement employes ales mettre d'accord. Le mois 
suivant, le prince lui-meme intervint. Accompagne rle son 
conseiller maitre Jean de la Kethulle, il se rend it, ' en per
so nne, a Bruges, mais il ne reussif pas davantage (121). 

Entin, il fit au mois de Decembre une demarche encore 
plus imposante. Accompagne de son Conseil, des deputes de 
Gand et d'Ypres, des plus hauts dignitaires des Flandre~, 
il tint une seance solennelle dans l'hotel des echevins de 
Bruges, et prescr-ivit aux adversaires les mesures, qu'il jugea 
necessaires pour terminer la contestation. Les parties se 
soumirent a son arbitrage. de la Kethulle est cite parmi les 
hauts per-sonnages du Con-seil du due, qui entouraient le 
prince et lui faisaient cortege(122) . 

Comme le voyage que le due de Bourgogne allait faire en 
France pouvait se prolonger, il chargea les membres de son 
Conseil du soin de gouverner nos provinces, par · lettres 
datees de St-Quentin le 19 Fevrier 1419 (1420 N. St.); de la 
Kethulle fut un des <l aimes et feaux conseillers », auxquels 
cette mission de confiance fut devolue. Ces regents devaient 
specialement tout mettre en oouvre pour apaiser les debats, 
qui troublaient nos cites, et ils avaient re<;u de pleins pou
voirs a cet effet. Certaines contestations mettaient encore 
toujours aux prises les Bruge.ois et les habitants du Franc et 
la question de l'etape de lain~s divisait profondement les 

(12'1 ) Ibidem, Chambre des Comptes, B 16'12, Compte de Jean de :Noi
dant, '1420-'142'1, folios 50 et 51. 

('L22) Gn.LIODTS VAN SEVEREN, Couittmes dtt Franc de B1:uges, t. III, 
p . 47~, 475. 
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Brugeois d'avec les trois autres membres du pays. Les regents 
parvinrent a mettre fin a ces difficultes (123), 

Leduc de Bourgogne rentra en Flandre apresla conclusion 
du traite de Troyes, mais il repartit b·~ent6t pour aller faire 
la guerre en France. Par lettre du 12 Decembre 1421, il 
confia alors le gouvernement de la Flandre et de l'Artois, 
a sa femme Michelle de France, assistee d'un Conseil, dont 
maitre Jean de la Kethulle, faisait partie avec Henri 
Goethals, le prev6t de St-Pierre de Lille, les seigneurs de 
Coolscamp et de Commines. Ces personnages devaient resi
der continuellement aupres de la duchesse a Gand et veiller 
a !'expedition des affaires (124); de la Kethulle touchait de ce 
chef des gages de quatre cents francs de trente quatre gros, 
monnaie de Flandre (125). 

11 est a noter que les deux premiers personnages auxquels 
le Prince s'adressa furent le doyen de Liege et J. de la 
Kethulle (126). 

Dans l'intervalle il fut charge de diverses missions egale
ment importantes. II fut avec Henri Goethals, Jacques de 
Lichtervelde et Jean Camphin, un des plenipotentiaires· que 
Philippe le Bon commit pourTachat du comte de Namur (127). 

(123) Lel:i lettres du due soot reproduites par PRIEM, dans: Precis analy
tiqt.be des documents des archives de la Flandre Occidentale, 2e serie, t. VI, 
p. 190; DELPIERRE, ibid, t. I, p. 67. - GILLIODTl:i·VAN SEVEREN, Invenlaire 
at·chives communales de Bruges, t. IV, p. 362, no 945.- Archives commu
nales de Oand, Reg. IT, 23, Document transcrit dans la sentence du Con
seil de Flandre, du 7 avri11419" (1420 n. st.), Chartes de la ville, N° 525. 

(124) Archives Depart. du Nord a Lille; Chambre des Comptes, Compte 
Gautier-Poulain du 15 septembre au 31 decembre 1422. Voir GA CHARD, 
Rapport sur les archives de Litle, p. 75, 76. 

(125) Archives Depart. du Nord a Lille; Regisl:re des Chartes, Cote 5, 
f·• 23 ; Document r eproduit par J. DF. SLGENOIS, dans l'Inventaire des Chartes 
des Comtes deFlandre, preface, p. XXIX . 
. (126) Archives Generales du Royaume a Bruxelles; C'hambre des Comp

tes, Com ptes des exploits du Conseil, No 21799, fo 13. 
(127) MtRAEUS, Opera diplomatica, t . IV, suppl., p. 611,; reproduit par 

• NAMECHE, Cotus d'hisioi1·e nationale, t . III, p. 337-3:38. - Archives Departe
ment du Nord a Lille; Chambre des Comptes, B 1456, serie B, Ill'ventai1·e 
deLE GLAYl t. I , p. 333. - Archives Generales du Ro)'aume, a Bruxelles; 
Chambre des Comptes, Comptes des exploits du Conseil, N° 21798, fo 35. 
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Ces negociateurs meneeent cette affaiee a bonne fin et 
furent les fondes de pouvoir du due poue recevoir au nom 
de leur maitee l'adheritement et la saisine du comte et de 
toutes les terres et seigneueies qui en dependaient (128). Le 
due leur manifesta sa satisfaction pa.r des gratifications spe
ciales; de la Kethulle rec;ut pour sa part 200 feancs d'or (129). 

Philippe ayant demande a ses sujets de Flandre un sub
side de d~ux cent cinquante mille couronnes pour l'aider a 
couvrir les feais de !'expedition qu'il allait faire en France, 
une assez vive opposftion se fit joue dans nos principales 
cites. Au mois de Janvier 14'20 (1421 N. St.), de la Kethulle 
fut depute avec l'Eveque de Tournai, par devant les magis
tt·ats de. Bt~uges et ceux du Franc poue exposer les causes, 
qui avaient rendu necessaire la demande adressee par le due 
a ses suje1s de Flandre, et les amener ainsi a ceder a sa 
requete (130). 

Un peu plus tard, iL fut charge d'une ·mission en Brabant 
avec le Gouverneur de Lille, Simon de Fourmelles et Pierre 
de Maequy. De nouvelles querelles avaient eclate entre 
Jean IV et la noblesse du Brabant, et la discorde sevissait 
entre lui et les habitants de Louvain. Les ambassadeurs du 
due de Bourgogne tinrent des enquetes, et adresserent un 
rapport a leur maitre, tandis que celui-ci etait occupe au 
siege de Melun. Ce rappoet etait accompagne de l'avis de 
Jean de la Kethulle, et de celui des seigneurs de Coolscamp 
etde Moerkeeke et d'autres membres du Conseil, qui's'etaient 
occupes de cette affaire (131). 

(128) Archives de l'Etat, a Gand; Conseil de Flandre; Reg. Acten en 
Sentencien, la J., 1416-1419, fo 328 v0.- Archives Departement du Nord, 
a Lilla; Chambre des Comptes, B, 1459, Carton, Serie B, N° 1459, a0 1421, 
juillet-aout. - lnventaire, deLE GLAY, t. I, p. 334. 

(129 , Archives Departement du Nord, a Lille; Chambre des Comptes, 
Serie B, Art. B 1923, Reg. 109, fo 119. - Compte de Guy Guilbaut, du 
30 octobre 1420 au 30 oct. 1421.- La GLA.Y. Inventaire, t. IV, p. 90-91. 

(130) Archives C6te d'or a Dijon; Chambre des Comptes, B, 1612, 
Compte Jean de Noidant, 1420-1421, fos 50-51. 

(1'31) Archives Generales du R,oyaume; Chambre des Comptes, Comptes 
des exploits du Conseil, No 21798, fo 16. Ibidem, fo 24. 
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Le due de Brabant avait ete en relation avec Jean de la 
Kethulle en diverses circonstances. ll faut croire, que tout 
au moins dans !'occurrence, !'intervention de ce personnage 
fut de nature a lui plaire et (JU'elle lqi fut utile, car il lui 
confera une prebende de chanoine de l'eglise ste_waudru, a 
Mons (132). Les lettres du due sont m~ntionnees dans le 
registre aux actes de reception du chapitee de Ste_ Waudru, 
f0 18, aux Archives de l'Etat, a Mons (133). La ·reception de 
Jean de 1~ Kethulle eut lieu le 6 Octobre 1420 (134). 

Il resigna cet office et l'echangea eontre une pre
bende dependante de l'eglise de Gendbrugge, a la fin de 
l' an nee 1431 (135). 

La mort de Thierry . Gherbode,' survenue vers le mois de 
, Janvier 1421 (1422 N. St.), laissa vacante la.charge de treso

rier et gardien des chartes du comte deFlandre aux chateaux 
de Rupelmonde et de Lille. L'auteur de Memoires pour . 
servir a l'histoire de France et de Bourgogne ecrit :. « Le 
» garde des chartes du due etait toujours d'un . merite dis
» tingue et d'une fidelite a toute epreuve. Quand i1 avait 
» prete le serment sur les Saints Evangiles, entre les mains 
»·de .messieurs ~es Comptes, on lui livrait une clef du tresor 
~ , des chartes. Il ne devait permettre a pers,onne l'entree du 
» -tresor, ni .souffr1r qu'on lut ou co.piat aucun titre sans un 
» ordre expres du due, ou de la Chambre des Comp,tes. »
De .la BoRDE dans son livre « les dues de Bourgogne », 
G A CHARD . · dans son Rapport. s:ur les archives de Lille, 
le baron DE St·GENors, dans son Inventaire des chartes des 
Comtes de Flandre, signalent la grande importance de cette 
fonction et le rang eleve qu' occupait le titulaire parmi les 
offi.ciers du due. , 

· Philippe le Bon, par lett res· datees de Paris, le 28 J uin 1421, 

(132) Jean IV, en qualite de Comte de Hainaut, etait abbe seculier de ce 
· cliapitre noble, qui comptai.t vingt-et-un beneficiaires, dits chapelains 
royaux, nommes par le Souverain. 

(133) Oartttlair e des Oomtes de Hainaut, publie par DEVILLERS, t. IV, 
p. 248-249. 

(134) ibidem. 
(135) Ibidem, t. V, p. 136. 
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en in vestit «son aime et feal conseiller et maitre des requetes 
de son hotel» maitre Jean de la Kethulle. Les lettres du due 
sont fort elogieuses pour ce personnage. Elles rendent 
hommage a « ses grands sens, · discretion souffisante et 
loyaulte », dont il a, du reste, personnellement connaissance, 
et il exprime toute sa confiance dans sa diligence. Outre les 
droits, profits et emoluments d'usage, le due lui donna des 
gages de cent cinquante francs, de 34 gros monnaie de 
Flandre, independamment, dit-il, de ceux qu'il re~oit (quatre 
cent francs) ... «pour estre continuellement devers nostre tres 
» chiere et tres aimee compaigne la duchesse ayant de pre
» sent en notl'e· absence le gouverneme.nt de noz pays de Flan
» qre et d' Artois pour et a la consultation et ex,pedicion des 
« besongnes et affaires qui surviendraient en nos dits pays ... » 

de la Kethulle pr~ta serll).ent entre les mains de la duchesse 
le2Juin 1421;il etait age a cette epoque d'environ 61ans (13G). 

Au mois d'Avril et .de Juin 1421 (1422 N. St.), il eut a s'oc
cuper de nouveau du reglement des indefinites reclamees 
par les Flamands a charge des Zelandais., et par ceux-ci a 
charge des Flamands a la suite d'actes reciproques de pira
terie. Il se rendit a des conferences avec les deputes de Jean 
de Baviere, a Bruges d'abord, a Middelbourg ensuite. Ses 
collegues . etaient le Seigneur de' la Chapelle, Jean Vanden 
Berghe, Jean Camphin et Barthelemi de Vooght. Sa presence 
a Beuges, etait du reste reclamee par !'expedition d'autres 
affaires ( 137). 

Au mois de Mai, le due l'appela a Lille, avec plusieurs 
autres membres du Conseil pour y dellberer sur plusieurs 
questions alors pendantes (13.8). 

(136) Archives Departement du Nord, a Lille; Chambre des Comptes, 
Serie B, 1602, Reg. des Chartes C6te 7, f 0 176.- Inventai1·e, t. II, p.143, 147. 
- GACHA.RD, Rapport sur les doct£ments concernant l'histoire cle Belgiqt£e con· 
serves dans les archives de l'ancienhe Chambre des Comptes, a Litle, p. 72, 
N. st. et 397. - Cte DE LA BoRDE, les dues de Bou1·gogne, t. I, p. 8. - B00 J. 
DE St-GE'i"OIS, Inventaire des chartes des Comtes de Flandre, p. XXIX,-repro
duit completement le document. 

(137) Archives06te d'or aDijon; Chambre des Comptes, B, 1612, Compte 
J. de Noidant, 1420-1421, fos 55, 56, 61. 

(138) Ibidem. 
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Dans .le courant du meme .mois, il accompagna le due a 
Malines. De cette ville, il fut envoye a Anvers, av~c Roland 
d'Uutkerke, par devers les magistrats de cette ville (139). 

ll fut aussi de ceux qui a la meme epoque (16 ·Mai f421) 
siegerent au Conseil que le due presida en son hotel « ten 
Walle» a Gand, pour terminer le debat, qui existait entre le 
Seigneur de la Chapelle d'une part et Pierre de Bailleul 
d'autre part, concernant le droit de chasse et de peche dans 
tout le metier de Couckelaere (HO). 

Des discordes s'etant elevees entre les dues de Bourgogne 
et de Brabant au sujet du droit au dixieme poisson peche au 
1ieu dit « Hellegat », de la Kethulle fut designe avec le 
Seigneur· deMoerkerke etSimon deFouemelles pour s'occuper 
de cette affaire. Ces delegues se rendirent a la reunion du 
Conseil du due de J3rabant, qui avait ete convoque a Anvers. 

ll fut egalement un des mediateurs que le due chai~gea 
d'apaiser- ie differend qui avait surgi entre lui et le meme 
due Jean IV, concernant les droits seigneuriaux., que tous 
deux pretendaient exercer sur !'embouchure de l'Escaut 
(seigneurie du Stroem) (14'1). 

Sur ces entrefaites les anciennes querelles entre les tisse
rands et les foulons, qui avaient ensanglante les rues de 
Gand au temps de Jacques Van Artevelde, menac;aient de 
renaitre avec une nouvelle force. A plusieurs rep1~ises, les 
foulons avaient reclame une augmentation de salaire, prin
cipalement pour la preparation de certains draps et les 
tisserands avaient toujours refuse de l'accorder. Deja un cer
tain nombre d'entr'eux avaient quitte la ville pour s'etablir 
ailleurs. L'exode des foulons eutentraine la ruine de l'industrie 
deapiere a Gand. Le due saisit son Conseil de cette grave 
affaire; de la Kethulle y siegea avec l'Eveque de Tournai, les 

('139) Ibidem, fo 54. 
('140) Archives de l'Etat a Gand; Conseil de Flandre, ~eg. acten en 

sentencien, J. 1420 - 1422~ f 0 103. 
(141) Archives Generales du Royaume, a Bruxelles; Chambre des 

Comptes, Comptes des exploits du Conseil, N° 21799, fo 9 ,o,- Archives 
Departmt du Nord, a Lille; Chambre des Comptes, Serie B, 1465 (cartons), 
Invent., t. :i, p. 338. 
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prevots des eglises de St-Donatien de Beuges et de St-Pierre 
de Lille, le seigneur de Commines, Roland d'Uutkerke, le 
seigneur de Masmines, et le pt·evot de St9-Pharailde, de 
Gaud. Une decision solennelle accordant cel'taines satisfac
tions aux foulons et prescrivant diverses mesures dans !'inte
ret de l'industl'ie de la dl'aperie, fut rendue a Beuges, le 
2 Mai 1423. 

Le mois suivant, ala date des 4 et 14 J uin (1423), Philippe 
le Bon presida de nouveau un geand Conseil en son hotel 
«.ten Walle», pour vider la querelle, qui avait eclate enteo 
Victor Vander Zickele (de la Faucille), premier echevin de la 
ville de Gaudet Simon de Fourmelles, alors president du 
Conseil de Flandre, au sujet de certains propos blessants 
tenus par celui-ci a l'egard du premier. Cette affaiPe provo
quait un vif emoi 'a Gaud; de la Kethulle siegea aces seances 
solennelles avec l'Eveque de Tournai, le peince d'Orange, 
le prevot de St-Donatien, le doyen de Liege, le seigneue 
de Coolscamp, Roland d'Uutkerke, Louedin ·de Saligny, le 
prevot de Ste_Pharailde, Jean Dore, Jean C1mphin et Guil· 
laume de Zadeleere. Simon de Fourmelles fut condamne <\ 
retracter les propos etablis a sa charge et a faire un peleri
nage a Saint-Pierre a Rome, a moins que son adversaire ne 
consentit a lui faire grace de cette peine (14.3) . 

La duchesse de Bourgogne Michelle de France etait morte, 
a Gaud, le 8 Juillet 1422; et lorsque l'annee suivante Philippe 
le Bon, se disposa a entreprendre un nouveau voyage en 
Bouegogne, il institua un Conseil de Regence, ·muni de pleins 
pouvoirs pour gouverner la Flandre, l'Aetois et la Saigneul'ie 
de Malines. Maitre Jean de la Kethulle fut un .des membres 
de ce Conse·il, qui comprenait en outre le doyen de Liege, le 
prevot de St-Pierre de Lille, les seigneurs de Coolscamp, de 
Co!llrnines et de Masmines, Roland d'UutkerJce et Godefroid 
le Sauvage (Godevaert De Wilde). Les lettres patentes du 

(142) Archives Communales de Ganu; Reg. H, £oS332-334.- DE PoTTKR, 
Second Oartulai1·e de Gand, p. 127. 

('143) Archives de l'Etat, a Gand; ReJ. W ettelycke record en, 1422-1575, 
fo 90. - Varia 2, No 181. 

4 
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due furent delivrees a Ypres, le 9 Aout 1423; elles existent 
en original dans les at~chives de cette ville. Le Conseil 
exerQa la regence jusqu'au 1.0 Mars 1424, epoque du retour 
du due (144) . 

Les regents firent tous leurs efforts pour favoriser le 
commerce· et l'industeie. Ils parvi nrent a fa ire conclure une 
convenLion entPe les deputes des quatre membees de Flandl'e, 
ceux de l'Artois, de Lille, de Douai et d'Oechies, ainsi que 
ceux. de Touenai, etablissant le libre commerce entre le pays 
et les villes des parties conteactantes et instituant des privi
leges en faveur des maechands, qui s'y rendraient; l'original 
de cette charte datee du 16 Feveier 1424, existe . dans les 
At·chives de la ville de Gand. Le sceau de Jean de Ia Kethulle · 
est encore appendu a ce document (145). -

La navigation de l'Yperlec donna lieu a des violentes 
querclles entre les quatre membres de Flandre. Les regents 
prlrent des mesures qui calmerent les esprits. 

En 1424, 1425 et 1426, de la Kethulle et de Zadeleere 
furent charges de faire de nouvelles demarches pour areivee 
a mettre fin a la contestation, qui existait depuis si long
temps entre les habitants de Malines et ceux de Bruxelles. 
Des diffi.cultes imprevues surgissaient et prolongeaient les 
debats. L:1 teace des rapports que les commissaires du due 
lui adressaient, et des instructions qu'ils recevaient, existe 
dans les Archives geneeales du Royaume a Beuxelles (146). 

Au mois de Novembre 1424, maitre Jean de la Kethulle, 
accompagne du prevot de St ·Donatien, de J. ·Camphin et du 
bailli fie Bruges, fut depute aupres du magistrat du Franc 
pour apaisee une querelle qui venait de surgir avec J. de 
la Woestyne, seigneur de Praet, au sujet de !'application 

('144) Archives Departt du Nord, aLille; Chambre des Comptes, B, '1603, 
reg. -Inventaire, deLE GLAY, t. II, p. 148, 149,150.- GACHARD, Notice 
sur les archives .de Litle, p. 75-76.- VA~ DuYSE.', Inventai1·e analytique des 
cha1·tes de la vitle de Gan:Z, p. 186, N° 537. - Archives Generales du 
Royaume·, a Bruxelles; Comptes des exploits du Conseil, N° 21800. 

(145) VAN DuYSE, Inventair~ des charles de la ville de Gand, p. '18i, ~o 540. 

(146) Archives Generales du Royaume, a Bruxelles, Comptes des ex
ploits du Conseil, No 21800, folios 17 vo-zg vo. Ibidem, No 21801 , fos 7, 21. 



-157-

du droit de meilleur catel, auquel Ies habitants du Franc 
pretendaient ne pas etre SOUmis. Invites a delivrer une 
copie de ce peivilege, les Franchotes avaient refuse, con
sentant seulement a donner lecture de leur titre (147). 

Dans le couPant de l'annee suivante, il fut de nouveau 
appele a jouer le role de mediateur a vee le seigneur de 
Mas mines et J. Camphin, pour apaiser un conflit de 
jueidiction, qui s'~tait eleve entre les echevins de Gand et 
ceux de Damme, a propos de l'arrestation faite en cette 
derniere ville d'un batelier bouegeois de Gand, qui avait 
commis · cet~tain de lit a l'ega1·d du bailli et des seegents de 
cette localite ('148) . 

Aux niois de Mai et Juin 1426, on le teouve dans le-pays 
de Bergues charge par le due de proceder a une enquete au 
sujet des . troubles .et homicides commis dans cette contree 
par deux clans ennemis : d'une part le batard d'Ekelsbeke 
avec ses adherents le batard Foiron, Pierre batard de 
Peenes , Jacques de Dixmude, Godefroid de Waloncapelle, 
et d'autre part Galopin de Capples, Jacques de le Houvre, 
Robert de Lille, Jehan Ghiwin, Jehan de Rumbeque dit le 
Galais, Michel Deurnaghel, Michel de Bil, Jehan Moeyaert. 
Cette grave affaire subit des retards parce qu'a la fin de 
Juin, le due rappela de la Kethulle et lui ordonna de se 
rendre a Malines pour s'y occuper du debat entre les habi
tants de cette ville et ceux de Bruxelles; il chargea Simon 
de Fourmelles de le remplacer (149). 

En 1429, pendant une absence du due, de la Kethulle et 
ses colh~gues du Gonseil furent s'aisis d'une nouvelle querelle 
entre les villes de Bruges et d 'Ypres. Des ·deputes de cette 
derniere ville etaient arrives a Gand pour se plaindre de ce 
que le magistrat de Beuges a vait fait emprisonner deux de 
leurs echevins ainsi que leur pensionnaire, et avaient fait 
arreter le paiement de toutes .les creances dues aux Yprois. 
Ces 'procedes avaient ete pt·ovoques par la saisie que les 
Yprois avaient faite de quatre chars .charges de dJ~aps en 

(1 47) lbidem. 
(148) lbidem, N° 21801, folio 9. 

• (149) lbiiem, N° 21801,· folio s z.i, 22, 22 v 0 , '25. 
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destination de la foiee de Bruges. Les Yprois justifiaient cette 
voie de fait en se fondant sur certain privilege concede par 

· feu le due Jean, . qui leue assurait , pretendaient-ils, le 
monopole du commerce des draps dans toute la contree. Le 
Conseil fit des demarches poue que les ad versaiees laissas
sent toutes choses en etat et ne se livrassent pas a d'autres 
actes d'hostilite en attendant l'arrivee du due lui-meme, 
dix a douze jours pius tard (150). 

A la meme epoque de la Kethulle, le doyen de Liege et 
d'autres membres du Conseil envoyeeent des lettres au due, 
qui se trouvait a Paris, pour lui signaler que Gui Guilbaut 
avait reclame des Gantois les arrieees, qui lui etaient dus 
et que Messire Colaert de Comines avait ete !'objet d'outea
ges de la paet des habitants de la terre de Cassel (151). 

Sur ces entrefaites de la Kethulle et Simon de Fourmelles 
avaient ete charges d'une information au sujet du metier 
des « Francs Navieurs » et des franchises de celui-ci. Sous 
la date du 26 Novembre 1429, ils adresser~ent · leur rapport 
au due, qui etait alors a Bruges (152) . 

En Mai 1430, il fit partie d'une deputation envoyee pae 
le due pour assister a l'assemblee des trois etats du Hainaut, 
qui devait se reunir a· Ath; ces delegues s'arreteeent 
a Grammont, le 20 Mai (153). 

Jean de la Kethulle fut peepose par le due Philippe a 
!'audition des Comptes du Franc et au renouvellement de 
la -Loi en 1419-1420; 1428-1429; 1429-1430; 1430-1431; 
1431-143.2; 1432-1433( L54-) . I~ remplit la meme mission a 
Courtrai en 1422-1423; 142'3-1424; 1425 -1426 ; 1426-1427 ; 
1427-1428 ; 1428-1429; 1429-1430 ('1 55) ; a Nieuport, en 1424-
1425; 1426 (156) ; eta Grammont, en 1423-1424(157) . 

(150) Ibidem, No 21803, folio 19. 
(151) Ibidem , N° 21803, folio 23 . 
(152 ) Ibidem , No 2'1804, folio 8. 
(t53) Ibidem, N> 35258, Compte de Ia ville de Grammont , 1430--1431. 
(154) Ibidem, Compte du Franc. 
(155) Ibidem, Compte de Courtrai. 
(156) Ibidem, Compte de Nieuport. 
(157) Ibidem, Compte de Grammont. 
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X. - MEMBRE DU CONSEIL DE FLANDRE. 

La dignite de Conseiller des dues de Bourgogne conferait 
a maitre Jean de la Kethulle non seulement des attributions 
administratives et politiques, mais encore des fonctions 
judiciaires en qualite de membre de la Chambre du Conseil 
fixee a G'and par Jean Sans Peur, appelee dans la suite 
« Conseil de Flandre. » Cette Chambre de justice consti
"tuait une section du Conseil prive du due. 

L'examen des registres du Conseil" de Flandre (Registers 
van Acten en Sentencien) conserves aux Archives de l'Etat, 
a Gand, nous montre que Jean de Ia Kethulle sh~gea 

r egulierement aux seances du Consril depuis le 29 Octobre 
1415, jusqu'a la fin de Novembre de la meme annee, et 
de Mai 1417 jusqu'en Septembre 1419. 11 y fut assez 
rarement de 1420 a 1422. Sa presence se constate reguliere
ment du 3 Mars 1429 au 7 Aoi1t 1433; il etait alors commis
saire aux enquetes. 

Nous avons deja vu qu'il fut nomme Conseiller residant 
en la Chambre du Conseil, c'est-a-dire au meme lieu que la 
Chambre, en 1417, et qu'il preta serment en cette qualite le 
9 Aout. Il siegea avec le titre de maitre des requetes de 
l'hotel du due a partir du 27 Janvier 1419 (1420 N. St.). 
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XI.- RECOMPENSES OBTENUES SOUS PHILIPPE 
LE BON. 

Philippe le Bon avait recompense les services que Jean 
de la Kethulle lui avait rendus en lui conferant en 1422 les 
hautes fonc1ions de garde de ses chartes. . 

n lui fit egalement des dons en di:fferentes circonstances. 
Nous avons deja cite celui de 200 ft•ancs par lequel 
il manifesta sa satisfaction a la suite de l'achat du Comte de 
Namur. 

En 1421, illui fit donner une indemnite de 522 francs. Les 
lettres du due, datees de Gand, le 6 Juillet 1421, relevent 
les bons et loyaux services que maitre Jean de la Kethulle 
lui a rendus pendant !'absence de son pere (1414 a 1416), de 
meme que ceux qu'il avait rendus jadis a son aleul le due 
Philippe, et apres lui a son ai:eule la duchesse Marguerite, 
ensuite a son propre pere le due Jean, il proclame enfin 
ceux qu'il lui rend journellement a lui meme (158) . 

L'annee suivante, i1 lui fit remettre une indemnite de 
20 francs pour couvrir les debours, faits par son conseiller 
dans certai ne mission au sujet de laquelle i1 n'entendait pas 
que la moindre explication fut donnee, ni meme que men
tion en fut seulement faite dans les comptes (159). 

En 1428, et toujours par consideration pour ses services 
passes, et pour ceux qu'il rendait journellement, ill'exoneea 
de la moitie des taxes et droits seigneuriaux, qui lui etaient 
dus du chef de l'achat de la seigneurie d'Haverye, ressortis
sant a son chateau de Gand (160). 

('158) Archives C6te d'Or a Dijon; Chambre des Comptes, B 1612, 
Compte Jean de Noidant, 1420-1421, folios 52-53 . 

('159) Ib idem, fos 55-56. 
(160) Archives de la ville de G-and; Reg. Comptes du g rand bailli de 

Gand et du Vieux-Bourg, 1388-1636, Se . ie H 4bis, 1\0 1. 
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XII.- SES RELATIONS AVEC THIERRY GHERBODE. 

Jean de la Kethulle fut associe a Thierry Gherbode (161 ) 

dans de tres nombreuses missions. lls eurent de frequentes 
relations ensemble des le debut de leur carriere. Leurs rap
ports ne se bornerent pas aux affaires de leur service .; ils 
semblent avoir ete lies d'amitie. 

Une lettre ecrite en 1403 par Gherbode au fameux Pierre 
Cauchon, qui devint eveque de Beauvais, mais qui n'etait 
alors que maitre -es-arts a l'Universite de Paris et dirigeait 
a ce titre l'un des colleg~s, en temoigne. Dans cette missive, 
Gherbode remercie le futur eveque de Beauvais pour les 
soins qu'il a prodigues a ses teois neveux, ainsi qu'au neveu 
de son collegue maitre Jean de la Kethulle, secretaiPe du 
due· de Bourgogne, et il recommande · ces jeunes gens a sa 
bienveillance pour l'avenir : lls etaient depuis quatre ans 
etudiants a l'Universite et avaient deja acql.fis .des licences; 
ils s'y trouvaient sous la direction de maitre Jean de Galeida. 

Kervyn de Lettenho-\.·e suppose que ce furent les relations 
de P. Cauchon avec Gherbode et de la Kethulle, qui creerent 
son influence et sa foi·tune ('162) . · 

Les sentiments d'amitie de Jean de la Kethulle a l'egard 
de Thierry Ghet·bode survecurent au deces de celui-ci, car il 
fut avec Jean de Gand le tuteur de ses tt.·ois enfants mineurs: 
Henri, Georges et Marie (163). 

( 161) Voyez au suj et de Thierry Gherbode, l ns Ann-xles du Co mite flamand 
de France, t. XXVI ('1901-02), une etudl3 biographique par FELIX DK 
CouSSEMAKER. Dans !'introduction de ce travail, l'auteur fait remarquer 
qu'il y aurait une monographie interessante a ecrire sur Jean de la 
Keth.ulle et quelques autres personnages, qui furent meles ala plupart 
des arfaires de leur temps.- Voyez aussi notice dans Biographie des 
hornmes remarquables de la Flandre Occidentale, t. I, p. 155. Et aussi la 
Biugraphie nalionale, t. VII, fo 712. 

(162) Bulletins de l'Academie du royaume de Belgique, 28e ann,ee, 1859, 
2e Serie, t. VII, p. 462; Communication de KERVYN DE LETTE:->HOVE, At 
aussi KERVY.'i DE LETTENHOVE, Chronique de Chaslellain, t. I, p. 204. 

(163) Archives Generales du royaume a Bruxelles; Chambre des 
Comptes, N° 33568, f 0 12. - Compte de la ville de Damme. 
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QUELQUES REFLEXIONS CONCERNANT 
JEAN DE LA KETHULLE. 

Maitre Jean de la Kethulle fut au service de la maison de 
Bouegogne pendant environ trente-sept ans, .et quatre 
peinces differerits lui accordeeent successivement toute leur 
estime et toute leur confiance. C'est bien la.l'indice du vrai 
merite. 

II devait etre bien intelligent, adroit, insinuant, habile 
et sympathique, ce secretaire fiamand que Philippe le Hardi, 
prince frangais, ~nvoyait partout ou il s'agissait de dejouer 
les intdgues de ses adversaires, de ·concluee des alliances et 
d'obtenir des secours. Ses aptitudes et les connaissances de 
celui que ce pd.nce chargeait, suivant les circonstances, 
d'affaires diplomatiques, financieres, industrielles, adminis
tratives et juridiques, devaient etre tres variees. 

C'etait assueement un homme sage, digne, doue d'un tact 
superieur, celebre par ses talents que celui dont Jean Sans 
Peur et Philippe le Bon firent un des arbitres charges 
d'intervenir tant6t dans les contestations entre les princes, 
ta:nt6t dans celles, qui divisaient les cites et les corps 
de metier. 

L'ambassadeur qui fut envoye a Bruxelles, en 1417, pOUL' 
faire des representations au due de Brabant au sujet de son 
mauvais gouvernement, devait etre un personnage jouissant 
d'un bien grand prestige et imposant un profond respect. 

C'etait un veritable homme d'etat que celui que les dues 
Jean Sans Peur et Philippe le Bon designerent iterativement 
pour assister soit la duchesse, soit le jeune prince dans le 
gouvernement de la Flandee, et qui fut, en d'autres cir
constances, un des regents de la Flandre, de I' Artois et de la 
Seigneurie de Malines. 

Les rapports ·que maitre Jean de la Kethulle eut avec 
tant de princes et de personnages haut places, avec les 
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gouvernants et les gouvernes, les affaires diverses auxquelles 
il fut mele, en avaient fait un homme d'une grande 
exp~rience. 

Parlant de lui a propos de£ ambassadeurs commis par le 
comte de Charolais pour aller defendre les droits · de son 
pere a la tutelle des jeunes princes de Brabant, en 1416, 
le chroniqueur contemporain continuateur de la chronique 
de Jean Boendale, le qualifie d'homme sage. Il est traite de 
" venerable maitre , dans les lettres, qui concernent la . 
prebende de gte_ W audnJ a Mons. 

Du reste les dues de Bourgogne, dans differents doctl
ments consePves jusqu'a nos jours, nous ont laisse leur 
propre temoignag~ sur les eminentes qualites du personnage, . 
dont nous avons fait revivre la memoire. 

Ses · concitoyens ont egalement rendu hommage ·a son 
merite et proclame sa science, ainsi que sa sagesse. Il leur 
etait si devoue qu'en 1423, alors qu'il avait quitte ·l'eche
viuage du Franc depuis tant d'annees, on avait encore 
toujoues recours a lui pour avoir Conseil et avis dans lcs 
circonstances graves et importantes: " ... omme met he·m 
, te sprekene ende raed ende ad,ys met hem te hebbene 
, van zekeren geoten ende gewichtigen zaken den landen 
" ·van den vryen gr·otelicx aengaende , .... (16i). 

On est fonde a croire que cet honHrie remarquable a exerce ' 
une intluence notable sur les evenements, qui se sont produits 
pendant sa longue carriere. 

Au physique, Jean de la Kethulle a du etre a l'epoque de 
sa jeunesse, un cavalier infatigable, d'une vail lance et d'une 
endueance peu communes. Les missions continuelles, dont il 
fut charge par Philippe le Hardi, les dates de ses retours et 
de ses departs, en toutes saisons, a travers des contrees peu 
sCu·es, ou la guerre s€rvissait parfois, en fournissent une 
preuve con vaincante . 

. (164) Archives Gew3rales du Royaume, !'! Bruxelles; Chambre des 
Comptes, Comptes du Franc, N° 42542. A0 1422-1423. 
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XIV. - RESIDENCES DE JEAN DE LA KETHULLE. 

Jean de la Kethulle conserva la residence qu'il avait a 
Bruges, tout au moins pendant les premieres annees qu'il 
fut attache au service des dues de Bourgogne et il y revenait 
de temps en temps. Le 20 Mars 1398, il y reunit a sa table 
trois autres secretaires du due, a.. savoie : maitre Jean de 
Sa us (J. de Saulx), maitre Laurent Lamy et maitre Daniel 
Alaerts. Au courant de cette circonstance, les magistrats du 
Franc, vim·ent faire hommage de huit· cruches de vin a ces 
personnages influen.ts ('165)", 

Vers 1H2, Jean de la Kethulle acheta, un important 
immeuble a Lille et y fit de grands frais d'amenagement(163) . 
Nous avons dit plus haut que Jean Sans Peur lui fit un don 
de 300 francs en cette occasion. Le desir de se rapprocher du 
due, qui etait alors frequemment en France, le determina 
sans doute a s'installer en cette ville. C'est, du reste, vers 
cette epoque qu'il contracta mariage. 

L'auteur des « Memoires pour servir a l' histoire de 
France et de Bourgogne " ayant remarque dans le compte 
de Robert de Bailleux de 1412 (f0 90), que Jean de la 
Kethulle etait parti en « conge pour Lille ou il tenait 
menage », met en note « il etait de Lille » - Sa conclusion, 
uniquement basee sur cette circonstance, n'est pas logique, 
et son· assertion parait erronee. 

Jean de la Kethulle ne resida pas longtemps a Lille. 
Nomme conseiller en 1414, chat~ge specialement d'assister 

(165) Archives de l"Etat, a Bruges; Compte du Franc, N° 142, Compte 
A 0 1397-1398. 

(166) Cet immeuble est ainsi decrit dans un acte du 10 avril '1450 ....... 
« een behuusde stede binnen de stede van Rysselle in de strate van den 
« ensacginen neven de Freminieren met eenen cleenen huusekine ·der 
neffens staende met allen den anderen ghelaghen der toebehoorende ». 
Archives Communales de Gaud, 5taeten van go.ed 1450-1451, folio 162 v<>. 
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le comte de Charolais dans le gouvernement de la Flandre, 
oblige de resider continuellement pres de ce prince, qui 
habitait Gand, il dut s'etablir lui-meme dans cette cite. Il y 
loua d'abord un hotel. Mais appele iterativement a participer 
au gouvernement de la Flandre, dont Gand etait devenu la 
capitale, iwmme en 1417, conseiller residant au meme lieu 
que la Chambre du Conseil a Gand, il fut amene a se fixer 
definitivement en cette ville. A ussi fit· il en 1424 !'acquisition 
du « Serbraem steen », une des principales habitations 
seigneul'iales de cette cite. Ce vaste immeuble etait situe 
rue Basse, au coin du « Werregaeren straetken ». Il y 
sejourna jusqu'a la fin de ses jours ('167). 

Par la situation de sa demeure Jean de la Kethulle etait 
paroissien de l'Eglise St-Jacques. Il resulte d'une piece de 
peocedure conservee parmi les archives de cette eglise, qu'il 
fut membre de la Mense du St-Esprit (maitre des ·pauvres) 
qui exergait la charite dans cette paroisse ('168). 

('167) Voir acte du 24 mai '1424, passe devant les echevins de la Keure 
de Gand, aux: ArC'hives communales de Gand; Actenen contracterz, Kem·e, 
'1423-'14.24, anno '1424, folio '107; et jaerregister, H24-14257'folio 5 V 1 • 

('168) Le « Serbr..tem steen», vaste construction d'aspect medieval, se 
ramarque sur le plan de Gaud de '1534. Les fenetres du l'ez-de-cbaussee 

I e.taient treS elevees au-deSSUS du niveaU de larue et de forme ogiva]e, 
Celles de l,'etage superieur avaient la meme coupe. Un escalier exterieur 
donnait acces a !'habitation proprement dite. Des creneaux garnissaient 
le toit, qui ,etait surmonte d'une tourelle a chaque angle - Voir DE 
PoTTER, Gent van den Ottd!lten tijd tot heden, t. lV, Onderstraat. -
Apres le deces de Jh. de la Kethulle, sa. veuve Elisabeth Heebins con
tinua a habiter cette demeure avec ses enfants mineurs. Apres la niort 
d 'Elisabeth Heebins, le « Serbraem steen» devint la propriete de sa 
fille Catherine de Ia Kethulle, qui avait epouseJean Wielant, seigneur 
de Landegem, conseiller du due de Bourgogne. C'est la que naquit le 
fameux jurisconsulte Philippe Wielant. 
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XV. ~ SIGNATURE DE JEAN DE LA KETHULLE. 

La signature de Jean de la Kethu1le etait depourvue de 
toute em phase onomastique, com me le fait observerGILLIODTS
VAN SEYEREN. Il negligeait la particule « van den )) ou 
« de la » et signait simplement « Keythulle ». On rencontre 
habituellement « J. Keythulle », plus rarement « de Keyt
hulle » ou «"\'an ·de Keythulle ». Un paraphe accompagne 
generalement le tl'ace du nom. On trouve des exemplaires 
de cette signature au bas de !'approbation des comptes de 
quelques villes, sur le repli des chartes qu'il authentiqua en 
qualite de secretai~~e des dues et au bas de documents qu'il 
signa comme conseiller. Les Archives de l'Etat a Gand 
contiennent une collection d'autographes de personnages 
remarquables; p3rmi lesquels sont conserves des specimens 
de l'ecriture et de la signature de celui dont nous nous 
occupons (169). 

(169) Archives Generales du Royaume, it Bruxelles; Compte du Franc, 
N° 42548, 42547. - Idem, de Cou:r:trai, N° 33170, 33173, 42910. - Idem, 
de Nieuport, N" 6727, . 36728. - ldent, d'Aud~narde, N" 41897, 41898:
ldem, d'Ypres, No 44271.- Archives de l'Etat a Gand; Reg. Analectes 
historiques, 1413-1790, Autographe, N° 9. 
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XVI. SCEAU, ARMOIRIES . 

La sceau de Jean de la Kethulle est a ses armes. Sur 
l'ecu teemine en pointe figuee un demi pal rencontrant une 
fasce. 

On en trouve un exemplaiPe en cil'e rouge pendant a 
double queue de parchemin au bas du tPaite de Wondrichem, 
du 13 Fevrier 1419. L'ecu est entoure d'un trilobe, et on 
peut encore Jire, en exergue, !'inscription suivante : S' .... 
D.EN 1\.EYTHULLE·. Certaines lettres manquent par suite 
de Ia bt·isut'e du bord du sccau. On voit qu'il y a eu primi-

. tivement S. JOANNIS VAN DEN KEYTHULLE (170). 

On tPouve egalement ce sceau au bas de la convention 
art>etee ·a BPuges, par les conseillers du due, le 16 FevrieP 
1423, entre les quatre membres de Flandre, et les deputes 
de l'Artois et des villes de Lille, Douai et Orchies (171). 

fl en existe encore deux exemplaiees en · eire verte au 
bas de chirogt·aphes conserves parmi les archives de 
Vilain Xllll au chateau de Basel, sous le numero 2504. 

Les aPmoil'ies de la famille de la Kethulle sont : de sable 
au demi pal rencontrant une fasce d'argent, accompagne de 
tl'ois etoiles d'or a six raies, deux en chef et une en pointe. 

On ne distingue qu·une seule etoile sur le sceau de Jean 
de la Kethulle, a senestPe dans le quartier supeeieur. Mais 
des I a genei1ation sui va nte, on voit figuPer les trois. etoiles 
dans l'ecu des armes de cette famille, qui depuis n'ont pas 
change. 

(170) Archives .Departement .du Nord; Chambre des Comptes, B, 292, 
Carton. - lnventai1·e, premiere partie, folio 223. 

(171) P.iece reposant aux archives de la Ville de Gand, inventbriee 
par VAN DuvzE, folio 187, N° 540. 
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XVII. -- SES SEIGNEURIES. 

Jean de la Kethulle fut seigneur d'Haverye, d'Assche et 
d'autres lieux. 

Haverye etait une feanche seigneurie relevant du chateau 
de Gand, ayant" haute, moyenne et basse justice, s'etendant 
sur les communes de Cluizen, Ertvelde et environs. Jean 
de la Kethulle l'acheta de Jean de Gruutere pour la somme 
de 540 livres de gros, monnaie de Flandre, suivant quit
tance du 19 Mars 1428 passee devant les echevins de la 
Keure de Gand (172). · 

Nous avons vu plus haut que Philippe le Bon I~eduisit 
de moitie les droits de mutation, qui lui etaient dus, en 
reconnaissance des bons services de son consei ller ( 173). 

Assche etait le nom d'une tres importante seigneurie de-· 
· pendante de la chatellenie de Courtrai, ayant haute, moyenne 
et basse justice, s'etendant sur des fonds sis dans les com
munes de Deerlyck, Aelbeke, Courtrai, Sweveghem, etc. 
Jean de la Kethulle parait l'avoir acquise de Robert d'Assche 
au commencement du xve siecle ('174) . Ces deux seign€mries 
resterent dans la famille de la Kethulle pendant plus de 
trois siecles. 

(172) Archives Communales de Gand; Staeten van goed, 1450-1451, 
folio .162 vo. 

(173) Archives Communales de Gand; Staeten vango-ed , 1450-1451, serie 
414bis, No 1. 

(174) Relief des fiefs tenus du chateau de Courtrai, dresse en 1420 sur 
les registres et anciens rapports remontant a 1365, aux Archives du 
Departement du Nord, a Lille, inventorie dans l'Etat general des 1·t1gistres 
de Za Ohambre des Oomptes de Litle, par l'a.bbe DEHAISNE, p. 60, Nos 214.-216, 
folios 14 vo, 18. 
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Jean de la Kethulle po~sedait egalement de nombreux 
fiefs a Pitthem (175 ). A Houcke, il etait proprietaire d'un 
fief nomme « Rovershouc », ayant droit a soixante hom
mages (176). Il avait aussi des terres a Oostkerke. Le fief de 
Lembeke sis a 'Vacken et Oesselghem, cite dans l'etat des 
biens du 10 Avril 1450, etait encore un des domaine·s 
seigneuriaux laisses par lui a ses enfants (177) . 

( i75) Archives Communales de Gaud; Jaerregister, 1429-1430, Anno 
1429, folio 51 v0 , 10 mars. - Ibidem, Staeten van goed, 1438-1439, 
folio 24, 115 vo. 

( 1 76) GILLIODTS~VAN SEVEREN, Uoutumes dtt Bourg de Bmges, Introduc
tion, page 420. - loEM. I 'itventait·e des Archives de Brugls, t. IV, p. 373. 

-(177) Archives Communales de Gaud; Staeten van goed, 1450-1451. 
Anno 1450, folio 162, 10 avril. 
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XVIII. - SON MARlAGE. 

· Jean de la Kethulle epousa Elisabeth Heebins (aussi 
Eebins, Hebbins, Ebins) dont la famille poetait : " d'azur a 
trois merlettes d'or ". Elle etait la fille de Jean Heebins et 
d'Eli~abeth Wennemaere, et celle-ci avait pour peee Jacques 
Wennemaere, lequel etait le frere du celebre chevalier 
gantois Guillaume Wennemaere, tue a la tete des milices 
gantoises au combat dupont de Reckelinge, pres Deynze, en 
1325, et fondateur de !'hospice, qui porta son nom, -sis place 
Ste-Phara!lde a Gand. Elisabeth Heebins eta it done la petite 
niece de Guillaume Wennemaeee (~78 ) . 

A en juger d'apees l'epoque approximative de la naissance 
de son fils aine, on peut presumer que Jean de la Kethulle 
s'est marie vers 1410 ou 1411. 

Sa femme etait beaucoup plus jeune que lui; elle lui 
survecut trente-huit annees, et mourut le 14 Mars 1471, a 
l'~ge de 78 ans. Elle fut inhumee pres de son mari (179). 

('118) Sa sreur Barbe Heebius, fut religieuse a l'hospice. - Voyez Docu
ments rclatif~ a l'hospice St-Laurent, pub lies par les soins de la Commission 
des Hospices civils de Gaud, en 1867.- Elle-meme, par acte du 29 .Avril 
1469, passe devant les echevins de la Keure de Gaud, fit donnatiou a cet 
etablissement charitable d'une rente hypothequee sur un bien sis a 
"\Vaerscboot: voyez Jaerreyister, Keure 1468-1469, fo 97, aux Archives 
Communales de Gand.- J ea.une Heebins, autre smur d'Ehsabeth, epousa 
Corneille Van Gavere, dont une fille, Claire Van Gavere, fut mariee avec 
Christophe de Grautere; voyez Staeten van goed, '1453-1454, Rolle N° 10, 
idem, 1463-1464, f~ 46, aux Archives Communales de Gand.- Les Hee
bins etaieut egalement allies aux Sanders, v. Staeten van goed, 1453 · 
1454, Rolle f 0 23 vo, aux Archives Communales de Gand.- Voyez aussi 
Documents geneaZogiques concernant la famille de la Kethulle. - Documents 
ginda "ogiques des Wennernaere, aux: archives des hospices civils de Gand.
En 1408, Jean Heebins fut 11 ~ echevin des Parchons, en 14-13 2e echevin 
des Parchons. 

(179) Documents geneaZogiqttes de la famille de la KethuUe. - Staeten van 
goed, 1471-1474, Rolle f 0 1 v0 , A 0 11.71, 23 novembre; et plusieurs actes qui 
suivent aux Archives Communales de Gaud. 
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XIX. - ON DECES. 

Nous avons deja dit incidemment que maitl'e Jean de Ia 
Kethulle ffiOUl'Ut a Gand, le 26 Aout 1433. Quelques jOUl'S 
aupat·avant, le 7 Aout, il assistait encore a une seance du 
Conseil de Flandre (180). 

Il y fut remplace comme commissaiee aux enquetes, le 
11 Septembee. Le jour meme de sa mort, Georges d'Ostende 
lui succeda en qualite de gal'des des chaetes du comte ue 
Flandre ('181). 

11 fut inhume dans l'eglise des Dominicains :\ Gand, dans 
le chreur, pres du ma~tee-autel. · 

(180) Registre du Conseil deFlandre, aux Archives de l'Etat, a Gand. 
(181 ) Archives du Departel_llent du Nord a Lille, B, 1603 (registre) ; 

lnventaire, t. II, p. 159. 
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XX. -'SEPULTURE DE JEAN DE LA KETHULLE ET 

DE SON EPOUSE ELISABETH HEEBINS. 

\ 
Voici la description de la sepulture de Jean de la Kethulle 

d'apres l'ouvrage Inscriptlons funeraires et monumentales 
de la Flandre Orientale, par PH. BLOMMAERT, t . H, p. 20. 

No 21. Pierre bleue pres du maitre d'autel, sur laquelle 
etaient representes ,.deux personnages : un h.omme ayant 
deux lions sous le·s pieJs, et sa femme, a ses cotes. - Au 
dessus, les armoif'ies de la f'amille de la Kethulle, . puis 
l'epitaphe : · 

Hier licht meester Jan van den Kethulle 
In zyn levene raedt myns gheduchts heeren 

van Bourgoingne, van Brabant ende van Vlaendere 
ende bewaerder van syne Chaertre ende andt•e briefven 

· Aangaende de graefscepe va·n Vlaendet·e, 
die starf in 't jaer M.CCCC ~nde xxxure 

den xxvre dach van ougste. 
Bidt over de ziele 

Hier licht beg raven .J oncvr. Lysbette Hebbins 
meester Jans wyf was 

die starf int jaer MCCCC ende LXXle 
den XIIIIe dach van Maerte 

En dessous un losange aux armes accouplees des de la 
Kethulle et des Hebbins. · 

Le pere DE JoNGHE, dans son Belgiun~ dorninicanun?,, 
edite en 171H, nons donne aussi cette epitaphe, reproduite, 
du reste dans d'autres epitaphiers, notamment dans celui de 
VAN HooREBEKE. 
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XXI. -SA DESCENDANCE. 

Jean de la Ke.thulle eut de son mariage avec Elisabeth 
Heebins, huit enfants, encore tons mineurs a l'epoque de son 
deces et dont les noms suivent : 

Jean, Henri, Rasse,. Thierry, Pierr·e, Fran<;ois, Louis et 
Catherine. Ils eurent pour tuteur Sigei~ 'S Loeve (182) . 

. Jean (2!l'e du prenom), continuateur de la famille, ne entre 
1408 et 1413, mort · le 15 AoiH 1456, fut proscrit par les. 
Gantois en 1452, ~u com~s de la rebellion, qui aboutit 
quelques mois plus tard a la sanglante bataille de Gavre. 
Il etait se ~~he:vin de la Keure l'annee de sa mort; il avait 
epouse en 1453 Catherine Onredene dame d'Eversteyn. 

Henri, second fils, licencie-es-lois, fut chanoine de 
S_t-Pierre, a Lille, et conseiller du prince. 

Rasse, troisieme fils, fut chanoine a Notre-Dame de 
Courtrai. 

Thierry, .quatPieme fils, figure paPmi les notables de 
B1·uges, dont les rentes furent contJsquees . par le Comte 
de Nassau, en 1490, . vers la fin de la guerre faite par 
Maximilien d'Autriche contre les communes tiamandes, qui 
refusaient de lui reconnaitre le droit de gerer la tutelle de 
son fils Philippe leBeau. · 

Pierre, le cinquieme, fut marie avec Elisabeth Wulle
ponts, veuve d'Henri Uutenhove, conseiller du due de 
Bourgogne. 

(182) Archh'es Communales de Gand; Hegjster Staeten van goed, 1433· 
,1~34, f" '1. ---:' S'l;.oe''e .ou De Loeve, ancienne famHle noble de Oa~d, 
de puis longternps etein{~: portant d 'or ala bande de gueules, charge de. 
neuf croisettes d'argent. Sjger S'Loeve, fut 4~ echevin de la Keure en 
1422, electeur du prince en ·1428, 7e echevin de la Keure en 1432; voyez 
L'ESPlNOY, V· 468. 
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Francois, le sixieme, fut conseiller au Conseil deFlandre, 
et epousa Elisabeth de Voocht . 

. Louis, le septieme, mourut fort ieune. 
Catherine, l'unique fille, epousa Jean Wielant, Seigneur 

de Landegem, etc., secretaire, puis Conseiller de Philippe le 
Bon. Elle donna le jour au celebre juriscon~ulte Philippe 
·vVielant, qui fut president du Conseil de Flandre et du grand 
Conseil de Malines. 

Les descendanis de .maitre Jean de la Kethulle occuperent 
pendant longtemps les premieres charges dans la ville de 
Gand. lis jouerent un role considerable a l'epoque du 
~oulevement de nos provinces contre la domiuation espa
gnole. Ou les retrouve ensuite, les uns dans la magistrature 
civile, les autres dans la carriere militaire. 

La J?OSlerite de Jean deJa .Kethulle n'est pas eteinte; ceu.x 
de ce nom qui vivent aujourd'hui, descendent de lui en ligne 
directe. 

N. B. · Nous n'avons pas la pretention d'avoir ·epuise les 
sources , dans lesquelles on peut trouver des renseigner~ents 
concernant maitre Jean de la Kethulle. Des 'recherches plus 
complf~tes pourraient etre f'aites utilement dans les archives 
de Dijon et de· Lille. ainsi qu'a la Bibliotheque Nationale de 
France (Departement des manuscrits; Collection de Bour
gogne). On pour·rait meme decouvrir des eenseigi~ements 
inedits dans no~ collections nationales. 

Le temps nous manque malheureusement pour pousser plus· 
loin nos investigaUons et force nous est de nous contenter 
d'apporter a la biographie de notre personnage une contri
bution suffisante ,pour montrer que son nom merite d'etre 
tire de l'oubli. · 

· R. S. 



., 
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le Monastere des Benedictines 
de 
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GRAMMONT 

par 

LE PERE MAURICE DE MEULEMEESTER 
REDEMPTORISTE 



AVANT=PROPOS. 

Au mois de mars 1912, nons avons publie une « Histoire 
du monastere des Benedictines de Hunneghem, a Gram
mont» (-L J. La 8ociete d'Histoire et d'Archeologie de Gand 
nons offrit a cette occasion gracieusement ses annales poue 

I 

la publication de ce travail. Cependant comme ce livre 
n'etait point destine aux erudits mais aux religieuses, aux 
amis et aux anciennes eleves du couvent geammontois, nous 
nous vimes force de lui donner un cacliet populaire et 
ascetique qui le rendait moins propre a etre publie dans les 
bulletins d'une societe savante. 

Sans pretendre a une oouvre scientifique, nous ·avions 
cependant voulu faire oou vre serieuse et pour donner a notre 
recit une base historique .soli de nous nous etions astreint a 
de longues recherches aux archives du couvent, de la ville de 
Grammont et de l'eveche, ainsi qu'au depot de l'Etat a 
Bruxelles et a Gand. De la sorte nous pumes recueillir un 
grand nombre de documents·. 

Pour les raisons deja enoncee·s, il ne nous etait pas loisible 
de les inserer dans notre ouvrage, c'eut ete en rendre la 
lecture fastidieuse a ceux auxquels il eta it destine. Desireux 
neanmoins de li vrer au public ces pieces inedites, nous les 

('1 ) A Bruges, chez C. Houdmont-Uortvriendt, editeur, rue Gruut 
huuse, 2. Un volume in-811, de '178 pages. 

6 
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avons reunies en un travail special, une «etude documen
taire >> sur l'antique couvent de Hunneghem que nous avons 
offeete a Ia Societe d'Histoiee et d'Aecheologie de Gand. 

Nous repeoduirons dans leur ordre chronologique les 
ecrits les plus interessants qrte nous avons rencontres, nous 
contentant d'indiquer ceux qui deja se trouvent publies 
ailleurs, signalant uniquement, avec le lieu de leur conser
vation, ceux qui sont de moindre importance. 

Pout' donner plus .d'interet a ce travail, nous avons cru 
devoir rattacher entre eux les divers documents par de 
courtes notes qui constituent comme un resume de notre 
livre. 
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CHAPITRE I. 

Hunneghem avant Ia fondation du monastere. 

Hunneghem est le nom d'un quartier, d'une eglise et d'un 
couvent de Grammont . 

L'explication etymologique de ce nom de lieu a donne le 
jour a une tres interessante querelle philologique. 

Les chroniqueurs les plus anciens affirmerent que Hunne
ghem signifie : « habitation des Huns ». Lors de leurs 
invasions en Europe, les Huns, dirent-ils, se tixerent dans 
cette region et edifierent une forteresse a l'endroit ou s'eleve 
maintenant le cloitre des Benedictines de Grammont. 

Cependant, il parait etabli que les Huns ne franchirent 
jamais les limites de la Flandre actuelle. Cette constatation 
forc;a les historiens plus rapproches de nous a amender les 
dires de leurs predecesseurs : ils le firent en declarant que 
le mot « Hun ~ ne doit point etre pris ici dans un sens trop 
strict. Ce nom, disent-ils, dans la bouche de nos peres, ne 
signitiait pas seulement la tribu conduite par Attila, mais 
il s'appliquait a tous les barbares sans distinction. Hunne
ghem, designe la demeure, le camp, la forteresse que l'une 
ou l'autre de ces peuplades guerrieres fit surgir a Grammont 
au pied de la Vieille Montagne pendant les premiers siecles 
du moyen age. Et, pour etablir leur assertion, ils en appel
lent au Tome IV des Acta Sanctorwn Otl le biographe de · 
sainte Reinilde .donne le nom de « Huns » aux Fl'isons, lors 
de leur invasion au vne sieCle . 

. Dans son « Histoiee des environs de Beuxelles » (t. II, 
· p. 59), Wauters embrasse une 9pinion analogue au sujet du 
Huns berg de Merchtem : <~ U ne paeeille mention des Huns, 
ecrit-il 1 n'a aucune valeur historique, car, dans les pays 
Germaniques on leur atteibue generalement tous les travaux 
qui feappent par leur etendue et par leurs dimensions ... 
Sous !'impression de la terreur qu'avaient inspire les soldats 
d'Attila, le nom de leur nation fut detouene de sa signifi
cation primitive ; les legendaires le do,nnerent a toutes les 
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bandes de pillards et de meurtriers qui sillonnerent notre 
pays du septieme au dixieme siecle. » 

De son cote Godefroid Kurth fait remaequer dans « La 
Frontiere linguistique » (p. 39i), que le radical « Hun » des 
noms de localite se reteouve precisement dans ces regions oi'r 
les Huns n'ont certainement pas passe. Il en conclut qu'il 
est emprunte non pas au peuple d'Attila mais aux langues 
germaniques. · 

Il se retrouve de fait dans ces dialectes avec diverses 
significations, telles que « geant » dans les llunnebedden de 
la Drenthe, « cours d'eau » dans huna, << centenier » dans le 
hunno des anciens Francs; quelques fois aussi il apparait 
comme nom propre. 

C'est dans ce dernier sens qu'une explication nouvelle 
et estimable fut tentee apres le congres archeologique de 
Bruxelles en. 1891. Le questionnaire de cette sayante assem
blee formulait cette demande : « La Toponomie nous donne
t-elle des indications sur les etablissements de.s Francs dans 
le Br-abant?» (Memoires etc. du Congres de Bruxelles, p.122). 

Les deux rapporteurs, M.M. de Behault de Dornon et 
Alf. de Loe, repondirent affirmativement et ~ la tete de la 
longue liste de noms, invoques pour etablir leur these, ils 
placerent le uom de llunneghemstraat donne . a l'un des 
hameaux de la commune de Assche en Brabant. lls le tradui
sirent hardiment ; " hameau des Huns » et le considererent 
comme un vestige certain du passage des barbares par ce . 
village brabanQon. 

Mais. J. Claerhout dans la revue Het Belfort (Avril1895) 
refuta cette assertion et s'attacha a prouver que Humieghem 
signifie simplement terre des descendants de la famille de 
I-I uno. Ce nom de Huno, dit- il, est un prenom frequemment 
donne chez les Germains. Selon les regles habituelles, la 
famille de Huno fut appelee Huningen et ses terres reQurent 

· le nom de Huningheim ou Hunnegem qui se retrouve en 
d'autres dialectes germains sous la forme de Hunninghuson 
ou Huninghova ('1 ) . 

(1) Voyez encore ace sujet la revue<< Eigen Schoon. West brabantsch 
t~jdschrift voor geschiedenis, oudheidskunde, folklore en taalkuude » 
(Opwijk) 19'12, p. 32 et 19'13, p. 10. 
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,, Ce qu'il y a de certain, ·c'est que le nom Hunneghem 
remonte a la plus haute antiquite et qu'on le retrouve dans 
les documents les plus venerables. 

L'acte le plus ancien dont nous avons connaissance est 
une charte de l'an 1068. Elle nous apprend qu'un seigneue, 
nomme Gerard, vendit un franc-alleu, situe dans la paroisse 
de Hunneghem, au comte Baudouin IV, qui fonda en cet 
end1~oit une ville,appelee Gerardmont en souvenir de !'ancien 
maitre de ces terres. 

Ce diplome p·recieux ne se retrouve · plus ; il est permis 
de conjecturer qu'il dispaeut quand en 1381, un immense 
incend,ie faillit detruire toute la ville de Grammont. Toute
fois le texte de cette charte nous a ete conserve dans les 
actes de confirmation octroyes en 1190 par Philippe d'Alsace 
et en 1200 par Baudouin de Constantinople. Ces deux docu
ments sont conserves aux Archives du Departement du 
Nord a Lille (Chambre des Comptes, B, 1399). 

Comme nom d'eglise, Hunneghem s'applique a un edifice 
qui est sans conteedit un des plus anciens de Grammont. 

Dans sa « Notice sur les monuments de Grammont » 

publie~ a. l'occ_asion du Congt'eS archeologique d'Enghien, 
l'abbe De· Vos, n'hesite pas a classer ce sanctuaire parmi 
les constructions du Xle siecle : « Son appareil irregulier, 
ecrH-il, les petites baies des fenetres, l'exhaussement 
du terrain .. avoisinant ne laissent aucun doute a cet 
egard », 

L'eglise primitive avait la forme d'une croix latine et 
portait en son milieu une grosse tour en mac;onnerie. En 
1624 cette tour fit place a une tourelle en bois, les deux 
bras du transept furent supprimes et plusieurs fenetres 
furent bouchees, Le mauvais-go-Llt de l'epoque conspira en 
ce temps avec la modicite des ressources des religieuses pour 
enlever a !'antique oratoire ce cachet artistique que des 
vestiges trop rares laissent encore soupgonner. 

Le nom du sanctuaire de Hunneghem parait la premiere 
fois en 1081. Dans un acte , date de cette anriee, Gerard II, 
eveque de Camln.'ai, accorde ·a. ~ 'abbay~ des Benedictins de. 
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Grammont : « altare de Hunneghem cum appenditiis 
suis (1 ) , • l 

En 1090, l'eveque Manasses, venu a Grammont pour 
consacrer l 'eglise de l'abbaye, renouvela les donations de 
son predepesseur. Le nom de H unneghem reparait alors 
dans un document re1harquable cite par Van W aesberghe 
dans son « Gerardimontium ·~ (p, 148). Nous le lisons une 
troisieme fois dans un acte emane en 1142 de l'eveque 
Nicolas, un des successeurs de Gerard II et de Manasses sur 
le siege de Cambrai (2). 

Des les temps les plus recules plusieurs chapellenies 
furent fondees a Hu.nneghem. Nous avons retrouve dans 
l'inventaire des Archives de l~hopital de Grammont (p. 11), 
de l'abbe De Vos, a la date de 1294, le nom d'un des cha
pelains nomme Lambertus, qui apparait comme temoin 
d'un legs de Gerardus Ruwe et son epouse. Le sceau de 
Lambertus se trouve egalement reproduit dans le " Onser 

· Liever Vrouwen Hospitaal van Geeraardsbergen », du 
meme auteur. 

Van Waesberghe dans son « Gerardimontium », (p. 123), 
nous rapporte la fondation d'une chapellenie en 1364 : 

« Habet Ecclesia ·parochialis de Hunneghem Capellaniam 
a Joanne van Hassel, marito domicellre Margaritre van 
Blickii anno 1364 illic institutam, cujus Joannis, uxorisque 
et Gerardi van Hassel, monumenti in templo de Hunneghem 
nullum jam amplius vestigium : quod furibundre, ignobilis, 
indoctreque plebis manus hisce patrioo dissidentis tempesta
tibus passim veteres Bibliothecas et nobilium Mneumosyna 
lamentabili et irrecuperabili exitio pessumdederunt ». 

Ces deux citations sont les seules traces des destinees de 
Hunneghem que nous avons !m relever pour· le Xllle et 
XIVe siecle. . 

Au XVe steele, le nom de l'antique eglise reparait plus 
souvent dans les documents relatifs a Granunont. . 

( 1) Mirams . Opera diplomatica et historica, (Edition Foppens, 17'23), 
t. I, p. 513. - De Portemont, t. II, p. 17'6. 

(2) Mirams. Opera diplomatica ct historica, t. I. p. 530. 
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En 1419, les comptes de l'hopital le mentionnent en ces 
termes: « Ghegheven in hoefsceden den kerckmeester van 
Hueneghem van den orghele te leenene in Sinte Lysbetten
dage, 4 scel. »(Invent. DeVos, p. 317 n° 10). 

Nous le retrouvons dans un acte notariel date du·10 mai 
1448. Galterius Fabri de Haeltre, doyen et chan'oine de 
l'eglise S. Gery y declare annexe a . l'abbaye, en vertu 
de la bulle du pape Nicolas V, un ermitage du cimetiere 
de l'eglise Ste Marie de Hunneghem, desservi par la recluse 
Beatrice Gruenincx. (D.Hoop, lnventaire des anciennes 
Archives de Gram mont, p. 9, no 71.) 

En 1472, les regist"res de l'hopital nous apprennent que le 
cure de Sarladingue remplit les fonctions du ministere sacer
dotal dans notre sanctuaire : ~ Betaelt den prochiaen van 
Sareldinghe van die!lste van der capelryen van Hueneghem 
6 sc. » (De Vos, Inventaris der Handvesten van 0. L. V. 
Gasthuys' )), 

Nous savons aussi par De Portement (Recherches histori
ques sur la Vilte de Gram mont), qu'au XIVe et XVe siecle 
le pelerinage a la Madone, veneree a Hunneghem, etait 
inscrit sur la liste des pelerinages judiciaires de certaines 
cours de justice. Dans le code penal de la « Vierschare » 
de Belcele et de Sinay se lis;lient ces mots : « De bedevaert 
van onser Vrouwe van Hunneghem en van Sent~ Adriaen 
te · G heerontsberghe( 1) ». 

A partir du XVI6 -siecle les documents sont plus nom
breux ; nous citons ici, dans l'ordre chronologique, ceux 
que nous ~vons rencontres. 

1500, 12 avril. Acte des echevins de Grammont. - ·Une 
maison hypothequee est mise aux encheres et adjugee a 
Claus Symol)s pour le service d'une rente de la chapellenie 
de Hunneghem. (Archives de Grammont, Invent. D'hoop, 
p. 21,11° 160). 

(1) Nous avons publie, au mois d'aout1912, chez Houdmont-Cortvriend, 
a Bruges, un opuscule special relativement au culte de cette Madori.et 
sous le titre de « Notre-Dame de Hunneghem, veneree au monastere des 
Benedictines de Grammont. » 
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1509. « Liggher van de Kerckgoederen van H unneghem. -
· Dit naervolghende syn de goedinghen van der kerken van 
Hueneghem in de poort . van Gherondsberghe Yan renten 
en van erven ende es verment ter ordinancien en bevele 
van scepenen van der zelver poort by Gillis van Ieghem, 
At. van Biest en Rombaut Auwaghene Kermeesters vander 
voorss. kerke1i int jaer ons heeren XV hondert en IX. 
(Archives de Grammont. Invent. D'Hoop, p. 59, no 604.) 

1515. Hunneghem, cesse d'etre eglise paroissiale en vertu 
d'un acte du pape Leon X, qui, a la demande de l'empereur 
Charles-Quint, l'annexe a l"abbaye avec·les eglises de Sainte
Catherine et de Saint-Barthelemi. eule, cette derniere garde 
les droits et privileges paroissiaux. La bulle de Leon X 
etait conservee autPefois dans les archives de l'abbaye (1 ) . 

Nous ne l 'avons pas retrouvee. · 
Dom. Ruteau, dans sa « Vie et Martyre de St Adrien , , 

ecrit a ce sujet ; « le pape Leon dixiesme annexa au Mona
stere les Eglises de St Barthelemy, tie Saincte Catherine et de 
nostre Dame de Huneghem avec sa Chapelle de Sainct Vaast 
et se Amand. » Nous ne savons pas si cette chapelle etait un 
edicule separe de l'eglise; de nos jours il n'en reste plus 
nulle trace. Le fait que Saint Amand est titulaire du sanctu
a.ire, pourrait bien avoir des rapports avec !'existence de 
cette ancienne chapelle. 

. 1518, 21 janvier. - Acte du notaire Paulus de Beka qui 
apprend qu'en l'annee 1518 maitre Walterus de Novavilla, 
autrefois cured 'Overboulare, obtint du pape Leon X la faculte 
de cumuler avec la charge pastorale de Saint Barthelemi 
celle de chapelain de Hunneghem et de Sainte Catherjne. La 
peise de possession solennelle de ces trois benefices est 
decrite en detail dans cette piece. (Archives de l'Etat, Gand. 
- Abb?ye de Grammont. Invent. D'Hoop, p .. 108, no 310.) 

15L8, 19 juillet.- Lettres delivrees par le cardinal Guil
laume de Croy, lJour conflrmer la bulle papale qui incorpore 

· (1) de Portemont1 t. II, p. 211. 
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les chapelles de S. Amand et deS . Vaast de Hunneghem a 
l'abbaye. (D'Hoop, p. 108, no 311.) 

1518, 28juillet.- Acte signe par Jean deBeysier, chanoine 
de S. H.ombaut a Malines, par lequel iL eonsent a l'incorpo
ration susdite au nom de l'archidiacl'e. (D'I-Ioop, p. '10.8, 
n° 312.) 

'1519, 21 octobre. - Sentence terminant le differend entre 
l'abbaye de Grammont et Nicolas Huberti au sujet de cette 
incorporation. (D'Hoop p, 108, no 313. ) 

'1558-59. Comptes de l'h6pita.l. 59, n° 108 : Proces met 
de provisors van de Kedm Yan Huneghem nopens achter
stellen van eene rente van capp. en evene aan 't gasthuys te 
betalen. - Gewonnen en ontfanghene 33 pd. 6 sc. (DeVos. 
Inventads det' Handvesten ... p. 378.) 

En 1570 les comptes de l'h6pital mentionnent cette 
aum6ne: 

« Item om godswille ghegheven tot de reparatie van den 
orghelen van Hueninghem die oock al o~1tstelt ende ghebro
ken waren, om veen;1eerderen van godsdienst ghegheven 
lll pd II sc. » (De Vos, Onser Liever Vrouwen hospitaal van 
Geeraardsbergen, p. 300.) 

Nous ne savons pas s'il s'agit ici de degats causes par les 
iconoclastes. De Por·temont assuee qu'en 1566 les reformes 
se borneeent a saccager l'eglise S. Barthelemi et que ce ne 
fut que le 2 Novembre 1578 que Hunneghem fut pillee. 
Nous ne sommes point paevenu a nous fixer davantage 
a ce sujet. 

Nous avons · retrouve encoee dans les comptes commu
naux de Grammont, publies recemment par M. Fds (Annales 
de la Societe d'histoii'e et d'a.rcheologie de Gand 1912), deux 
citations relatives a l'histoire de l'eglise a cette epoque : 

1579. - « Ghereyst bij Gheeeardt van Compostelle, bur
gemeester ende mer Gilles de Meyere scepene den Xllle J u-
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nii 1579 naer de stede van Ghendt omme 't adviseren ende 
't obviei·en 't versoeck van die van de · ghereformeerde 
religie, dien dat up requeste by den achthien rnannen binnen 
Ghendt toegelaten was aile de goedinghen van den kercken 
van Sinte Catelynen ende Huneghem binnen der stede van 
Gheerondsberghe te vercoopene in 't welcke zU ghevachiert 
hebben elck vier daghen. (Stadsrekeningen van Gheeraards
bergen, n. 370). 

1580-1585 - Betaelt Jan Beecman, Jan Lievens ende 
Niclaes van Ysterdaele over dat zij bU ordonantien van der 
weth afgehanghen hebben de clocke~ van Huenegh~m ende 
die gheleyt in bewaerder -hant, up dat den vyant die niet 
spolieren en zoude. (Ibid, n° 439,) 

Par Van Waesbergbe, nous apprenons aussi que, le 
15 septembre 1594, sede vacante, Mg•· Jean Lesley, eveque 
de Ross en Ecosse, vint reconcilier l'eglise. Ce fait est 
egalement mentionne dans les comptes communaux. (Fris, 
Stadsrekeningen van Geeraardsbergen, p. 206, no 513.) 

Terminons cet inventaire des documents du XVle siecle 
par cet extrait des comptes de l'h6pital en 1597 : 

« Betaelt den ontfanghere van t clooster van St. Adriaens 
de renten die voortijts ontstaen zyn gheweest by de cap
pelaen van Hunneghem ende Sente Cathelynen religieusen 
wesende, welcke renten Mynheer den Prelaet ghereserveert 
heeft tzynen proffyte ende zynder religieusen cappelanen ; 
daeraf be~aelt beloopende jaerlycx mits zekere andere renten 
aen den voorn. prelaet XXIII scel. IV, den. » (De Vos, 
Invent . p. 340). 

Les premieres annees du XVIle siecle n'offrent aucun 
document remarquable Citons seulement pour l'annee 1623 
un extrait de l'ouvrage : " Vie et Martyre de S. Adrien ", 
de Dom. Ruteau. Le savant benedictin y raconte qu'apres 
un long proces avec l'abbaye de St. Vaast, les moines de 
Grarnmont recupererent les reliques insignes d-e leur saint 
patron. Au mois de mars 1623, ecrit-il « elles furent rendues 
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au Supprieur et Thresorier de S, Adrien qui les rapporta et 
arrivant en Grandmont le quatriesme du susdict Mois, jour 
du martyre du Sainct, les reposa en l'eglise de Huneghem, 
ou Monsieur le prelat Dom Gaspar Vincq, avec le Magistrat 
de la ville, les cercha en Procession» (p. 232). 

Cette phrase de la page ~uivante du meme livre nous 
servira de transition au chapitre suivant: « Un peu apres, 
par la sollicitation du mesme Prelat, l'Eglise de Hunneghem, 
celebre par l'image miraculeuse de la Vierge en icelle, fut 
aussi donnee aux religieuses de la paix. de l'Ordre de 
St. Benoist Reformee, venantes du Monastere d: Arras. » 
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CHAPlTRE IL 

Fondation du · monastere des Benedictines. 

En 1623, la demoiselle Claire de Ia · Vacquerie d'Al'ras, 
supplia Dom Gaspae Vincq, abbe de S . .Adrien a Grammont, 
de l'aider a etablir en cette derniere ville un couvent de 
Benedictines reformees de la congregation de la Paix-Notre
Dame de Douai. 

Dom Vincq, en sa qualite de cure primitif de la ville, 
pl'ivilege attache a la crosse abbatiale de Saint Adl'ien, dis
posait de la collation de la chapellenie de Hunneghem. 
Il choisit cette eglise pour la nouvelle fondation. Sur ces 
conseils, la noble demoiselle et le pere Basile Cavrois, carme 
d'Arras et fonde de pouvoir des religieuses, adresserent une 
requete . au Magistrat de Grammont pour obtenir licence 
d'eriger un monastere en cette ville. Cette supplique pre
sentee au conseil des notables, le 9. Decembre 1623, y recut 
un accueil favorable. Le 26 Janvier 1624 l'acte suivant fut 
insere au Livre des Resolutions du college scabinal (II, 
p. 39): 

A tous ceulx quy les presentes verront, Bourgm. et eche
vins de Ia ville de Grandmont saluut et scavoir faisons que 
ayant recognu le g1~and desir et recu les supplications de 
fL~ere Basile Cavrois religieux carme d'Art~as et de damoi
selle Claire de la Vacquede au nom de certaines damoiselles 
jeunes filles pom· obtenir le don et accord de la place, 
eglise et cymetiere de N"e Dame de Hunneghem afin d'em
ployer lade place en rerection d'un cloistre a l'honneur de 
Dieu et de la Benoiste Vierge Marie, soubs la regie de 
Monsieur S. Benoist reformee, apres mem·e delibet·ation et 
advis a cest effect a l'assemblee des nobles, ·notables et 
conseil d'icelle ville, en plein college pdve, avons trouve 
bon d'accorder et octroyer aultant qu'en nous est et nons 
peult toucher lade eglise et place soubs les conditions, 
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modifications et reserves suivantes, ensuyte aussi de la 
representation nons faict par Monsieur le Reverend Pere en 
Dieu Gaspar Vincq, prelat de S. Adrien, lesquelles condi
tions les frere Basile et Da11a de la Vacquerie acceptent pai~ 
et au nom des des filles. C'est a scavoir quycelluy cloistre 
seea et demeurera soubs la disposition de Monsieur L'arche
veque de Malines et que le revenu de lade eglise avec les 
fondations d'obits ann"iversaires et tons aull.rcls revenus 
seront reserves pour estre appliquez tant en prof1t que 
charge a l'eglise' de S. Barthelemi, patron de la ville, que 
pardessus les Bastiment queUes desirent en prendre seront 
tenus de se doter tellement quelle puissent vivre sans -
quelque charge ..... utement ou cy a pres de ceste ville ou 
pays d'Alost. De mesme que lade eglise retiendra son nom 
en !'addition de ce mot la Paix de Nre Dame de Hunneghem 
et que Icelle eglise sera ouverte tant les Dimanches et festes 
que jours feriaux, autant que le jour le permettra, tant pour· 
l'este que le temps d'hiver, pour par les devotes personnes 
offrir au bon Dieu et a la benoiste Vierge Marie leurs vreux 
et bonnes prieres. 

Les dictes filles seront libres d'admettre ou non admectre 
la sepulture en leur eglise. En cas queUes l'accorderait sera. 
paye le droit d'ou verture et closture de la fosse sans que 
lon ne sera tenu de y celebrer le service et les funerailles 
sy Ion ne veult. Et que sy ainsy est que l'on desirerait y 
estre chantee quelque messe ce se fet·a par elles en leur 
fagon ordinaire·avec leur chapne. 

Quant est de l'enterrement sur la cymentiere vers le 
septentrion lesdts Dou1·gmre et Echevins la reservent sans 
paeeillement estre tenus a service et funet·ailles au lieu et 
pourquoy !office se pour1·a fait·e en la pa1•oisse de S. Bartho
lome. Les des filles demeurant libre en ce qui sera de leur 
vocaon religieuse en cest endroyt sans entendre le chant des 
cure et cleege et le son de la cloche qui conviendroict faire 
pour toutes eglises, laquelle cloche y demeurera seulement 
pour etre sonnee a l'heure de leurs offices et pour certains 
aultres reuvres pieuses et lors quelles admect1..,ont sepulture 
en leu~ eglise que l'on en desire1·a le son. 
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Icelle mesme cloche accordent les de• filles de l'entretenir 
en lestat qu'elles la trouvent et venant a se casser, le retablir 
a leurs frais et de pens sans ramoindrir ou diminuer. Et 
comme annuelement aux 3fl jours des rogations lune des 
stations est en lade eglise de Hunneghem, elle se reservera 
pour la plus grande devotion du peuple la continuacon 
d'Icelle serat a tousiours durant laquelle se sonnera la 
cloche de bienseance. 

Ainsy faict et passe par Charles van Eechaute diet Grim-
berghe schier de Pumbeke Bourgmre. 

Frans d'Ydeghem aussi schier dePumbek~ etc en Ideghem. 
9"uillaume Damman pareillement schier. 
Mre Philippe de Rantere Licentie es loix. 
Martin van Aultre. 
Jean Rasschaert et Jean Baptiste de Eave eschevins de 

lade ville de Grammont. Le XXVIe Jour de janvier lan de 
grace mil six cent et vingt et quatre{1). » 

Le me me jour, Dom Vincq remit aux mandataires des 
Benedictines l'acte suivant par lequel il leur donnait jouis
sance de l'eglise de Hunneghem : « Ce Jourdhuy le XXVI 
jour de janvier l'an de grace mil six cent vingt et quatre, 
nous est venu trouver le venerable pereBasileCavrois carme, 
du couvent de la ville d'Arras, de· la part et au nom de 
quelques vertueuses et devotes jeunes damoiselles desireuses 
de consacrer et leurs corps et leurs biens a Dieu, nous sup
pliant que leur voudrions et a ces fins donne~ et transporter 
l'eglise vulgairement nommee Nre Dame de Huneghem, soubs 
patrons titulaires neanmoins deS, Amand et s.· Vaast, pour 
y bastir et eriger a leurs frais et despens un monastere 
reforme a l'honneur de Dieu et de Ia benoiste Vierge Marie 
soub la Regle dn bienheureux Pere S. Benoit . 

. (1) Une autre formula des conditions de la cession de l'eglise ne dif
ferant de celle-ci que par la forme est publiee par de Portemont. 
(Recherches etc. Tome n p. 258.) L'original de ce document est aux 
mains du baron Cavrois d'Arras qui l'acheta lors de la vente de Porte
mont a Grammont. Des copies en existent aux archives de Hunneghem, 
de Grammont et au depot de l'Etat a Gand. 
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· Nous doncq Gaspar, abbe deS. Andrien et cure primitive 
de toutes les eglises de la ville de Gerarmont, vu Ia suppli
cation du susdt Pere Basile Cavrois avons assemble nre 
chapitre au son de Ia cloche, cest a sea voir: Dom Hugues 
_Datis pt•ior. Dom Pierre Moreau, Dom Pierre Carroles 
supprior\) Dom George Lefrancq, Dom Franc;ois Rodolphe M. 
noviciorum, Dom Jacques Mouls, Dom Pierre Paielle, Dom 
Adrien Van der Elst, Dom Sebastien de Ramaix, Dom 
Mat·tin Lebrun, auxquels ayant propose la requete dudt Pere 
Basile Cavrois et ensemble une missive a ces fins de tres 
vertueuse Mademoiselle Claire ·de la Vacquerie demeurant 
en Arras, qui nous en avait tant par lettre que de bouche 
plusieurs fois instamment recquis, apres avoir meurement 
pense et delibere to us unanimement · et librement ont res
pondu et conclu quils quictoint, cedoint et transportoint 
come par les presentes nous abbe et religieux susdits quic
tons, cedo·ns et rransporton~ lade eglise de Nre Dame d'Hune
gh~m avec la cloche et appartenances d'icelles au profit des 
susdes jeunes demoiselles pour jouyr par icelles qui les suc
cederont comme nous avons faict jusque a present, aux fins 
de bastir et dresser un monastere comme diet est, a condition 
toutfois que nous nous ,reservions tous les biens et fruits de 
benefice fonde au grand autel ou chapelle de Huneghem, 
par heureuse memoire Leon xo annexees et incorporees aux 
biens de notre monastere de S. Adrien, et desquels avons 
tousiours paisiblement jouy et tousiours a present et que les 
cappelainies n'y seront tl'ansporte ailleurs de notre patronat 
en cas que icelles ne puissent estre incorporees par les des 
jeunes Damoiselles religieuses futures de Huneghem et a 
condition encore que pour notre droict de patronat retirons 
a lad venir la moytie des cires et luminaires des enterre
ments et services de tous ceulx et celles qui cy apres seront 
sepultures et que pourrons no us abbe et religieux aller a vee 
le clerge et peuple de cette ville processionnellement en lade 
eglise de Huneghem en la 3e ferie des Rogations et y chanter 
solenriellement laS. Messe et y tenir chamr. 

Ce que tout led t Pere Basile Gavrois au nom des ses 
Damoiselles at accepte et accepte et par ces presentes, bien 
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enteildti que tout ce que diet est se fera avec conge et appro
bation de Monseigneur le Reverendissime et lllustrme Arche
veque de Malines, superieur Ordinaire de nous susd18 abbe et 
religieux de S. Adrien. 

Actum en nre monastere de S. Adrien le jour et an que 
dessus et en signe de verite avons signe cette presente dona
tion et transport muny de nos sceaux. 

Jaspar abbe de S. Adrien, Hugo Datis prior, Petrus 
Moreau, Petrus Carroles, Georgius Lefrancq, Franciscus de 
Rodolfis, Petrus Paielle, Adrianus Vander Elst, Sebastianus 
de Ramaix, Martin Lebrun. » 

/' 

Le lendemain, l'abbe de Saint Adrien annon<;a cette 
decision de son chapitre, ainsi que la visite du Pere Cavrois, 
a l'archeveque de Malines, qui comme Ordinaiee du diocese, 
devait donner son consentement a la fondation. (Lettre du 
27 janvier 1624. Ar-chives de l'Eveche, Gand.) 

·De son cote, l'eveque d'Arras s'etait aussi mis en rappo.rt 
a Yee l'archeveque de Malines et, des le 10 decembre 1623, 
lui avait envoye une lettre touchant la future fondation de 
Grammont. Elle est conservee aux archives de l'eyeche de 
Gand avec une autee, datee du 30 janvier 1624, assez jnteres
sante pour etre reproduite ici : 

« Monsieur, . 

Uncertain religieux Carme modere, appelePereBasile, du 
couvent en la ville d'Arras duqueL iay bonne cognoissance 
pour ce qu'estant au siecle iL a excerce cure d'ames en mon 
diocese, m'a expose que l'Abbe de S. Adrien et le Magistrat 
de Gramont auroint fait donation de lesglise de Nostre Dame 
de Huneghem situee en lade ville, diocese de yre Seigrie Inme 
et Rme, pour y -bastir un monastere de l'ordre des Religieuses 
de l'ordre deS. Benoist reforme, come sera servie dentendre 
de luy mesme et des conditions cy joinctes entre lesquell~s 
iay remarque une avecq grand' contentement asscavoir que 

· led t monastere et religieuses doibvent estre subiect'es a 
yre Seign Inme et Rme. Tant plus que je suis recerche de per
mettre que deux religieuses du monaste.re de la Paix en oeste 
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cite d'Arras ou ·sobserve exactement la reforme pulssent 
, estee trarisferez pour l'introduit·e audit lieu en quoy desirant 

me conformer a v're volonte, je vous supplie de me la faire 
-scavoir et en cas de !'acceptation et admission requise 
m'adviser de vee resolution touchant la venue de ces deux 
religieuses (1) , • 

L'archeveque donna son consentemont et le 1G septembre 
delivra ces lettres d'eeection du monastere ; 

" Jacobus Dei et Apostolicoo .Sed is geatia Archiepiscopus. 
Mechlinien. Ad perpetuam rei memol'iam. Cum jam pl'idem 
a variis tinn prrelatis quam aliis spectabilibus peesonis 
divini cultus et salutis animarum studiosis desiderata sit 
m~ectio camobii monialium Ordis Sti Benedicti instituti 
reformati in oppido Gerardimonten. hujus dioocesis l\Iechti
nien. et Rs admodum Dominus Abbas Monasteeii su Adriani 
ejusdem O-rdinis et oppidi, tamquam Pateonus Ecclicus et 
cum eo Magistratus ejusdem oppidi, quatenus ad eos respec
tive pertinet, non tantum eamdem erectionem admiseeint, 
sed etiam consenserint Eccliam seu Sacellum, Deatre Marire 
de Huneghem nuncupatum, cum coometerio et aliis peet
inentiis, concedi futuri Monasterii monialibus pro · templo; 
et demum PerilFis -et Revmus Dominus He1·mannus Episco
pus Ateebaten. duas sanctimoniales istius Ordis et instituti, 
J'eformati, juxta constituoes a gmo Dno NostJ'O Paulo Papa V 
fel. record. approbatas die secunda Julii anni Millesimi 
sexcentesimi et decimi quinti, miserit, qure novum cretum 
piarum Virginum sub eodem instituto Deo famulari anhe
lantium in pto loco dirigant : Nos quod ad gloriam Dei, 
aninu1rum saluti et devotionis augmentum feliciter cedat, 
quantum in nobis est coonobium seu Monasterium Virginum 
sub invocatione et nomine Pacis Beatissimre Marice in predicto_ 
loco erigi consentimus et erigimus cum omni jure eo pel'
tinente, attribtientes conventui predictum _templum cum 

(L) Nous avons trouv~ aussi anx Archive de l'Eveche la copie d' une 
reponse cle l'archeveque de :\ialines t\ reveque c.l"Arra_s, datee du 26 juin 
1624. 
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suis pertinentiis, sub conditionibus quibus in predictam 
admissionem predicti Dominus Prrelatus et Magistratus 
consenseru nt. 

In quo Monasterio debebunt in violabilitel' observari 
predict::-e constitutiones sub peepetua clausura, ipsumque 
Monasterium regi per Priorissam quam nos pro prima 
vice constituemus, deinceps vero eligendam juxta easdem 
constitutiones. Suberit idem Monasteeium Archiepiscopis 
Mechliniensibus pro tempore existentibus tam in spiritualibus 
quam temporalibus : quorum etiam licentia opus erit ut 
aliqua ibi admittatur ad habitum vel professionem prmter 
consensum PPiorissoo et conventus. In quorum fidem hasce 
manus nostroo subscriptione et sigilli appensione munitas 
dedimus Mechlinioo die decima sexta Septemb. anno Minmo 
sexcentm' vigesimo quarto. 

Jacobus Archiepiscopus Mechlinien. » 
(Archives de Hunneghem). 

Le 20 septembre 1624, deux religieuses d'Arras arriverent 
a Grammont, conduites par le chanoine Lambert de Witte. 

Cet ecclesiastique apportait a l'archeveque de Malines, une 
lettre de son eveque, conservee aux archives de l'eveche a 
Gand. 

Comme les batiments, destines a recevoir lesBen~dictines a 
Hunneghem, n'etajent pa·s encore prets, les Smurs se flxerent 
provisoirement· dans une maison proche de 1 'abbaye « sub 
signo Galli. » dit Sanderus. Elles y etaient a peine etablies 
que deja plusieurs jeunes filles s'offrirent comme postulantes. 

La premieee Prieure, Anne de Seudamor, adressa alors, 
(Novembre 1624), une lettre a l'archeveque pour lui demander 
les permissions .~equises pour !'admission des novices et pour 
la pose de la premieee pierre du nouveau convent (archiv. 
Eveche de Gand). 

Elle regut le t8 Novembre, la reponse suivante conservee 
a Hunneghei11 : 

RevePende et tres chere en Dieu. 
J'espere vous envoyer au plus tot les lettres d'erection en 

forme deue pour yre nouveau monastere de la Paix Nostre 
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Dame, auquel vous pourrez exposer le Tres-Saint Sacrement. 
Estant aussy tres content puis que l'avez ainsy pour agreable 
IJUe la position de la premiere pierPe de Yostee nouveau 
b£ttiment :SOit faict en mon nom par Monsieur le Prelat de 
S Adrien ('1) auquel j'ay desia esceipt ces jom·s passez de 
cest~ ceeemonie pour la faire et comme je pense de rna paet 
s'il luy plaisoit. Dieu veuille rendt•e a Monsieur le Pt>elat 
de St Vaast (2) la charite qu'Il vous faict. 

Quant a la charge et dignite de Pt·ieure, que vous avez 
ceste fois non par election ·, uis que n'avez pas encore un 
couvent forme mais paP ma comission, j'ay pleine et ent'iere 
confiance qu'avecq l'ayde du bon Dieu Yous vous en acquite
rez tees bien a sa gloire, vre salut et celu·y des ames de 
vre charge : n'estant pas aussy mon intention de vous obli
ger de prendre recours a moy a chasque fois pour acceptee 
les fllles que vous et le couvent, quand il sera dresse, jugerez 
propres pour vivre et servir aDieu chez vous. Mais d'autant 
que quanta present il n'y a pas encore de convent j'ay pense 
estee de mon debvoir d'avoir un peu lent au commencement 
et nommement de ne permettre que Same Scolastique (3) soit 
t•eceue jusques ace que j'eusse l'entier appaisement au regard 
de quelques difficultez que l'on a mises en avant quanta elle. 

Je suis fort marry de voir que cela l'a contristee et ceste 
bonne damoiselle sa paeente portant ceste, mais il vault 
mieux vuider ces difficultez avant que lad. Scolastique soit 
chez vous que pae aprez. Ce que j'espEwe que seea bientost 

(1) Cette ceremonie eut lieu en effet le 23 novembre 16.24, et est rap
portee par le continuateur de Sanderus dans !'edition de '1735 de la 
Flandria Illustm ta. 

(2) Voyez page '198. . 
(3) C'etait une religieuse de l'abbaye de Beaupre qui, poussee par le 

desir d'embrasser un genre de vie plus austf!re, avait sollicite l'autorisa
tion de changer de monastere. 11 y a encore a SO!l sujet deux lettres am: 
archives de l'eveche. L'une ecrite par elle-meme, l'autre emanant deJa 
Mere Anne Seudamor (9 decembre '1624). La Sreur Scolastique fut 
admise a Hunneghem, y vecut pendant 7 ans et sa necrologie dit _que sa~ 
mort << fut a vray dire une mort d'a.mour, son esprit s'envolant jqyeu~e
ment come entre les bras de sou cher et bien-ayme Sauveur qu'elle 
aymoit tant. » 
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comme j'ay dit plus amplement de bouche a lade damoiselle, 
a quoy je me remets. Cependant je prie NrP Seigneut> de ·vous 
avoir soubs sa sainte protection et vous combler de toutes 
sortes de b.enedictions vous donnant de tout mon cmln' la 
mienne pour vous et touttes celles qui sont a vecq vous. 

A Malines, 18 de Novembre 162-1. ,. 

Entierement vostre, 
JACQUES, archeveque de Malines. 

Nous ne connaissons pas la date exacte de la prise de 
possession du monastere, mais nous savons que de genereux 
et insignes bienfaiteurs vinrent au secours des religieuses 
au temps de la fondation. II ne sera pas sans interet de 
copier ici quelques passages du « Reg,istre des donations et 
legatz fa.ict par plusiem·s personnes depuis le comenchement 
de !'erection de ce present monastere .de la paix nre Dame en 
l'ari 1624 ». 

« Premierement Rct pere en Dieu domp Philippe Caverel ., 
tres digne prelat de labbaie St Vaast en Arras, a donne pour 
estre emploie au bastiment de ce monastere 4 mil florins. 

Rct Pere en Dieu domp Jaspar Vincq, prelat de St Denis ('J ) 

(1) Dom Vincq, tranl:lfere de l'abbaye de Grammont a celle deS. Denis, 
resta le bienfaiteur constant et devoue des Sreurs . Il paya leurs frais de 
voyage et d'etablissement fit fournit une partie de l'ameublement de 
l'eglise et de la sacristie. Chaque annee de royales aumones etaient 
expediees de S. Denis a Hunneghem. De plus, comme le note le livre 
des donations,« le Rct Pere en Dieu Dom Jaspar Vincq, p:r;elat deS. Denis, 
a continue depuis notre entree en Grandmont qui fut l 'an H>24 iusque a 
l'an 1641 de donner toutle poisson tant l es harrens, moules et saulmons, 
come ausi les espice et fruict de caresme. Il a paye lapoticaire et le 
docteur pour tout. les religieuses lespas de 16 ans et toute la chair que 
les malade usoieot aucune touts les jour. » Devenu abbe de S. Pierre a 
Gaud, Dom Vincq se souvint encore du monastere d'Hunneghem et lui 
continua ses largesses. · 

Le· n° 131 de la bibliotheque de Mons : Histm·ia vitre D. Gaspar Vincq , 
(fol. 9) rappelle egalement la charite de ce prel<tt distingue pour les 
religieuses de Grammont. 

La m8me bibliotheque possede un second ouvrage interessant pou.r 
l'histoire de Hunneghem. C'est le manuscrit (n() 18) de Gerard .Sacre, 
benedictin de S. De ois en Bcocqueroie intitule : Histoi1·e de nostre temps. 
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a done a Iire pt'emier enteee en ceste ville tant pour paier les 
despense de voiage que pour la nouPPituee des religieuses cent 
florins. Le mesme prelat venant en ceste ville le iour de 
Ste Catherine, auquel iour on posoit la premier pier du 
hastiment de nre monastere a donne cent florins. 

Rd Pere en Dieu domp Jaspar Vincq, prelat de S Denis, a 
done pour lornement de nre eglise les parties qui sensuient : 
une petite ciboire dargent de la val~ur de XXIII! fl. 17 s, 
une cloche pesant 14 livre et demie, un missel, une encens
soire de cuivre, ung plat destin et deu-x. petit pot pour dire la 
messe,· une fontaine destain, deux tableaux de St Benoist et 
de Ste Scolastique, 'trente six alne de camelot cramoisy et 
violet pour faire des ornement a lautel, six alne et un car.tier 
de satin blan feuillage, deux alne et demie de cafa, une 
pieche de trelies, deux pieches de ruban de soi, du passement 
de faux or, trois alne de fdnc de soi et des frinc de fillet 
blan, deux pairre doupeaux et deux pairre de petit pot 
argentez, dix livre de cirre blanche et cincq de jaune avecq 
plussieurs autre harde tant pour lesglise qz pour le convent. 
Le susdict prelat at encore done une belle nre Dame du bois 
de nre Dame de foy tranche. 

Lan 1625 Rd pere en Dieu domp Jaspar Vincq, prelat de 
StDenis, nous a done par aulmosne de diversse fois 11 cent 
XL VIII florins ». 

Isabelle Clara Eugenia sme lnfante Despaigne, sur requ·este 
par IJ.ous presente et . sollicite par le baron de Boulers·, a done 
pour les bastiment l'an 1625 cent L florins. 
· Lillustme archevesquede Maline, nre superieur, nous a done 
une aulmosne pour nre bastiment 1 cent XII 11orins. 

Lm~ 1627 .. le Rd pere ~n Dieu, domp Philippe Ca_verel, 
tres digne prelat de labbaie St Vaast en Arras, a done V cent 
tiol'ins lequels ont estes emploie a faiee les mur de nostre 
carre. En cette mesme annee le mesme prelat que desus at 
encore donnee la some de II cent florins pour.les bastimel}ts. 

On y trouv~ ff. '123-'156 un chapitre qui porte comme inscription : << lfon
dntion du monastere de la Paix N.D. en la ville de Grandmont, le tout 
fort amplement deduit et transcrit des chroniques. manuscrites dudit 
mouastere. n· Nous devons a l'obligeance de Dorn Ursmer Berliere d'etre 
parvenu a la connaissance de ces deux documents. 
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I Mademoiselle TPepieux nous a donne depuis Ian 1624 toute 
lhuile quil a fallu pour bruller devant le tres sainct Sacre
ment come aussi pour chanter nos offices et autre exercis, 
jusqz a present quelle continue encore - en Ian 1628 elle 
a donne le beau grand tabet·naole du tres sainct Sacrement 
qui est sur le grand hostel, en cette mesme annee elle a 
encore donne pour faire une chassuhle de caffa vlourtte uoir. 

Monsieur W aesbergh.e, gentilhome de ceste ville a donnee 
ung petit crucifix accomode a vecq des cocquille de perle et 
aussi ung petit anneau dor et ung tablean sur toille de 
l'effigie St Charlie borromee. Monsiem· Waesberghe nous a 
faict ceste charite de donner lespasse de trois ans entier 
toutte la eire et le vin necessaire pour celebrer toutte les 
messe. » 

Teeminons ce chapitee de la fondation du monastere, en 
donnant ici une copie des lettres patentes de Philippe IV, 
autorisant les religieuses de Hunneghem a jouir d'un revenu 
annuel en rentes rachetables (2 dec. 1627). 

Philippe par la grace de Dieu H.oU de Castille, de Leon 
d'Arragon, de deux Sicilles, de Jerusalem, de Portugal, de 
Navarre, de Grenade, de Tolete, de Valence, de Gallice, de 
Maillorgues, de Seville, de Sardaigne, de Cordube, de Coe
sicque, de Nurcie, de Jean, des Algaebes, de Algerie, de 
Gibraltar, des isles de Canarie et des in des tant orientales 
que occidentales, des isles et terre ferme de la mer oceane 
Archiducq d'Austrice, Due deBourgne, de Lothier, de Brabant, 
de Limbourg, de Luxembourg, de Geldres et de Milan, . 
Comte de Habsbourg, deFlandres, d'Aartois, Bourgne, Palatin 
de Tirol, HaUneau, de Hollande, Zelande, de Namur et de 
Zutphen, prince de Suabe, Marquis du St Empire de Rome, 
sr de Frize, de Salins, de Malines, des Cite villes et Paijs 
d'Utrecht d'Overrijssel et de Groeninghe et Dominateur en 
Asie et en Affricque, a tous ceux qui ces presentes verront 
salut, receu avons l'humble supplication de nos cheres et 
bien aimee les Mer·e Prieuse et Religieuses du Couvent de 
la Paix N-Dame de 1a Reforme, du bienheureux Patriaeche 
St Benoist en nre ville de Grandmont, contenant qu'avecq 
licence et conge de leurs superieurs estans venues illecq de 
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la Paix de Jesus en la cite d'A1·ras, elles iJ aut•oient rige 
un petit Monastere de la ditte reforme, et come le nq,nbre 
des filles embrassant le joug de laditte religion et se ran~eans 
sons icelle reforme va journellement croissant et augm ntant 
audit Monastere lequel n'est aucunement Dote nij fonde, 
s'estans les susdittes supliantes jusques ores entretenues et 
alimentees des aumosiies des gens de bien et de la charite 
qu'on leue a fait par ou estant necessaire a l'avenir pour 
l'establissement dudit Monastere, nouriture de ReliQ'ieuses, 
entretien du St Service Divin, luminaires et ornemens 
d'Esglise, reparation de leur Maison et nouveaux battiment 
qu'il convient faire pour tant mieux vacquer a Dieu et plus 
exactement garder la disciplineReguliere selon leur vocation 
et reforme, comme aussi de pourvoir a toutes autr~s neces
sitez requises qu'elles aUent quelques rentes et terres ou 
fonds d'heritages pour subvenir a tout ce que dessus par le 
revenu annuel, d'autant plus que les susditte supp}iantes ue 
sont mendiantes ains vivantes sous perpetuele clois~ure, c'est 
pourquoij elles nous ont tres humblement suplie qu'il ·nou~ 

pleust leur accorder faculte, octroij et licence de pouvoil' 
achapter fond de te·rre et heritages la ou elles trouveront 
leur plus grand proffit pour en jouir par elle~ et lent' 
successeresses audit Monastere a tousiours, sans estre con .. 
traintes ores nij _a temps a venir d'en vuyder leJlrs mains, 
nonobstant les placcarts et ordonnances a ce contraires, et 
ce jusques a la somme et concurrence de vingt cincq cent 
florins Carolus soit par achapt, donation testaQlentaire ou 
d'entrevifs, cession ou transport, que les filles entrantes audit 
convent ou au~res gens de bien leur pouront faire, ou les 
dittes Religieuses pouront acquerir et sur ce ~eur faire 
despescher nos lettres patentes en tel cas pertinel}tes, scavoir 
faisons, que les choses susdittes considerees et sur icelles eu 
l'avis tant de nos amez et feaulx les President et Gens 
de nre chambre des Comptes a Lille que de nre ame et feal 
Abraham Pierssene Conseillier et Receveur General d'oost
flandres, et en apres eu sur ce l'advis de nos tres cheres et 
feaulx les chefs tresorier General et commis de nos Domaines 
et finances, nous pour ces causes et autres a ce nous 
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mouvans inclinant favol'ablement a la supplication et res
q.uette de susditte Mere Prieuse et Religieuses d u Convent 
de la Paix nre Dame suppliantes leur _avons par la deli
beration de nre tres chere et tres amee bonne Tante 
Madame Isabel Clara Eugenia par La grace de Dieu Infante 
d'Espagne, consentij, octroije et accorde, consentons, oc~ 
troijons et accordons de gre speciale par c·es presentes que 
nonobstant les placarts et ordonnances a ce contraires elles 
puissent et pourront acquerir jusques a quinze cens livres 
du pris de quarante gros nre monnoije de flandres la livre 
de revenu par an, en renles rachatables seulement, en non 
en fonds de terre a condition que venant l 'hijpoteque a estre 
evincee, nous ou bien ceux de nre ville deGrandmont, de nre 
consentement en auront la retraicte; a charge aussij de a son 
temps donne1' declaration en nre ditte chambre des comptes 
de leurs acquisitions pour reconoistre la portee d'icelles, 
pourveu aussi qu'avant pouvoir jouijr de l'effect de cesuditte 
presentes, les suditte suppliantes seront tenues faire presenter . 
icelles tant au conseil de nos dite finances qu'en nre chambre 
des comptes a Lille pour y estre respectivement Registrees 
veriffiees et jnterinees a la conservation de nos droits, 
haulteur et authorite la et ainsi qu'il appartiendra parmi, 
paya.nt ausudit.te de nos comptes a Lille· l'ancien droit pour 
led it interinement. Si donnons en mandement a nos tres chers 
et feauls les chef president et 'gens de · nos Prive et grand 
Conseil, President et gens de nr·e Conseil en flandres, ausu
dit de nos finances et de nos comptes a Lille, et a tons autres 
no.s justiciers, officiers et subiectz quy ce regardera que de 
ceste nre presente grace et octroij aux charge et conditions 
selon et en la forme et maniere .que diet est ils facent 
SOU(f1'·ent et laissent les .sudittes suppliantes, et celles qui 
leur succederont, plainement et paisiblement jouij r et user 
sans leur faire mettre ou donner, nij soutl'rir estre fait miz 
ou donne aulcun trouble destourbier ou empechement au 

. contraire, car ainsij no us plaist- il. 
En tesmoing de ce nons avons fait mettre nre scel a ces 

presentes. Donne en nre ville de Bruxelles le deuxieme jour 
de becembl'e ran de gdJ.Ce mil six cens vingt septet de nos 
Regnes l~ septieme. 
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Par le Rotj, Madame !'Infante, les Comtes de Couppi
gn U et de vVa'rfuse chefs, Frangois Kinschot tresorier Gene
ral, Messrs Jehan van Wouwere et Jehan van Beker chrs 
Commis des finances et aultres presents 

Verreyken. 

Les chefs Tresorier general et Commis des finances du 
Roij, consentent et accordent en tant qu'en eux est que le 
contenu au blancq de cestes soit furnU et accomplU tout ainsi 
et en la rnesme foJ~me et manier~e que Sa Mate le veult et 
mande estre fait par jcelluij, blancq fait a Bruxelles au bu
reau des dite finances soubs les seingz manuelz des dits chefs 
tresorier general et commis le dernier de decembre seize 
cens vingt sept. 

Dononjjes R Conte de W arfuse 

Kinschot J. van den W ouweee Scockaert. 

L. Prkinsche 

Le document ol'iginal, muni du sceau de Philippe IV, est 
conserve aux archives du monastere. 

·. 
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CHAPITRE lll. 

Les premieres annees. 

Les debuts fle la fondation de Hunnegbem furent mar
ques pal' de reelles privations : 

« La pauvr'ete estoit sy gr·.ande au commencement en 
nostre couvent, dit la biographie de la peemiEH"e Prieure, 
que nous n'avions point d'autt•e nouritur que des racines et 
legumes de poids et febves maigrement accomodez, a gTaud 
paine pouvait on discerner s'il y avoit du buf'e, sy peu qu'il 
y en avoit; nons n'avious point pour aeheter du vinaigr~, 
uous les accomodions ave·c des sueelles On u 'aehetoit ja
mais du poisson de mer on de donees eaux, rarement des 
mufs, ormis quelquefois un peu de moules et harens, et ce 
seulement en caresme et en advent. . . nostre pauvrete estoit 
si extt~eme les trois permiee annees a rayson que le p~u qu'on 
t·ecevoit on l'emploisit au hatiment de nostre convent que 
Monr le Rd Prelat de S. Adrien nons donnoit tout nostl·e pain 
comme aussy la biere. " 

Cependant de nombreux bienfaiteurs s'interesseeent bien
tot au sort des religieuses et · il ne sera pas sans interet de 
copiee ici encore quelques exteaits du registt·e des donations: 

« L'an 1625. Receue ung legatz que feu Damele Marie de 
Gous avoit laisse pour estre emploie en quelz muvre pieusse 
pour le salut de son arne. 4 cent florins. 

Le Rtl Prelat de labaie de Liessies nous a done nne aul
mosne pour nre batiment 50 florins ... ·Le Rr1 Prelat de labaie 
de Liessies nous a done nne aulmosne au mois de juillette 
1627. 32 tlol'ins 

La H.•'e Pr·elate de l'alJbaie d'Avesnes a doue une au
mosne 6 ilol'i ns 

La Rrte Prelate de l'abbaie de Beaupres nous a done une 
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aulmosne 6 florins. La Rcie Prelate de l'abbaie de la Roze a 
donne pal' aulmosne 4 fiol'ins. 

Monsieut• Spruyte geand bailly de Bourlers nous at 
legatte a sa mort la some de 60 florins pour estre recomande 
aus peieees de la communautte 

Le Rd abbe de labaie deS Piee a and a donne deux fois 
une aulmosne. 48 f1orins. Le Rd Prelat de Luxoncensie a 
donne une aulmosne de 50 florins » 

On le voit un gt·and nombre de communautes benedicti
nes ef1t a cooue de venie au secours de la nouvelle fondation. 

En meme temps quelques jeunes filles vinrent aussi solli
citer Jeur admission au couvent et ainsi assurer la vHalite 
de 1 'oouvre naissante. H uit furent admises pendant les trois 
premieees annees. 

U n registre intitule « Entree ·et deces des religieuses » est 
conserve au cou vent. Laissous-lui la parole pour nous llaJ·rer 
le peemier deces que l'on eut a enregistrer a Hunneghem : , 

« L'an 1628 le 13me febvier est entre en ce monastere 
Jaqueline du Quesnes fille d'Estienne du Quesnes et d'Anna 
d'Allost agee de 25 ans. 

Elle receu l'habit de la s te Religion le 2I IIC de Mars 1628 
et fut nomee Sr Florence des Anges. Icelle estant griefve-

. ment malade a la mort demanda instamment de se consacre 
aDieu pae les St vooux deJa Saincte Religion : ayant obtenu 
Ia permision, elle les fit devotement sur la couche apres avoil· 
receu la Saincte comunion. Elle mourut le iour du Vendredi 
Sainct a 12 heuee a midy ce qu'elle avoit desire. 

Un evenement d'une toute autre natul'e nous est rapporte 
vers cette mcme annee au livre des « Dons pour l'Esglise » : 

« Les Religieux d'Aflighem nous ont donne . une belle 
petit ure Dame faict d''une geande image de nrr. Dame laquele 
pat· succession de temps a este rompue et hrisee de Jaquelle 
on en a· f'aict des petit dont nous· en avons une et lad it grand· 
image a salue autrefois St Bernard. ~ 

Cette image devint l'ohjet d'un culte suivi a Hunneghem 
et plus d'une f'ois des bijoux de geand prix furent offerts 



-206-

pour l'or1ner, ainsi que l'attestent ces extraits du registre 
des dons : 

~ Mademoiselle Jeanne Dumout at donnez a nre dame 
d'Afiighem nne croix d'or et nne couroune d'argent et une 
au petit Jesus (l'an 1662). 

Mademoiselle Cornil Ginerol at dounez a u"e dame 
d'Atlighem une croix d'or, il y at a la dit croix o diamans 
(l :an 1662). . 

Mademoiselle Jeanne dela Reu nons a donne par son testa~ 
ment ... plusieues tours de petites . fines perles a ure dame 
d 'Aflighem (l'an 1672;. » 

Quelques uns croient que l'image vemkee encore de nos 
jours au convent sous le nom de Notre Dame de Hunneghem 
n'estauteequeceft·agment ven~rable de la Vierge d'Affiighem. 
Nons devons declaeer n'avoir pas tt·ouve dans les archives 
des arguments suffisamment concluants pour nous ranger a 
cet avis, d'autant plus que la grandeur de cette statue et 
l'inscription qui y est sculptee donnent nne presomption 
contraire ('1 ). 

Ce don ne fut pas la seule marque de bienveillance que 
les Smut's de GI'aip.mont regurent de leurs feeres de la gt·ande 
abbaye. Bien so~vent le nom du Prev6t d'Affiighem revient 
sur la liste des bienfaiteurs et plusieurs de ses religieux 
s'interesserent au sort de Hunnegbem, soit en usant de· leur 
credit aupres de l'archeveque, soit en sollicitant aupres de · 
leurs proches des aum6nes pour le monastere. Cette charite 
determina la conclusion d'une « contraternite » entre les 
deux convents. C'est la plus ancienne qui nous est rappor~tee 
par les registres des Benedictines : 

(t) Nous avons traite assez longuement cette question. dans not.re opus
cule « Notre Dame de Huuneghem, » Bruges. Houdmont-Cortvriendt 

. HH2.-p t5. A consulter aussi a ce sujet: Dom Pitra 0. -S.-B. -Notre 
Dame d'Afflighem (daniS la «Revue Catholique » et les « Aualectes pour 
servir a l'Histoire Ecclesiastique de Belgique. ») - ·wauters : Histoire 
des envirous de Bruxelles. - Dom Gauriel 0 . S . B: 0. L. V. van Afflighe.m. 
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POUR LE CELEBRE MONASTERE D' AFFLIGHEl\1. 

Lan 1631 Le Convent s'est obligez a rendre participant 
touts Les Religieux d'Atllighem de toutes Les bone ceuvres 
tant Spirituelle que corporelle que Dieu a!jdant ce feront en 
ce Monastere, Sestant oblige de Leur part a nous rendre La 
mesme participation. 

Outre ce au decez de chasque Religieux. Le Couvent s'est 
oblige a un service solemnelle. 

Et chasque Religieuses doibt Comuniez cincq fois et autant 
de fois reciter le chapelet. 

Les Religieux de La mesme AbbaUe soot oblige de mesme. 
A un service solemnelle et chasque Prestne doibt celebrer 

deux messe ct ceux qui ne sont Prestre comunieront cincq 
fois et reciteront autant de fois le chapelet. » 

Cette confraternite est . egalement rappelee par Beda 

1Regaus dans son A/!f.ighemium lllustratwm (mss. conserve 
·a Atnighem), t. VII. p. 1242. L'et·udit Benedictin y ecrit au 
sujet du Prevot Haeftenus : « Specialem etiam affectum 
gessit ePga Benedictinas Gerardimontenses cum quibus 
confraternitatem iniit die 17 Octobris anno 1631, quibus 
gimiliter scepe egentibus misericordes manus extendit. » 

Le 27 J uillet 1634 la communaute eut a pleurer la mort 
de sa fonda trice la Mere Anne de la Croix (t). Laissons 
encpee la . parole au neceologue du co~ vent qui nous retrace 
en peu de mots la feconde carriere de ·la bonne superieure : 

« La Rrte Mere. Sceur Anne de la Croix, Anglaise de nation, 
fut l'une des premiere quy se rendy Religieuse de la reforme 

(t ) Le nom de la fondatrice de Hunneghem a ete sou~ent fort maltraite 
par les auteurs. Van Gestel et de PortP-mont l'appellent « Eswdarnowr » 
Van Bossuyt « Exiudanwur ». Parenty dans la vie de Florence de Wer
cquigneul: «de Sandamor ». Barbier (Analectes pour servir al'histoire 
ecclesiastique de Belgique, t. XIV, p. H3) co pie dans une lettre de l'ab hesse 
de Danai: «Anne Sendamor». La notice biographique dont nons parlons 
ci a pres ut nne contemporaine de la Soour, auteur de la vie ·anonyme de 
Florence de Wercquignooul (1733), ecrivent << Seuda~1for. » Nons avons 
adopte catte derniere orthographe comme la plus autorisee. 
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a la Paix en Douay, de la Elle fut envoyee avec d'autres a la 
fondation de la Paix en Arras et depuis ala fondation de ce 

·present monastere en Grandmont l'an 1724 le 20 septembPe. 
Lequelle elle a gouverne en qualite de Prieure tout louable
ment lespace d'environt 10ans. Elle estoit douee de beauc'Oups 
de belles vertus specialement d'une profonde humilite, d'une 
ardant zele de la gloire de Dieu et du salut des ames, Elle 
estoit grandement charitable_aux malades vers lesquelles elle . 
· s'emploijt jour et nuict. Elle fit aussi bjen reluire sa vertu 
durant sa dernier _maladie qui dura 5 ou 6 mois laquel elle 
endura a vee une patience et resignation tres grande ne 
desirant autre chose sinon que Dieu accomplirait sa saint 
volonte en elle : ainsi cette belle arne s'en alla vers son bien 
avme espoux auquel elle avoit sy fldelement servy' q~i fut le 
27me Jullet de 11 heure a minuict: agee de 50 ans, Professe 
de 29(1) ». 

« Le 10 de Septembre 1634 dit le «Registre des elections», 
Smur Marie Magdeleine de 8t Maur at este esleu pour la : 
premiere fois Prieure de ce cou vent ». 

La Mere Marie Madeleine etait a peine installee que se 
presenterent pour la premiere fois I'es delegues de l'Arche
veque de Malines pour fairela visite canonique dumonastere: 

« Les Commissaires de monseigneur ont pour la premiere 
fois veneu faire la visite le 13e de septembre Ian 1634. Iceux 
nont print la paine de visitet·e Leglise, ni dedens nostre 
Monastet•e a cause du tres bon ordPe et Reglement qui si 
observoit : ont seullement selon leur bone coutume interogez 
chasque Religieuse de camr ala grille du parloie : et le Jour 
suivant, venant prendre conge du la Superieur et Religieu
ses, et faire une hriesve admonition pour les confirmere de 

·plus en plus, au chemin de la perfection, iceux ont declare . 
quil avoint grand suget de se rejouire e~ de plus que Monsei
gneur en receveroit grand consolation dentendre par eux 

(1) On conserve encore aux archives de Hunneghem (Sect. I. Ji'ardes, 
N..o '1 ) une longue notice biographique au sujet de la premiere Prieure. 
Nous devons renoncer a la reproduire ici pour ne pas etendre outre 
mesure ce memoire. 



- 209 

de la none observance, et que les Regie · et constitution 
s'observoint avec beaucoup de perfection, sU quil ont dit 
quil nestoit de lJesoing de ne rien rediger par escrit de tout 
la visite, ce qu'il font neamoins dordinaire et ainsi se sont 
retiee content, et nous ont laise contente (Iceux estoint 
l 'A rchidoyen et Monsr W actendonck.) 

Le seul fait notable de l'epoque du superiorat de la Meee 
· Marie Madeleine dont le souvenir nous ait ete conserve fut 

une consecration d'autel mentionnee, en note, au livre des 
« Entrees et deces » : 

« Soub son gouvernement le grand autel at este rebenit 
pae Monseigneur le Reverendissime et lllustrissime Arche
vesque de Cambray, Monseigneur vander Burg, par la com
mission que luU en at donne Monseigneur le Reverendissime 
et L'Illustrissime Archevesque de Malins, Monseigneur 
Jacques Boorien, environs l'annee 1636 ayant iceluy quelque 
enpechement. La raison pour laquel le grand autel at este 
rebenite c'est a cause qu'on lavoit entieeement desfait pour 
le faire de meilleur facon quil n'estoit auparavant. » 

Le 5 Mai de l'annee suivante le meme livre nous offl·e 
deja la necrologie de la 2me Peieure de Hunneghem : 

« La Rt~e mere, sreur Made Magdelaine, Religieuse du 
monastere de la Paix en Arras, estoit celle ·qui est venu avec 
la mere sr Anne de la Croix. Elle a este Pl'ieUI'e apres la 
mort de la susdit M. Anne. 

Elle a gouverne lespace de 2 ans et demij louablement, 
estant exact.e observatrice de ces obligations: Elle at endure 
une longe maladie a vee grande patience et resigation : Elle 
assista fort souvent de iour et de nuict a l'c;>ffice divin avec 
beaucoup de peines et labeurs mais sa ferveure luij faisoit 
tl'ouver grand contentement pour les susporter. Elle mourut 
le 5me M~ij de l'an 1G37, agee de 40 ans, Professe de 21. Elle 
estoit native d'Aras. 

Une nouvelle visite canonique eut lieu pendant'la vacance 
du superioPat : 

« Monsieur Le Prevost d' Affiighem et Le RevePend pere 
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Charle, directeure de la, refor•me~ ont faict la visite l~ 22e de 
may, lan 1637, en cest sort: Le Reverend Prevost aiant celebre 
une basse messe, ils entrerent dedens, visitant Leglise, puis 
la maison haut et basse pour veoire sil trouveroint quelque 
chose a amendere pour la meilleur conservation tant spiri
tuelle que corporelle, puis aiant faict, ils examinerent les 
Religieuses a la grille du par loire comensant ala soubprieuse; 
puis aiant acheve illeur firent une petite exortation pour les 
encouragere a continuere a croistre en vertu et mortification 
et charite lune avec lautre. Iceux desClarer que Monseigneur 
seroit fort console dentendre le bonne orrlre et l'union 
fraternelle quil avoint trouve et en rendir grace aDieu. » 

Trois semaines apres, la Sr Marie Gabrielle fut appelee a 
J'ecueillil• la succession de la Pl'ieure defunte : 

« Sceut' Marie Gabriel at este esleu Prieure pour la 
premiere fois de ce couvent. Le xe de juin 1637 ». (Registre 
des election,s.) f 

Tandis que son triennat s'achevait, les Yisiteurs ar'chie
i)iscopaux de 1637 se representerent et laisserent quelques 
ordonnances speciales soigneusement annotees au livre des 
visites : · 

«Monsieur le Rd Pi·evost d'Affiighem et Dom Charles de 
CunU, ont faict ·la visite le5e doctobre Ian 1640 ainsi come il 
ce voit par son- escrit ici Joint · avec les ordonnances et 
mandemet de Monseigr. 

Monsr Le Rd Prevost nous a ditet accordez questant malade 
lon peut doner entree a telle confesseur que la malade 
desirera. · 

. Qua~d a la messe du fondateuP des Minim · nous a dit que 
ce nest point charge.r la maison ni ausi enpeschement pour la 
fondation de la messe, dautant que lon peut prendre deux 
prestre ce jour la. 
. } 

En l'abs'ence de nre servant ou par la maladie, ou pour 
au yisere et reparere autant et quand et fois quil est besoing 
la S'upel'ieur ou Religieuse pouront entrere en leg lise. )) ·-

Peu de joues apPes cette visite, le registre des elections 
nous anuonce l'avenement d'un nouveau et long superiorat: 



-211-

« Le 3° de Novembre 1610, Samr Benedicta de St Alexis at · 
este eleu Peieure pour la premier fois de ce couvent. » 

Bien des chases interessantes seront a annoter pendant le 
1~egne de la Mere Benedicta. Commen<;ons par copier ici le 
compte rendu de deux visites canoniques : 

« Monsieur Le Reverend prelat de S' Denis et Monsieur Le 
Prevost d'Affiighem ont faict les visites le 22e davrillan 1644 
en cest sort : il ont premierement pal'le ales religieuse en 
generalle puis a chacune en particuliere, par apres il ont 
demande les sufrage a pres les a voit~ receu i l ont denonme celle 
qui estoit eleue par la -commission quil en avoint de Mon
seigneur de Maline puis apres il ont visitez la maison, il 
nont rien ordone de particuliere et le touts at este faict en 
unjour. . 

Monsieur Le Reverend Prevost d'Affiighem avec un de ces 
religieux, nomine dom Odo Gambier ont faict les visites Le 
19e de maij 1647 pour le renouellement de la Pdeure, il nont 
rien ordonne de particuliere. · 

Monsieur Le Peevost a demande conge a Monseigneur 
pour entrere des Religieuses, come Madame de lospitalle ou 

.Dame prieuse de Lessinnes avec une compaigne et point 
davantage, seulement quand il est necessaire pour visiter les. 
malade au lieu du docteue. Il permest ausi que nous pourrons 
aller acomoder leglise ou la nestoier ou. laver, la. servante 
ne pouvant cela faire il veut que tout et quand fois quil sera 
besoing d'emploier quelquecapitalle 9u une partie ales neces
sitez oli bastiment de la maison qu'on lui demande congez. 

Monsieur Le Reverend Prevost done permision de mestre 
des harde a les (partes) externe, sur la chambre de nre ser
vante et des poree et chose semblable en nre jardin en hiver 
a cause des soldat. » 

Ces dernieres paroles laissent soup<;onner les inquietudes 
des Samrs ·durant les guerres qui ensanglanterent le sol de la 
Belgique au XVIIe et au XVIIIe siecle L'infiuence de cette 
epoque te~ublee se 'fit sentir assez peniblement a Hunneghem · 
pour y consacl'er un chapitre special. 

8 
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CHAPlTRE IV. 

Hunneghem pendant les guerres 
du xvnme siecle. 

A partir de t"635 commenQa pour le monastere des Bene
dictines une pel'iode des plus troublees. Grammont sen tit a 
cette epoque peset· sur elle de tout son poids le fieau de la 
guer1·e. Logements militaires, requisitions de tout genre, 
exces et rapines des soldats etaient devenues des croix quo
tidiennes : les communautes religieuses avaient a en por·ter 
la plus lourde part. ' 

La situation, de puis le debut de l'annee 1645, devenait de 
jour en jour plus penible. Les hostilites entre le Roi Catho
lique et les Provinces-Unies se prolongeaient et s'enveni
maient ; Grammont, mal fortifiee et situee a proximite du 
terrain des operations militaires, n'offrait plus de demeure 
assuree aux Benedictines. 

La Mere Benedicta crut le moment venu de chercher un 
asile pour ses filles et les objets les plus precieux du monas
tere. Elle jeta les .yeux sur la ville d'Ath. La se trouvait 
une maison de refuge de l'abbaye de Liesse, et, comme le 
prelat de cette communaute etait un des bienfaiteurs de 
Hunneghem, la Prieure le supplia de l'heberger avec ses 
Sreurs en cette propriete jusqu'au retour de jours meilleurs. 
L'abbe de Liesse fut heureux d'ouvrir les portes de son 
refuge aux religieuses qui s'y installerent le 19 Octobre 1645. 

Elles avaient quitte leur monastere a trois heures du 
ma.tin, laissant a six de leurs consreurs la garde de la 
maison. 

Ces details nous sont connus par une lettre a l'archeve
que, envoyee d'Ath, le iour meme de la fuite par la Mere 
Benedicta. 

Tout un dossier rel~tif a cet exode est conserve a l'eve
che de Gand ; cette retraite, en effet, suscita quelques ditfl-
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cultes, bien passageres toutefois,. au sein de la communaute 
des Benedictines. 

La Sous-Prieure laissee a ·Ia tete des religieuses destinees 
a garder la maison de Grammont, se crut abandonnee par 
sa superieure et ses consoours et soupc;;onna la Mere Bene
dicta d'etre animee du dessein de se fixer definitivement a 
Ath. Elle se plaignit a l'archeveque qui chargea le Prev6t 
Haeftenus d' A.fflighem de l'examen de cette affaiee. La 
lettPe de cet eminent BEmedictin au prelat . de S. Adrien 
a ce sujet (19 Nov. 1645) se trouve aux archives episcopales 
de Gand avec une epitre de la Sous-P1·ieure de Hunneghem 
a l'archeveque et deux lettres de la Mere Benedicta, l'une 
du 8 Novembre pour supplier le prelat de lui permettre une 
prolongation du sejour a Ath, l'autre du 6 Decembre pOUI' 
I' assurer qu'i1 n'y eut jamais question d'une nouvelle fonda
tion. 

Un quatrieme ecrit, emanant de la St· Gabrielle (18 Dec. 
1645) annonce a Malines la fin du con.ftit La bonne Soour 
s'excuse d'avoir temerairement soupc;;onne la Prieure ; elle 
annonce le retour de toutes ses consoours et, comme la seen
rite a Grammont restait precaire, elle demande au nom de 
sa Prieure l'autorisation de laisser quatre religieuses 
au refuge d'Ath dans l'eventualite de nouveaux perils. 
Cette demande re<;ut un accueil favorable a Malines et 
I 'archeveque de Cambrai, a cette epoque Ordinaire de la 
ville d'Ath, accorda la permission de celebrer la messe . 
dans l'asile des _ Soours. 

Revenues a Grammont, les Benedictines s'efforcerent de 
rendre leur position plus assuree, en suppliant le Due de 
Lorraine de leur accorder des lettres de sauvegarde. Celles
ci furent octroyees le 15 Fevrier 1646 en cette forme : 

De par son Altesse 

Ayant pris, mis et rec;;eu de grace speciale comme par ces 
presentes mettons, prenons et recevons en nptPe prote,ction 
souveraine, et sauvegarde particulie•·e les R. R. Meres et 
Religieuses du Monastere des Benedictines reformes dans la 
ville de Gt1andmont, ·ensemble leurs valetz, chevaux, bestai lz, 
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trouppeaux et generalement toutes choses de quelque nature 
quelle soit a elles appartenantes. - Nous deffendons tres 
expressement a tous nos officiers et solclatz de ny loger, fou
ragei', ny permettre aucun logement dans ledit monastere ny 
en ses dependenses et· appartenances. Moins y estre enleve de 
force ou autrement · quoy que soit et so us peine aux soldatz 
contrevenantz de punition exem plaire, et a leurs ofnciers 
d'en repondre en leurs pures et sous privez noms, permettans 
aux dictes Religieuses de faire atncher l'ecusson de nos 
armes aux principales ad venues dudit Monastere. 

Faict a Bruxelles le quinzieme de feb.vrier 1646. 

Ch. · Lorraine. 
Rousselot de Hedival. 

Les pauvres Srours etaient a peine remises de leurs emo
tions, quand elles eut·ent a traverser de nouvelles angoises. 

La peste fit en 1647 son apparition a Grammont. Les reli
gieuses furent, il est VPai, epargnees par la redoutable epide
mie, mais le monastere eut neanmoins beaucoup a souffrir 
en ces jours. Un cimetiere entourait l'eglise; qn y inhumait 
les nombJ·euses victimes de la peste ('1) avec grand danger de 
contagion. Les parents n'osaient plus envoyer leurs filles 

('1 ) Ce fut aussi le cas pour le Recollet Roger van den Berghe, martyr 
de son devouement sacerdotct.l. Sur les murs de Hunneghem on lisait 
a11trefois~ cette epitaphe que les Grammontois reconnaissants avaient fait 
sculpter sur la tom be du vaillant Franciscain: « Hier is begraven den eer
weerdigen Pater 1!~. Rogerius van den Btlrgbe, Recollet, die naer alle 
andere religieuse iustantelijk verzogt zijude van de heeren pastor en de 
magistraeten van Geeraerdsberghe, ten fine zich met groote Jiefde heeft 
begeven in bijtestaan de in wonders dezer stad in de contagieuse ziekte 
met welke hij ook beva.ngen zijnde, eyndelijk zijne ziele gegeven heeft 
aau rijnen Heere den 

'10 Augusti 1647. 

Lors de recents trava ux de .restauution du sanctuaire, cette pierre 
sepulcrale fut en levee; elle sert main tenant de seuil a la cour du pension
nat. Plusieurs autres inscriptions funer~ires disparurent aussi et il y a 
lieu de le regretter, car Hunneghem etait le lieu de sepulture de plusieurs 
families notables de la ville, telles que les Crane, Van Heetvelde, Van 
Yedeghem, Van der Schueren, Blleck etc. (de Portemont. 'f. II p. 263). 
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au pensionnat et les fideles desertaient l'oratoire du convent. 
En ces penibles conjonctures la Mere Benedicta supplia 
l'archeveque de permettre la benediction d'un nouveau cime
tiere, eloigne de Hunneghem. Elle lui adressa le 20 Septembre 
1647 la requete suivante : 

Mon Seigneur 

Comme il a pleu a nostre bon Dieu visiter et honorer m·e 
ville de Gr·andmont d'~n de ses fieaux, savoir de la conta
gion, consequence avons eu nostre parte, non que personne 
ny mo.r en nre maison' en aijons ete entachez, mais par des 
epouvantes continuelles que recevoient mes pauvres filles 
lors que l'on enterroit les pestiferez dans nostre chimentiere 
en plain jour jusques a estre tout plain et d'ailleurs pour ee 
subiez sommes demeurees seulles et de laissees d'rin chacun. 
Patience pour nous, le pire est que la Vierge miraculeuse de 
nostre eglise est enlierement delaissee de ses pelel'ins 
ordinaires, cause pourquoy Messieurs le Bourgemaistre et 
magistrat, apres avoiL' mueement le tout consideee avec 
Moi1sr le Prelat de S. Adrien et le pasteur de la ville, ont juge 
~t destine un lieu plus escartez, au milieu toutefois de la 
ville mais esloignee des maisons, fort propre et honorable, 
pour ii1humee et y sepulturer doresnavant les corps des · 
pestiferez et ne reste maintenent que v6tre lllustrissime 
donne charge a Monst le Prelat sus-mentionne ou en son 
absence au superieur des peres Minimes, lesquels ont faict 
les devoirs du contract cy joinct, par lequel sa srie reconoistra 
!agreation de Messieurs le magistrat. Nous la suplions done 
quelle suditte donne son consentement pour la Benediction 
dudict lieu a un des personages sus-mentionne et esperons 
qu'elle fera ceste grace et faveur a ses filles . et donnera a 
ceste expres un petit mot de reponce. Pour lesquelles graces 
et faveurs nous nous obligeons a prier le bon Dieu d'aug
menter ses graces et faveurs a votre Seigneurie de laquelle 
je me dis a jamais 

Monseigneur 

Vostre hl(lmble se1·vante. 
Sreur Benedicta de S. Alexis. 



- 216 

A la conclusion du traite de Munster les Samrs se 
mirent a esperer une paix durable. Nous trouvons des traces 
de cette confiance dans une letke collective adressee a 
l'archeveque pour le supplier de lever sa defense de rece
voir des novices ,1) et surtout dans le fait qu'elles entre
prirent en cette annee d'importantes constructions. Le 
moine. Odo Gambier d'Affiighem, vint, au mois de Juillet 
1649, voir l'etafdes travaux avec son frere, Dom Charles, 
confesseur des-I~ligieuses, et il en r_endit compte a l'arche
veque de Malines par une longue lettre latine du 26 Juillet (2.) 

dans laquelle il se fait delicatement mendiant pour Hunne
ghem. 

L' assurance des religieuses eta it prematuree : la guerre 
reprit avec plus d 'acharnement que jamais, Gram mont etait 
mmiacee encore, comme lors de la derniere campagne, et, 
malheureusement, apres la proclamation de la paix en 1648, 
la Mere Benedicta, trop conftante, avait rappele les dernieres 
Sceurs du refuge d'Ath. Cependant les evenements pre
naient une tournure par trop grave pour ne pas contraindre 
la Prieure a se disposer a un nouveau depart. 

Cette fois elle jeta les yeux sur Termonde et, le 30 Janvier 
1653 adressa, la requete suivante au Magistrat de cette ville : 

« De Eerwaerde moeder prieuse en de subprieuse midtsg. 
procuratersse ende discrete religieusen onderschreven van 
de Benedictinen binnen de stede van Gheraerdsberghe ver
volghende octroye ende consent om binnen de stede van 
Dendernionde te moghen hebben eene woonste ofte plaetse, 
omme binnen 't selve Dendermonde te batnven, e:n:de een 
deel hemlieden religieusen te woonen, belovende bij desen 
dat sU inghevalle van bet selve octroye ofte consent hier 
binnen 't selve Dendermonde sullen onderhouden ende 
mintineeren met hemlieden incommen ende sonder incom
moditeyt van deselve stadt ghelijck jeghenwoordich, noch 
sUn doende binnen 't voorn. Gheraertsberghen; tselfs dat de 
religieusen die van die ordre aldaer sullen slaen ofte resi-

( 
(1) Archives de l'Eveche de Gand. 
(2) Ibid . . 
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deren sullen bereit sUn tot leringhe ende onderwysinghe 
binnen hun slot ofte convent de jonghe dochterkens die hun 
daerto·e ende omme moghen ghepresenteerd worden oock 
dierghelyckdochterkens in den costofte tafelen 't aenveerden · 
midts redelyck veeghelt daer voor, de voors. onderschreven 
hun by, dese sterck macckende ende verohligeerende als 
naer style. 

T'oorconde; hebben dese onderteeckent, present PrCharles 
Cam bier hem lied en gheestelycke vader, en de Gillis de 
Baise, als openbaar nots; op den XXX january 1653 (was 
ondert.) Suster Benedicta Antonia, gheseyt Yan St' Alexis, 
priori nne, suster Marie Joseph Lefebure, onder-priorinne; 
suster Marie Carlier, gheseyt van Jesus, samr Aldegonde 
de Saincte Mmchthilde procuratersse. Gambier ende Gile 
Baise nots (·I ). » 

Cette supplique, presentee par Dom Charles Gambier, 
resta longtemps sans reponse. L'annee suivante. le 27 Avril, 
fut expediee une seconde requ~te dans laquelle les Smurs 
promirent de n. etre nullement a charge a la vilfe et de 
payer fidelement to us les imp6ts (2} . 

Les reljgieuses n'attendirent po:lnt la reponse du college 
scabinal de Termonde : Ie peril a Grammont paraissait par 
kop imminent pour retarder l'ouverture de la maison de 
refuge. Le 6 Septembre 1654, la Mere Benedicta ecrivit a 
l'archeveque de Malines pour le supplier de lui accorder Ia 
permission d'envoyel' a Termonde quatJ~e ou. cinq Soours 
avec les meubles et les objets de Yaleur du couvent; un 
genereux bienfaiteur, disait elle, etait pret a procurer a sa 
communaute un asile en cette ville (3). 

La permission fut accordee et, peu de jours apres, quatre 
Benedictines prirent la route de Termonde, Le 30 septembre 
la Prieure annon<;a a 'M. Herregoets, secretaire de l'arche-

(J) Archives communales de Termonde (Resolutieboek, fol. 123, verso). 
(2) Archives de l'Etat it GatJcl. Nous aYous r·eproduH ce document dans 

notre memoire « Le Monast€ne des Benedictines de 'J'ermonde )), publie 
dans les annales du cercle archeologique de cette ville en 1913, p. 211. 

(3) Archives de l'Eveche a Gand. 
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veque, que ses Sames avaient regu l 'accueil le plus charitable 
des habitants qui avaient declare vouloit· les retenir parmi 
eux. Le .Grand-Bailli avait offert une chapelle et le Magistrat 
s'etait declare pret a ceder un terrain, d'une surface de 
trois bonniers, propre'a la construction d'un convent. (Arch. 
Eveche Gand). 

L'eveque de Gand, Mtrr Antoine Triest, ne partageait point 
cependant les sentiments de ses diocesajns de Termonde. 

Lorsque les Smm·s solliciterent l'autorisation de fa ire 
celebrer la messe dans leur refuge, il crut n'avoir pas des 
raisons suffisantes pour accordet· cette permission. Les 
Frangais s'etaient retires du pays, declara-t-il, les religieuses 
pouvaient sans dommage rentrer a Grammont. A la reception 
du message episcopal la Sous-Prieure Marie-Joseph, placee 
a la tete de la petite colonie, adressa le 22 Novembre cette 
longue ~upplique a l'eveque pour le conjurer de revenir sur 
sa decision : 

Mon tres ll1ustrissime Seigneur, 

, Nous avions suppliees Monsieur le Doyen de Chestiennete 
de escrire de nre parte a· V. Seigneurie lllustrissime afin 
quelle nons voudroit pe1·mettre quon nous viendroit dire la 
messe dans n,ostre maison de refuge dont elle luy a fait res
ponse, nonobstant qu'elle ayt vue 1 obedience que nons en at 
donne nostre Superieur, Monseigneur l'Illust. archevesque 
de Malines, quelle ne trouve une cause suffisante et ce dau
tant que les frangois se sont retires. Toutefois ils ne sont sy 
esloignes de nostre convent de Gran'dmont que mesme en 
une nuict ils y peuvent arriver. Sy yre Seigrie Illustrissime 
scavoit en quel dangee nos consmurs de Grandmont ·sont 
s:ltuees pour nestre la ville un rien ferme et nre couvent sy 
escarte qu'il semble estre en plaine campaigne : elle ne trou
veroit estrange sy nostre superieure a obtenu de Monseign. 
Illust. Archevesque de Malines que quatre de ces religieuses 
occuperoient une maison de refuge pour sy pouvoir refugier ' 
sy le cas venoit a telle extremitez. Il y a maintenant huict 
ans que quatt·e de nos consmurs occupoient une maison de 
refuge en la ville de Ath et ce a cause lors des Hollandois .. 
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Elles y fuf'ent un an et demy sans aucun conteedict de Mon
seig. lllusteissime Archevesque de Cambray, ny elles ont eu 
aucune difficulte de ses comis : elles tenoient la maison 
occupee pour recevoit· les autres sy la necessitez les eussent 
contr•ains, mais sitot que la paix fut publiee entee le Roy 
Catholique et lesdit Hollandois efles se sont retieees dans nre 
convent de Grandmont : dont jestois une des quatre. Nous 
navons poinct intention d'achalter uuo maison de refuge 

• sinon de loner une pour quelque temps. Votre Seigneul'ie 
lllustr. sestonne que nous sommes plusto

1
t Icy qualieui'S 

mais elle ne doit ignorer que nons ne serions en seurete 
dans le pais d'Ainnau et que ceste ville de Termonde est 
situee au milieu du pa'is et par consequent en assurance. 
Puisse nous avons ceste commodite que la riviere vient de 
Grandmont icy, dont nostee couvent pae icelle nous peut 
plus facilement nous fom·nir nos besoing et avec moins de 
frais questant plustot ailleurs. Nous nous prosternons toute 
quatre au pieds de yrc Seignrie Illust. de notl.s estre sy favo
rables que nous fut jadis Mon dit Seign. l'illust. ArcheYesque 
de Cambray qui nous permit la messe dans notee maison de 
refuge.· 

Nous nous confions en votre bonte paternel quelle ne nous 
esconcluira poinct puisque nous ne lui demandons poinct 
chose hors de raison ains jl}.ste, atendu que des religieuses 
cloistrees ne doivent se teouver parmi le tl'acas des seculier·s. 
Sur cette coufiance nous redoublerons nos indignes prieres 
·pour la conservation de V. Seigrie lllustrissime de laquelle je 
me diet 

Mon tres lllustrissime Seigneur 

Votre plus humble et plus petite servante 
Sreur Made Joseph, religieuse benedictine 

reformee ind'igne 

de termonde ce 22-9urc '1651. 

Le Samr Mal'ie Joseph parvint aussi it interesser a sa 
cause le Peee Eugene, frere de M;;:r Tl'iest, capucin a Ter
monde, qui intervint en effet et appl'it bient6t aux Sreurs les 
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dispositions plus favorables de l'eveque a leur endroit. Les 
religieuses ct·urent des lors leur situation assuree mais, peu 
de jours apres, cet espoir s'evanouit. Le doyen de la ville 
M. Dhaens ('1) vint de la part de l'eveque, reprimander les 
moniales au sujet de la prolongation de lem· sejour. 

Le langage du pretre dtlt etre bien .dur, menagant meme, 
puisque la Sous-Pri~ure se decida a envoyer au palais epis
copal de Gand cette lettre desolee : 

Monseigneur Illustrissime, 

· L'ayse que nous avions _ recues par les boilnes nouvelles 
que nous at faict scavoir le Rc1 Pere Eugene capucin, frere 
de sa srie Illustme, estoit si grande que jour et nuict nous en 
benissions le Pere de misericorde car sa dicte srie Jllme nous 
permettoit de demeure•· icy et quy pouvions faire nos fonc
tions religieuses et tenir escole francoise pourveu le consen
tement de Mons. le Grand Bayly, duquel consentement nous 
navons aucunes doudes et quaussy nous serons soubs autres 
superieues. De quoy nous en estions fot·t contentes et nous 
estions tellement tenues a la parole de sa Seig'·ie lllust que 
nous nous sommes reglees a ladvenant et nous demeul'ions 
en grande assurance car de sa pat·ole nons en tenons 
extt·emement, procedant de la bouche du lieutenant de Dieu 
quy a charge de proteger et maintenir ceulx et celles qui 
cherchent sa gloiee sy aucuns autt•es les vouloient em peschet·. 
Nous avons este saisies d'un grand estonnement d'entendt•e 
la semonce peu de jours apres par Mr le Rd Doyen disant 
venir deJa parte de sa Seigie lllust. 

Nous croions quelle venait nons esprouver car peu de 
temps auparavant elle nous avoit donne son cousentement 
com me dit est, et maintenant on nous dit que nous nous en 

('I) On conserve encore aux archives de l'Ev~che 2 lcttreli de ce pretr ·. 
Dans l'une, datee du 8janvier . il expose a l'archevcque !'ardent desir 
qu'ont le~ Soours de rester a 'l'ermonde: dans l'autre, envoyce le lendemain, 
il avertit que les Benedictines sout encore toujours daus leur residence 
provisoire. Voyez aussi au suiet de cet ecclesiastiq ue distingue notre 
<< Geschiedenis der Mariculen )>. (Bruges Houdmont-Cortvriendt 1913.) 
Ch. II, III et IV. 
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retirions avant qu,on nous appelle en droit. Jamais nous 
n'avons eu proces depuis que not1·e convent est establie en 
Grand mont contre quy que ce so it; no us ne sommes nouries 
dans les debats mais bien enpaixet union, tant avec nosegaus 
que superieurs et prelats, et nous ne sommes intentionnees de 
plaider devant les juges terrestres. Nous sommes icy venues 
par la volonte de Dieu, nous sortirons toutes les fois qu'il Luy . 
plaira, nous sommes toutes siennes il est notre tout et nos 
cheres delices et le Bien ayme de nos coour et mettons notre 
cause en ses mains, c'est le J uge des juges. Nos procureut·s 
et ad vocats seront la V ierge sa meee et St Joseph et Dieu 
scait sy nous avons autre but que sa gloiee et voudl'ion nons 
mettre en mil pieces pour la pouvoir augmenter tantsoit peu. 
J"espere qu'il aura soing de son intePet. Il y at environ 4 mois 
que nous souhaitons la clostuee, il semble soubs condition que 
les suiets de sa Seigrie Illust la pressent de l'empescher, mais 
com nous scavons quelle at un creur paternelle, tousiours 
incline a favoriser et advancer ceulx et celles quy cherchent 
!'augmentation de la gloire de Dieu, nous esperons que pour 
le respect de nos bons advocats susdit, que sa Seigrie Illme 
changera la rigoureuse sentence en une favoPable apostille. 
RP-mettant done notre cause en ses mains, estant prosternees 
a ses pieds comme ses seevantes bien humbles et moy en 
paeticulier quy suis de yre Seigrle. 

Monseigneur lllustrissime 
La plus petite et la plus obeyssante servante 

Sreur Marie Joseph Lefebure 
Benedictine indigne. 

De Tel·monde ce ge de l'an '1655. 

Tandis que l'eveque de Gand suscitait des obstacl€ls 
a l'etablissement de Termonde, l'archeveque de Malines, 
influence sans doute paL' son collegue, in.timait aux Soours 
1·6fugiees l'oedre de reintegeer sans retard leur ancienne 
demeut·e. Pom· 6ter tout pr·etexte a Ull delai quelconque 
il leur pt•ocura une sauvegarde du Due Nicolas de Lorraine 
(31 Janvier 1655) pour entrept•endt·e le voyage. Le 9 Fevrier 
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1655 la Sr Marie Joseph ecrivait a M. Herregoets, secretai1·e 
de l'archeveche, pour accuser reception de ce document et lui 
declarer que Illalgre les dangers a afft·onter en route elle se 
tenait prete a obeir si le prelat maintenait sa decision. 

Cependant la Mere Benedicta adressait de Gram mont, le 
meme jour. un ,message suppliant l1 ) a l'archeveque pour le 
conjurer de laisser au moins deux Samrs a Termonde pour 
y garder un « refuge » indispensable a une epoque tJ'OUblee 
comme celle que l'on traversait. Mise au cout·ant de la de
marche de sa Supeeieuee, la Sceue Marie Joseph ajouta ses 
supplications a celles de sa Pdeure et le 13 Fevrier. envoya 
a Malines cette lettre pleine d'inter·et pOUt' l"histoire de 
Hunneghem: 

Benedicite 

Monseigneue Illustdssime 

Nostre Rde Mere prieure est fort affiigee davoir entendue 
la resolution de yre Srie Illustrissime : nous venons . de sa 
par·te nous prosterner en terre devant ses pieds la suppliant 
en toute humilite de vouloir peendre. gaede aux des pens que 
nous avons faict de louee une maison poul' un an et dy 
avoit• quant et quant transportez nos meubles avec grands 
feais. Elle nous a faicte deffense expresse depuis quelque 
temps de ne plus pretendre autre chose que de nous t•efu
gier pour la terme de louage qui est encore de sept mois qui 
s~wont acheves le 13e de Septembee prochain. Ce qui la rend 
avec nous plus en paine est ' que nous craindons que l'este 
venant, nous serons contrains de nous refugier avec nou
veaux frais ce que yre srie Illust. nous puie facilement 
exempter puisque nous ne lui requerons et pretendons que 
7 mois de refuge et lors nous en retourner : sit faut nous et1_ 
allee maintenant nous nous mettons en peril destre vollees 
dautant que les Laueains sont en garnisson guere loing de 
Grammont et vollent es envil•ons de lace qu'ils rencontrent: 
uous espeeons que v~ e Seig,.ie lllust. aut·a egard a nos hum
bles et toutefois soubmises supplications. Sy n·ous sommes 

(1) Archives de l'Eveche a Gand. 
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icy venues sa~s en ~aire advePtence a yre Seigrie Illus. pro
tm;tons de n~voir ]amais · peosee ny encore moins vouloir y 
venie forcihlement ni paL' despect, mais avons manque par 
loUI·disse et simplicite. Nous nous figurions desLre bonnes 
amies de vr<! Seigrie lllus. clepuis quatl'e aris et demy du cas 
qu'un religieux d'Affiighem nous avoit escrit qu'elle s'estoit 
expeessement transportee a Bornhem pour hi no us faiL·e a voir 
un couvent vacant appartenant au baron du dit lieu : voicy 

' ce quy nons avoit donne conOance de veni1·e nous refugier 
sans avoir pensee. Sy toutefuis yrc Seigrie Illus. ne nous 
veux tollerer ceste espace de sept mois nous ne la voulons 
o:ffeucer, no us l'aymons com me PEwe et craiguons com me 
J uge devant quy no us demeurons prostet~nees attendant que 
sa bonte ou justice ordonnera et lui mettons volontiers les 
vePges en mains pour nous chatiel' selon nos demerites. 
Que sy sa bonte vient jusques ala de nous tollerer la susdite 
espace de sept mois toutes nos veilles, jeunes, oraisons office 
d i vi n et actions boones quel queUes soient pendant ce susdit 
temps nous en , donnerons et transpo1·terons tout le merite 
pour l'ame de feu Madame, niepce de yre Seigrie Illust. qui 
depuys ·peu a ete separee de son corps par des mains san
glantes et meurtrier·es ('I J nous ressentons vivement et compa
tissons aux paines et resentiements justes quen pouroit avoir 
yre S.eigrie Illus. et Ja prions que pour le respect de la dlcte 
detfunte elle veuille user de misericorde a l'endroit de celles 
qui demeurent prosternees en attendant la resolution de sa 
Seigrie Itlus. et moy je me dis pour tousiours. 

Monseigneur lllustr. 

Votre plus humble et plus petite servante 

Sreur Marie Joseph Lefebure, Benedictine indigne 

De .Termonde ce 13 Febvrier 1655. 

L'archeveque semble avoir accorde ce sursis et les reli- . 
gieuses considerant cette condescendance comme un gage 

("1) Nous avons cherche vaiuemeut a decouvrir a quel fait tragique il 
est fait allusl.on dans cette lettre a Mgr. Boonen. 
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de concessions futures firent pendant ce temps une demarche 
nouvelle aupres des autorites civiles pour obtenir la per
mission de s'etablir a Termonde. Ainsi nous l'apprend le 
Resolutieboek termondois , fol. 63, vn: 

<< Den sel ven daeghe (2 MaePt 1655) heeft ooc a en Heere 
en de Wet requeste ghepresenteert de eerw. Moeder . . . . . 
. ~ .. van de Benedictinen tot Geersberghe, om hier in de 
stadt te moghen commen woonen met eenighe religieusen, 
omme walsche schole te houden voor jonghe dochterlcens 
ende haer allerhande fpayicheit t~ leeren ende belovende · 
dat se aen de stadt anders en sullen doen, dan dat sU 
alleenelijck versoeken vrijdom van soldaeten ende wacht 
ende dat se·alle andere lasten van thiende penningen, accep
teeen en de andersins die Heer en de Wet sou den mogben 
opstellen sullen betaelen ghelyck andere borghers, ende dat . 
se niet en sullen moghen temmeren ofte metsen dan op 

. plaetsen die Heer en de Wet haer sal designeren ter minster 
schaede van de stad t ». 

Aux Archives de l'Etat a Gand nous avons retrouve la 
copie de la requete des Samrs et de l'autorisation du Magis
tJ·at. Nous les reproduisons ici : 

Aan Heer ende Wet der steele van Dendermonde. 

Supplieerende vm·toont met reverentie ende oodtmoet 
deerweerdighe moeder Prieuse, supprieuse en de conventualen 
vande gereformeerde Benedictinersen binnen Gheertsberghe, 
hoe dat sy, uit iever totte vermeerderinghe vande eere Godts 
mitsgrs tot stichtingheende onderwijs van hunne evennaesten, 
geirne souden residentie nemen binnen de stadt van Dender
monde om me aldaer volghende hunnen regel en de constitutien 
te leven in hunne claustrale excercitien, mitsgrs ten dienste 
van de stadt ende Lande te . hauden goede walsche schole 
van jonge dochters, de selve leerende spreken ende schreyven 
die voorn. taele, insgelyckx· alle1·hande handtwerck ende spel 
op Instrumenten. Nemaer alsoo daertoe pPeallabelyck noo
digh is consent ende admissie van Heer ende Weth voorn. 
de voors suppl. kem·en hen. tot voors. etc . 
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DeselYe met alle oodmoet biddende dat hun gelieve ghe
dient te synne op dese hunne requeste te gheven favoPabel 
appostille van admissie ende sullen die suppten ende all~ 

hunne naercommende Godt almachtig yoor voorspd ende 
welvael't van de Stadt bidden ende bereit bleyyen omme 
desel ve in alle occasien te dienen 

Ende opdat Heer ende Weth voornt dies te meer souden 
gheneghen syn to.tte hede van suppJlen hehben hiermede·,vel 
wi lien te kennen geYen, dat sy hie I' souden leven en de hun 
onderhauden soncler eenighen last Yande staclt of'te gPmeynte, 
mitsgrs dat sy souclen woonen in toecommende tyde daert 
heeL' ende weth sal ghelieven met pt~esentatie van dat sy tot 
ondePhaut' van tgone voors. sullen laeten passePen sulck 

· acte alst heer ende weth sal gelieven ta!'bitret~en 

PJ~esenteePencle ten sut'p1lus te betaelen twintigste pennin
gen Initsg. daccysen ende lasten bij heer en de weth opghe
stelt. Sreur Made Joseph le Febuee, soubprieuse, Soour 
Floeence Ruteau elite deS. Jean, Smur erapl1ine Cambier, 
elite de S. Catheeine ende Sreur BePnarde du Quesne elite de 

. Gilles. 

IIeeP ende Weth deser steele ghelet hebbende op de ver
tooch hieeboven in dese reqte ghedaen, mitsgr oork. gesien 
da(wtoe ghepasseePt voor Gillis de Baise notaris, ·deene van 
daete den xxxe Jan. 1653 ende dandere vanden ·~7 april 
165·1 geteekent by de eerweirdige priodnne ende andet·e 
religieusen, en de daarop rijpelijck genom en resolutie om me 
de redenen daertoe moneerende tot vorderinghe van de 
eeee Godts ende van syne heylige Moeder voor soo vele 
heml. is raeckende hebben de voors. Eerw. moeder Prieuse, 
subpt•ieuse ende conventualen geaccordeert hemlieden sver-

' soeck alles nochtans op bet welbehaegen van syne ce Ma.P 
dat sy supptten haere naercomers of te andere, sullen schul
dich ende strictelyck gobligeert wesen te volcommen ende 
onderhauden de conditien ende rekwisitien indeselve reqte 
genomen ende ghementionneert sonder daet~jeghene moghen 
ofte laeten doen op eenighe manieee op peyne dat deselve 
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admissie soude commen tonderblyven ende te niete. Aldus 
ghedaen ende ghesloten in 't collegie 2 lVIaert 1655. 

Nemaer is dyntentie van beer en weth dat deselve 
supppen sullen vry wesen van logeeringe van soldaten ende 
uytcoop van dien mitsg. retributie. 

Actum jaere ende daete voors. ende tot :waerheit was 
. hierop gedruckt stadtssegel~. Ont C V hagen. 

Une lettre de Dom Essinx d'Affiighem, du 17 Avril 1655 
(arch. Eveche) nous apprend que les Soours etaient el).core 
toujours a Termonde a cette date. L'acte suivant du college 
scabinal de la ville nous l'affirme encore le 6 Aoftt : 

Burgmr ende Schepenen en raedt der Stedt van Dender
monde, alle degene die dese onze letteren varl certiflcatien 
sullen sien of te hooren lesen, salut en doen te weten bij 
desen meer als noodelijk te wesen tot leeringhe en onder
wysinghe van de jonkh .. ende namentl. voor jonghe dochters 
van onse stede, lande en andere, ghesticht te w.orden een 
fransche wel gedisciplineerde schole als daer geene wesende 
en vaste jugeren dat deselve hy ~iem.ant soo wel en sal 
connen gheadministreert en gehouden worden · als by 
religieusen omme de voors. jonkh. te onderwijsen en leeren 
de vreese Godts en andere oeffeninghen van de selve schole 
dependerende, wesende daertoe seer bequaem deerw .lVIoeder 
Prieuse, supprieuse en religieusen van convente van de 
gereformeerde benediCtinen binnen Geeraertsberghe onlanx 

· by heer en de weth voor soovele heml ieden is raekende 
bier aenveert tot het commen woonen ende hauden van de 
ft'anche schole soo tot jonghe dochters omme daer te woonen, 
als andere jonghe dochterkens ter schole gaende, want vele 
pet'soonen ende insetenen ten grootencoste ghenoodsaekt 
syn heml. kinderen te senden in a·ndere provincien ten 

. grooten perycle van de selve en.de meer· andere tselve syn 
laetende om me de grooten last die sy niet en conn en onder
staen en daer door ongheleert mqeten blijven, maer omme 
de religieusen goet leven, groote deucht ende peoffijt 
daeruyt sal commen te spruyten en tot coProboratie van 
dien hebben deselve onse attestatio doen teekenen bij ons~n 
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pensionnaris en doen opdrucken stadtssegele, aldus ghedaen 
int collegie, den VI Augusti XVI en vijf en Ytjftig. 

B. V. haegen. 

Les Benedictines partirent-elles apres !'expiration du 
delai de . sept mois? 

Une petite chronique que nous avons decouverte dans les 
derniers temps aux archives des Benedictins de Termonde 
semble l'insinuer . On · y dit qu'en 1654 quatre Sreurs de 
Grammont vinrent s'etablir a Termonde mais qu'elles « ont 
este contrains de se retirer et retournet~ a Grandmont pour 
le diffugulte que leur faisoit Monseigneur de Gand, non-

. obstant que le gouverneur et le maiestrat les avoit admise 
et ont este de lors registre sur le registre de la ville. 

Un demi an apres le dit retour elles ont encore refugie 
a Termonde, . le Frangois ayant print St Gislain, lesusdit 
Evesque les a f'afct sortir pour la seconde fois y ayant 
demeure six semaines et quittante leur maisons non sans 
grand fraix sont retournes a Grandmont. » 

Nous avons rencontre. aux archives de l'Etat a Gand, une 
consultation des abb~sses de Zwijveke et des Brigittines, 
ainsi que de la Grande-Dame du beguinage qui en novem
bre 1655 se prononcent en faveur de !'erection de l'ecole 
frangaise des Benedictines. Ce document se rapporte proba
blement au second sejour qes religieuses grammontoises a 
Termonde. 

Il est tees difficile avec des donnees si vagues d'etablir 
une chronologie exacte, d'autant plus que les registres de 
Hunneghem g.ardent lin silence obstine sur ce point. Nous 
n'y trouvons aucune date propre a nous fixer aYant celle de 
!'election d'une nouvelle Pt~ieure annotee en ces termes : 
« Sreur Marie Joseph Lefebure at este esleue Prieure du cou
vent pour la premiere fois et establie par Monseigneur Andre 
Grusen archevesque de Malines le ge J ulette, 1657. ~ 

La M€we Marie Joseph fut la premiere superieure de 
Hunneghem qui eut l'honneur de recevoir au monastere 
rarcheveque, venu ~n personne pour faire la visite canoni-
que. 9 
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« Le 29e de Julette 1658 Monseigneur de Malines a vent\e 
faire les visites avec Monsr le Rtl Prelat de St Adrien, en 
ceste sorte : il entrerent sur les six heures et demU du soir 
par l'eglise il visiterent toute la maison haut et bas puis 
Monseigr sen revint au parloir de d'hors. ll parla a toutes les 
religieuses en generale leur faisant une bref exortation; il 
il re<;etH grand contentement n'ayant trouve nuL desordre 
avec grande paix et concorde et bonne discipline regulier. Il 
y eut quelque religieuses qui luy pai·ler en particulier mais 
peu de temps, il na faict nulles ordonnance. » 

Ce temoignage de satisfaction de leur premier superieur 
fut une des dernieres joies que les Soours gouterent a la veille 
d'une epPeuve longue et penible. 
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CHAPITRE V. 

Fondation d'un refuge a Termonde. 

Au mois de Septembre 1658, les Benedictines de Hunne
ghem se virent contraintes une deuxh~me fois de chercher un 
refuge a Ath N'y trou vant point de subsistance, elles se 
retieerent apres quelques mois a Termonde ou leur asile se 
transforma en un etablissement stable qui subsista a cote de 
celui de Gram mont jusqu'a l'epoque de la Revolution fran
gaise. 

Un contrat conclu entre les deux maisons nous rapporte 
longuement le recit de cette fondation. Ecoutons en ici 
l 'introduction : 

A La plus grande gloire de Dieu, de La Glorieuse vierge 
Marie et de nre glorieux Pere St Benoist 

Comme en lan de nostre Seigneur Jesus Christ 1658 le 
8 7bre jour de la nativitez de nre dame, L'armee .francoise 
a passee la Riviere de L'escaut de nuict et s'est campee le 
Lendemain a midij devant la ville d'Audenarde qu'elle print 
gaingna Le jour suivant sur les ge heures du soir 

N ous Religieuses Benedictines Reformees Du Monastere 
de la paix nostre Dame en Grandmont fusmes obligees de 
nous retirer en lieu d'assurance pour ne demeurer expossees 
a souffrir en une ville sans deffense com me estoit GrandJ;tlont 
ce que le voisinage des ennemis nous faissoit justement 
Apprehender 

Nous nons retirasmes done en la ville D'Ath en haUnau·x 
dou apres quelque mois de seiour ne trouvant pas le moien 
de subsister no us retournasmes chez no us. 

Et le 13e Janvier1659 nous allasmes a Tenremonde et pour 
nous ayder a vivre pendant nre seiour en ladite ville nous 

g• 
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comensasmes a tenil~ escolle ouvei~te aux petites filles qui sU 
voudroient tr~ouver et apprendt~e 1ant lire qu'escrire et 
apprendre les bonnes mceuPes et vertus necessaire et con
forme a leur age comme aussu des petites ouvrages utilz a 
leur sexe, e ta mesme fin recheusmes des pension aires ». 

Le Resolutieboek du college scabinal de Termonde (1659, 
1° 110) nous apprend que le 29 Janvier les Religieuses 
re<;ut•ent 1'antorisation de rouvrir l'ecole francaise d'autre
fois. 

Le siege episcopal de Gand etant vacant a cette epoque, 
par la mort de Mgr. Triest, les Scem·s adresserent une 
requete au Vicariat pour solliciter l'autorisation de faire 
dire la messe dans leur asile. Les Vicaires capitulaires 
cPurent que le cas relevait de la juridiction de l'archeveque, 
superieur des religieuses, et ils les adresserent a Malines. 
Celui qui s'etait charge de negocier cette affaire re<;ut le 
27 Jui'n 1659 la reponse suivante : 

Monsieur, 

Pour reponse a celle qu'il vous a pleu m'escrire en taveur 
des Dames religieuses Benedictines de Grandmont refugiees 
au lieu de votre resid.ence, je diray que sy Mess. du Vica
riat de Gand ont faict entendre par Forgane du Sr Pensio
naire que Monseigneur de Malines pouvoit leur accorder 
ausdrs Religieuses la permission d'entendre la messe dans 
leur maison de refuge, il semble qu'ils y ont iusques a la 
consenty et suyvant ce Mon Seigneur l'Archeveque permet 
aultant qu'il peut et qu'en luy est que les dtes Dames reli
gieuses se puiss~nt pendant leur refuge servir du privilege 

---------~.-de l'ordre qu'elles peuvent avoir et entendre la messe et 
aussi qu'elles jugeront necessaire pour la conservation de 
leur regie et constitution. 

Je demem~e a tousiour 

Monsieur vostre humble serviteur 

Wigneul. 
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Cette autorisation implicite comblait les vooux des Soours. 
A partir de ce jour elles pouvaient considerer leur lieu de 
refuge comme une demeure provisoire, mais sure, ou elles 
vivraient heureuses dans l'attente de jours meilleurs. 

Cependant les evenements prenaient une tournure plus 
rassu ran te. 

Le 13 Mai la cessation des hostillites entre l'Espagne et la 
France fut proclamee a Grammont par le comte Quittauld, 
et depuis ce jour la petite cite avait repris cette physiono
mie calme et tranquille que les dernieres guerres lui avaient 
enlevee. Quand les religieuses refugiees a Termonde l'ap
prirent elles sentirent s'elever dans leur coour le desir de 
reprendre possession de leur maison de Hunneghem. 

Cette intention fut bien tot connue en · ville et y excita 
d'universels regrets. Les 'parents des jeunes filles qui fr·e
quentaient l'ecole, dit le document deja cite, « ravijs du pro
grez qui faisoient leurs enfans prindrent resolutions de rete
'nir aucunes dentre nous. 

A ceste fin non seullement le comun peuple et Les parti
culiers mais aussi le clerge, Gouverneur et Magistrat de la 
dite ville nous e~ s'upplierent et prierent souvent dij ac
quiescer. 

Aux desirs desquels enfin desirans satisfaire craingnans 
de resister ala volonte de Dieu quU sembloit vouloir cela de 
nous pour le bien et salut du prochain, · et L'amplification 
de nostre ordre et institution, nous donnasmes consente
ment. 

A condition que le Magistrat se charge~·oit de faire ap
prou ver ceste resolution tant de Moiiseigpeur de Malines 
hre Ordinaire en Grantmont que de Monseigr De Gand Ordi
nair en Tenremonde nos superieurs, comme il en fisrent 
adioinct .de Dom Francisco De Pardo Gouverneur De ladite 
ville et de messieurs Les chanoines Vilain et de Solre noz 
bons Amis par leurs soings et solicitude infatigables ». 

L'approbation de l'archeveche de Malines fut sollicitee des 
le 28 J uin 1659 par cette lettre du Magistrat dont no us avons 
retrouve une copie aux at'Chives de l'Etat a Gand : 



-232-

Monseigneur, 

Les Religieuses benedictines cy refugiees de la ville de 
Grandmont font jouenellement grand fruict en enseignant 
nos fillettes de sorte qn'une grande pa1·Lie de Bourgeois se 
sont adressez a nous affin de prier bien humblernent votre 
Seigneurie Illme qu'Icel~e serait servie de s'(mtremettre avec 
son autorite A rchiepiscopale, et accorder aucunes dessudite 
religieuses de pouvoir prendre residence en ceste meme ville 
pour les grands services que nous recognassons (le tirer 
d'Icelles. Mais comme nous scavons que cela ne peut-etre 
sans ordre ou permission, ce pourquoy q·ue de tout nostre 
camr invoquons les faveurs et assistance de yre Seigrie rume 
afin que nostre dit_e ville pourrait estre pourvue d'Icelles 
pour leur grande prudence et capacitez et par consequence 
d'instruire l'escole franc;oise tres necessaire pour la jeunesse, 
a cette fin qu'elles pourraient parvenir a la crainte de Dieu 
com me le fondemant de tout. · Et en cette espoir de bon suc
ces nous prierons Dieu affin qu'il plaise de conserver vostre 
Seignrie Illme en ces saintes et divines graces longues annees 
et nous demeurons 

Monseigr 

Le 28 Juin 1659. 

de yre Seigrie rnme 
les tres humbles serviteurs 
les bourgre et echevins de 

·la ville de Termonde 

Nous ne connaissons pas la reponse du prelat, mais il y a 
tout lieu de croire qu'elle fut favorable puisque deja, a la 
fin de la meme annee, les bourgeois de la cite se decid~eent 
a une demarche plus importante. Une requete portant la 
signature de cinquante-neuf nqtables et bourgeois des plus 
distingues de Tet>monde fut' expediee a la Cour. Elle eta it · 
congue en ces termes : 

Au Roy, 

Remonstrent tres humblement la communaute et inhabi
tans et vostre vine· de Tenremonde qu'en ces miserables 
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temps de guerre, pou:r eviter la fueeur des ennemis, en icelle 
se sont este refugiee la :B.everende mere Prieul'e d u cloistre 
de N. Dame de la ·Paix en Grand mont de l'orde de St. Be
noist avec une partie de ses religieuses. Or comme la jeu
nesse doibt estre continuellement instruicte en la crainte de 
Dieu et autres exercices convenables en leur aage, les suppls, 
nonobstant quels ont este totalement ext(mues et reduits a.. 
une ruine extreme par la dite guerre, pour satisfaire aux 
obligations quils ont vers leurs enfans de la part de la loy 
divine, se sont adresses aux des Religieuses refugie.es quelles 
voudroient prendre la paine de vouloir mettre la main a un 
si bon muvre et instruire en ceste conioncture de temps 
leurs filles en la piete chrestienne, en la langue frangoise 
.et autres exercices comme diet est, ce qu'a succede avec si 
bon progres et contentement de toutte la dw communaute, 
come il appert par leur attestation cy joincte par copie au~ ' 
thentique, quils se trouvent obligez ponr la continuation de 
prendee leur recours a vostre Majeste de tant plus que lade 
ville n'est pas pourveue d'une semblable escole, comme 
dpnne aussi foy aultre attestation cy anex. 

Suppliants bien humblement qu'il plaise a Icelle pour les 
raisons cy alleguez et pour le grand bien spirituel que la vie 
et instruction tres exemplaire des religieuses susdes a deja 
produict et produira encore a la de ville, de permettre que 
les des Religieuses pouldroient se tenir dans lad" ville une 
demeure ferme et a ceste fin leur accorder lettre de permis
sion en forme en ce cas necessaire. Quoy faisant etc ... 

Cette supplique fut bientot ·sui vie · de celle de Dom de 
Pardo et du Magistrat de la ville. Cependant, avant de 
s'adresser a la coUI'. le grand Bailli crut utile de rallier au 
projet les sympathies de l'Eveque de Gand, Mgr. Van den 
Bosch, dont le Roi solliciterait l'avis avant de donner son 
consentement. Deja, a plusieurs reprises, on s'etait adresse au 
prelat pour obtenir diverses autorisations ·en faveur des 
Sam1~s, lorsque, le 24 Aout, Dom de Pardo lui demanda 
de vouloir s'interposer favorablement aupres du sou,rerain 
en faveur du nouveau monast~re de Termonde. 

La 1~eponse de Mgr. Van den Bosch contient" des details 
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trop interessants pour que nous ne la publiions ·pas ici en 
son entier : · 

Monsieur, 

En reponse de la vostre du 24 d'aoust, je vous prie de 
croire que de rna part je serai tres aise de vous pouvoir 
servir et Messieurs du Magistrat dans le dessein qu'avez de 
retenir dans Tenremonde ces Religieuses Benedictines que 
vous me recommandez. 

Je me suis deja explique plus d'une fois outre ·ce point 
aux Bourgmaistre et pensionnaire de la de ville et, veu les 
demandes quy m'en sont faicte et le bien qui en doit revenir 
au corps de la ville, je vous asseure que de rna part iy 
apporteray tout ce que pourra convenir pour en avoir 
leffect. Il faudra pourtant avant tout procurer lettre d'advis 
eri Bruxelles dirigee a l'Evesque, duquel je Vous ,promets 
de repondre tres favorablement/ mais avant taccord de la 
Cour, je ne suis assez authorisez pour permettre qu'elles 
vivent en forme de convent, et elles a mon jugement ne 
doivent demander cela de peur de meffaire envers la 
cour et de peur que ne leur arrive ce que je scays estre 
aerive ailleur ou l'Evesque ayant admis un convent sans 
prealable agreament de la cour, par voye de fait, les reli
gieuses ont estees mises dehors avecq deffense dy oncques 
estre acceptees. Partant ces bonnes Religieuses feront bien 
dendurer patiemment, pour quelque temps, l'incommodite 
d'avoir la messe ailleure que chez elles, puisque rna permis
sion, peu conforme sinon contraire aux intentions de la 
Cour, ne leur pourait estre que trop prejudiciable et en 
procurartt ces lettres d'avis je ne perdray un seul moment 
a y former rna rescription. De quoy je vous prie de vous 
tenir tres asseUl'e et de croire que je suis enth~rement. 

Votre tees humble serviteur, 
Gand, 27 Aout 1660. Charles, Evesque de Gand. 

Apres ces assurances du prelat les magistrats pouvaient 
hardiment s'adressee a la Cour. lls le firent par cette 
requete ou des arguments nouveaux sont ajoutes a ceux que 

\ 
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deja les habitants de la ville avaient fait valoir pour pouvoir 
retenir parmi eux une partie de l'ancimine communaute de 
Hunneghem. 

Au Roy, 

Remonstrent tres humblement le gouverneur Grand Bailly, 
BouPgmestre et Echevins de la Ville de Ten·remonde que 
passez deux ans, pour evitez la furie des guerres, en icelle 
ville ont estees refugiees la Mere prieure du cloistre de 
nostre Dame de la Paix a GPandmont de l'ordre de Saint 
Benoist avec vne partie de ses religieuses lesquelles ·ont 
estees suppliees par la communaute de la dite ville de 
Tenremonde afin d'instuire leurs filles tant es bonnesMoours, 
sciences et langue frangoise, qu'en la piete, devotion et 
cl'ainte de Dieu comme avoient ete plusieurs dicelles au 
pa,~avant a Grandmont, . la de communaute n'ayant cette 
commodite que par !'occasion de leur Refuge. Ce qu'icelles 
ont fait avec si grand succez et progres qu'iceux nous sont 
venus trouver et n·ous ont supplie de representer a vosire 
Majeste et de l'induire, autant qu'a nous possible et que son 
bon plaisir Royal serait, d'accorder la demeure aususdites 
Religieuses, a !'"effect que dessus, en sa ville de Tenremonde. 
Ce que les tres humbles Remonstrants en tout respect e 
submission viennent faire, attendu qu'ils voint et qu'avee 
verite ils peuvent assurer vostre ·Mate que les dittes filles et 
jeunesse ont changees de face depuis ce temps fort advanta
geusement, ensuite queces progres serviront a !'augmentation 
dela foy catholique, puis qu'icellesReligieuses auront comme 
elles ont aucunes beaucoup de filles du quartier de Huh;t et 
de Hollande, dont aussy la de communaute en attend grande 
utilite si yre Majtedaighe accorder la tres humble supplication 
mentionnees, en prenant favorable esgard qu'icelle commu
naute est ruinee par les rudes guerres et destituee des 
moyens afin de mettre leur filles comme du passez hors de 
la ville pour les evertuer. Et afin que vostre Majte n'ait 
subiet de douter des verites representees' les tr~es humbles 
Rnts la supplient en tout respeet de vouloir prendre cy
dessus lad vis de leur Evesque de Gand. Quoy faisant, etc ... 



-236-

Grace aux nombreases protections dont ~'etaient entoures ~ 
les auteprs de cette supplique, l.ant parmi les dignitaires 
ecclesiastiques que dans les rangs du Conseil Prive, l'heu
reuse issue de cette demarche n'etait plus doriteuse. Quoique 
le ·document royal dut se faire encore attendre pendant 
plusieurs mois, la Mere Marie-Joseph n'hesita point, lors-

- qu'elle reprit· avec sa communaute la route de Grammont, 
de laisser a Termonde quatre de ses filles : les Soours Bene
dicta de St Alexis, Seraphine de gte Catherine, Bernarde de 
St Gilles et Marie Angeline. 

Nous ne connaissons pas la date exa.cte de la rentree des 
Soours exilees a Hunneghem mais nous conjecturons que ce 
fut vers le milieu de l'annee 1660. Au registre des comptes 
nous lisons en etfet « comptes rendus par Sr Lutgarde de 
Notre Dame, celleriere, ala Superieure Soour Marie Joseph 
en la presence de la soubprc Soour Jeanne Claire et de Samr 
Made de Jesus, depuis l'Aoust 1658 jusques au 2d Juillete 
1660. L'on fut deux ans sans rendre les comptes d'autant 
que rios Religieuses estions encore refugiees pour la priese 
d'Audenarde par les Frangois. » 

La vie reguliere se retablit aussitot et, lorsque le 
24 Novembre de cette annee, le doyen de la chretiente et son 
chapelain Dom Davidt vinrent faire la visite canonique ils 
se declarerent « fort satisfaict du bon ordre qu'ils trou
verent. » 

Le 11 Decembre, le registre des elections nous apprend 
que << Soour Marie Joseph Lefebure at estee elue prieure 
pour la seconde fois de ce couvent et etablie de la parte de 
Monseig. surnomme, par l'authorite qu'il en avait donne a 
Monsr le Doyen de cheetiente et Dom Davidt, son chapelain, 
Religieux de l'abbaye de St Adrien, le onzieme de Decembre 
1660.)) 

Cependant la position des Soours a Termonde s'aftermissait 
chaque jour davantage. Une lettt·e datee du 17 Septembre 
1660, (·l ) emanant d'un personnage haut place de Bruxelles, 
dont on avait sollicite l'appui aupres du Conseil 1wive, vint 

(1) Archives de l'Etat a Gand. Inventaire 63. n° 4. 
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rassurer les pi'otecteurs des Benedictines sur la bonne 
mal'che de leurs negociations. 

Le 1'. Septembre 1661, l'autorisation royale fut octroyee en 
ces termes: 

« Sur Ia remonstrance faite a Sa Ma lc de la part des 
Gouverneur geand Bailly, Bourgmre et Eschevins de la dite 
ville de Tenremonde contenant que pa sez deux ans pour 
eviter la furie guerres, se sm~oit tefugee en la dite ville la 
Mere ptieul'e du Cloistre de nre Dame de )a paix de lordre I 

de Sainct Benoit a Grandmont, avec une partie de ses Reli
gieuses lesquelles ayant ete prie par la Communaute de la 
dite ville de Tenremonde afin de vouloir j nstruire leurs 
fjlles, tant en bonnes mamrs, sciences et langue francse qu' 
en la piete, deYotion et crainte de Dieu, ainsi que plusieurs 
d'icelles auroient este j nstruites auparavant -en la dite ville 
de Grandmont, les dites Religieuses l'aur'oient fait avec si 
bon succes et satisfaction que la dite Communaute auroit fait 
jnstance vers les Remonstrants, afin de supplier Sa Ma1c 
comme ils · font tres humblement, d'accor~der auxdes Reli
aieuses la demeure a l'effec.t susdt en la dite ville de 
Tenremonde, laquelle estant ruinee par les guerres n'aueoit 
les moyens de mettre leurs filles comme du passe hors de 
la ville pou1~ estl'e j nstr~uites en la vertu ; Sa Mate ce que 
dessus considere, joincte l'jntercession du Marquis de 
Carazena, lieutenant Gour et Capne General des Pays-bas et 
Bourgne, jnclinant favorablement a la reqte et supplication 
des dites Remonstrants. a par advis de ceux de son Conseil 
d'Estat establij pres sa Roijale personne aux affaires des 
ds Pays Bas et Bourgne, permis et octroye, et permect et 
octeoye par ceste aux dites Religieuses de continuer leut· 
demeure et de s'establir en la dite ville de Tenremonde, 
ordonnant Sa Male a son lieutenant gouvern. et capne gen1 des 
d · Pays-bas et de Bourgne. eta tous aut res quil appartiendra 
de se regler selon ce nonobstant quelsconques ordonnances, 
resttictions, mandements ou def!Emses a ce contraire 
auxquelles Sa Majte a deroge et deroge par ceste les laissant 
en tous autres poincts en leur force et vigueur. Fait a 
Madrid soubs le nom et cachet secret de Sa Mate le premiee 
de Septembre, mille six cens soixante et un. 
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Le 20 Novembre 1661 furent octroyees ces lettPes patentes: 

« Philippe, par la grace de Dieu, Roy de Castille, de 
Leon, d' Arragon, des deux Sicilles, de Jerusalem, de Pol'tu
gal, de Navarre, de Grenade, de Tolede, de Valence, de 
Gallice, de Maillorques, de Seville, de Sardaigne, de Cor
dube, de Corsique, de Nurcie, des Algarhes, de Algezit·e, 
de Gibraltar, des isles de Canarie et des Indes tant orientales 
qu'occidentales, des isles et terre ferme de la mer Oceane; 
ar·chiducq d'Austrice, Ducq de Bourgeoine, de Lothier, de 
Brabant, de Limbourg, de Luxembourg, de Gueldres, ct de 
Milan; Comte de Habsboui·g, de Flandees, d'Artois, de 
Bourgne; Palatin de Tirol, de Haypnau et de Namur; 
Prince de Souabe, marquis du St. Empire, de Rome; Sr de 
Salins, et de Malines et Dominateur en Asie, et en Afrique : 
Tous ceux qui ces presentes verront, salut! Scavoie, faisons, 
nons avoir receu lumble requette des religieuses reformees 
de l'ordre de St Benoist, du monastere de Nre Dame de la 
Paix a Grandmont, contenant que par !'intercession de 
nostre cousin, le Marquis de Fromista et de Carazena, Comte 
de Pinto, de nostre conseil d'Estat, Lieutenant Gouverneur, 
et Capnc General, de nostre Pays Bas et de Bourgne, nons 
leur aurions le premier de Septembre dernier, permis, 
qu'elles pourvoUnt demeurer et s'establir en nostre Ville de 
Terremonde, a raijson et de quoij elles nous ont tres humble
ment supplie, LIU'il nous plaise de leur faire depescher nos 
Lestres, eu telle cas requises, pour ce est que nons leur avons 
permis et permettons par ces presentes, de transporter leu.r 

1 demeure, et cloiture de ladite Ville de Grandmont, en celle 
de Terremonde. Cy donnons en mandement, a NosTresChers 
et Feaux les Chef, Presidens, et Gens de nostre Prive et 
Grand Conseil, aux P1·esident et Gens de nre Conseil . en 
Flandres, et a tous autres noz justiders, et officiers, qu'il 
appartjendra, que de Ceste permission, et de tout les ~onte
nue, en ce presente ils facent, soufl'rent et laissent les dites 
Religieuses plainement, et paisiblement jouir, et user, sans 
en ~e leur faire mettre ou donner ny soufi'rir, estre fait, mis 
OLl donne aucun tr·ouble, destourbier ou empesschement, au 
contraire, car ainsU Nous plaist il. En temoign de quoU nous 
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avons fais mettre nostre Scela ces mesme presente. Donnees 
en nre Ville ·de Bruxelles le vingtdeuxiesme jour du Mois 
de Novembre, l'an de grace mille sixcent soixante et un, de 
nos regnes le quarante. » 

Le 24 Decembee. 1661 la Soour Seraphine de Stc Catherine 
(Elisabeth Cambier de Grammont fut elue Pi·ieure du nou
veau monastere qui prit le nom · de « Paix de notre Seigneur 
Jesus Christ ». 

11 fut convenu ave9 l'eveque de Gand que le convent de 
Grammont paierait une pension annuelle de cent feancs 
aux quatre S~urs restees a Termonde. La communante de 
Hunneghem se libera de cette cha.rge le 1 Aof1t 1672 comme 
l'apprend cette quittance retrouvee aux archives du couvent: 

« Nous soubsignees prieure et religieuses au nombre de 
quatre, a present du Monastere de la paix nre Seigneur 
Jesus-Christ en Tenremonde; confessons par cette avoir 
receu de La Mere prieure et religieuses du Menastere de la 
paix nre Dame en Grandmont, lieu de nost:r;-e profession, 
les capitaux deniers et advenant de temps de pensions, par 
elles promises a cbacune de nous, a l'advenant de cent trans 
l'an, selon les desires de Monseigneur de Gand et ce au 
moien des vingt deux cens cinquante deux frans, en argent 
clair receu, et le reste en grain a brasser denier fix. Partant 
nous en acquittons Nostre Mere prieure et religieuses du 
Monastere dudit Grandmont a tousiours; en fin dequoy nous 
avons signees et opposes nos scel ce p1·emier jour d'Aoust de 
l'an mil six cent soixante doux. 

sr Seraphine Cam bier de gte Cathe1·ine Prieure. 
du monastere de la paix nre Seigneur 
Jesus Christ en Tenremonde. 

Sooue Benedicta Ruteau dite de St Alexis. 
Same Bernarde du Quesne dite de St Gille. 
S1 Marie Angeline Je Febure. 

Cependant tou:tes ces negociations preliminaires a la 
(ondation ainsi que l'or·ganisation definitive de la nouvelle 
communaute avaient exige plus d'un sacrifice de la part des 
religieuses de Grammont. 
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Le contrat, dont nous avons d~ja cite deux fragments en ce 
chapitre, le reconnait et conclrit a !'obligation de reconnais
sance qui devra attacher la maison de Termonde a celle de 
Hunneghem. 

«Messieurs du Conseil Privez n'aijans voulu acquiessee a 
cest nostre establissement, fusmes renvoiees au Roy en 
espainges afin d'obtenir par son consentement cestuij establis
sement ce quij cousta bien du temps et de la paine et les 
Religieuses restees en la dite ville ne soufit•irent pas cepen
dant peu dincomoditez. 

Car estantes desnuees de biens temporels et jusques a 
peesent sans fondateur, sans pateon, sans bienfaiteurs pour 
ce regard et sans pouvoirs prendre quelques novices pour 
saccomoder de leurs dettes, le peu quij leur revenoit des 
tables de leurs pensionaires et du gaige de leurs escollier 
ue suflisoit pas pour leurs vivres, habits, lainges, meubles. 

Les Religieuses retournees a Grandmont suvenirent a 
leur necessitez avec beaucoup de chal'itez et de zele pat· le 
moien de grain, beur, utensiles necessaires qu'elles leur 
furnirent, lainges. habits, meubles 

Et pour leur faire veoir avec ·combien d'affections et de 
Justice elle se sont portees a L'advansement de ceste muvres 
de dieu et a ce Monastere qui se va tormant en Tenremonde, 
outre les pensions de cent florins pour chaqune accoedees a 
icelles lj restees, elles desirent de vivre avec la plus grande 
Intelligence et corespondance que faire se poura. 

Pourquoij elles sobligent reciprocquement qu'aussij tost 
qu'elle serons adverties du decez d'une Religieuse professe 
dudit couvent De Tenremonde celles De Grandmont feront 
chanter une messe pour L'ame de la deffuncte et de mesme 
ausi le 7e et 30e jour ensuivant son teespas, de plus chasque 
Religieuse dira trois chapelet, et fera trois fois la Ste Comu-
nion et ce a perpetuitez, . 

Celles de Tenremonde se.ront obligees de faire le mesme 
devoir tant en messes chapelez et Comunions pour chacune 
Rscs de Grandmont a Leur mort ausi a perpetuitez. 

Pour le regard de la Rde Dame Pi'ieuse sr Seraphine 
Gambier dicte de Stc Catherine, de sr Benedicta Ruteau dicte 
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de St Alexis , de sr Bernarde Du Quesne dicte de St Gille et 
de SrMarie des Anges, Religieuses professes auditGrandmont 
encor qua present elles sont dudit Couvent de Tenremonde, a 
leur morte se fera par Les Rde Dame Prieure et Rses dudit . 
Grand mont comtne si actuelle:ment elles y seroint residen~es: 
scavoir une messe le jour de leur deposition aussi les 3e 7e 
et 30° jour ensuivant de trente autres messes que La 
Superieure fera deschargei~ et chacune recitera trente 
chapelet come est porte par les Constitutions. 

Obligeantes La Superieure et Rses De Tenremonde (!en faire 
le mesme pour les quatre premieres decedantes dudit 
Grandmont. 

Si par cas fortuit ou par permission de Dieu il arrivait 
que les Res de Grandmont pour cause de feu survenant dans 
leur monastere ou que par guerres elles en seront chassees, 
celles de Teriremonde seront obligees de les recevoir toutes 
dans leur monastere avec toute courtoisie et bonne grace, 
car telle a este !'intention· de celles dudit Grandmont en la 
fondation dudit cloistre de Tenremonde, scavoir pour leur 
servire de refuge en temps opportun·, sans toutefois qu'elles 
leur soient en charge pour ce qui touche !'aliment et le~r 
eiltretien. 

Pareillement sy les Res de Tenremonde viennent a estre 
deschassees de leur monastere pour les mesmes causes que 

· dessus, celles de Grandmont leurs administreront les mesmes 
devoirs de charitez dans leur .monastere s'il estoit encore en 
estre, sans pareillement se charger d'autre chose que du 
logement reci proque. 

Et come le temps devore· toutes choses et desirantes 
d'empescher que tout ce que dessus a la longue ne se passe 
en oubly, en mespris, en refroidissement et ingratitude, les 
dites Religieuses de Tenremonde feront chacun an la veille 
de St Jean Baptiste lire le present escrit dans leur chapitre 
pour en conse1~ver la memoire, et la lecture faite la Rde Dame 
Pdeure dira tout haut le Pater Noster et l'Ave Maria pour 
les consmurs vivantes de .Grandmont et le De Pro{undis 
pour les trepassees avec la colecte Deus 1Jenie largitor etc ., 
et le cou vent de Tenremonde chanteront annuellement une 
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messe du St Esprit pour les consoours de Grandmont et 
chaque Religieuse de Tenremonde recitet'as un chapelez a la 
mesme intention et les Religieuses de Grandmont chanterons 
semblablement une messe et chaqune reciteras ·un Veni 
Creator et une fois l'hymne Ave Maris Stella. » 

Ainsi soit et que Dieu en puisse estre benie et louez \a 
tousiours et a jamais. . 

Sr Seraphine Cambier, dite de Ste Catherine, Prieure du 
monastere . de la- paix de Nre Seigr. Jesus Christ en 
Tenremonde. 

Soour Benedicta Ruteau, dite de St Alexis. 
Soour Bernarde du Ouesne, dite de St Gille. 
Sr Marie Angeline Lefebure. 
Soour Marie Joseph Lefebure, Priem·e du monastere de la 

paix Nre Dame en Grandmont. 
sr Jei1ne Claire Place souprieure de Grandmont. 
Soour Marie Carlier, dite de Jesus. 
Soour Marie 'W arnot, dite de la Passion. 
Soour Marie Daras, dite des Anges. 
Soour Lutgard Maillard, dite de Nre Dame.(1), 
Peu apres la rentree de leurs consreurs a Grammont les 

Benedictines de Termonde s'etablirent, rue de l'Eglise, dans 
une defi}.eure contigue a l'hopital du S. Esprit. Elles regurent 
du Magistrat et de l'Eveque de Gand(2l, l'autorisation d'ou
vrir une porte sur le jube de la chapelle de cet etablissement 
ce qui leur permettait de jouir de cet oratoire sans etre for
cees de passer par la voie publique. Cependant, comme cette 
nouvelle habitation ne reunissait pas les conditions hygieni
ques requises pour leur pensionnat, elles la quitterent et 
s'acquirent une demeure definitive par l'achat d'une maison 
appelee « den Moerboom » (4 Octobre 1661) (3). 

(1) Une copie de cet acte est conservee a Hunneghem. Ellene porte pas 
de date, mais ala<< Table desConfraternites », p. 208, les memes obligations 
se trouvent resumees en un acte qui commence par ces mots:<( Nos con
soours de Termonde se sont obligee en l'annee 1670 >>. 

(2) Les requetes et l'acte de concession so1;1t conserves aux archives 
de l'Etat a Gaud. 

(3) Archives de TE(rmonde « Erfboek » 1664, p. 451. 
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Un volumineux dossier relatif au monastere termondois 
repose aux archives de l'Eveche de Gand. Quelques pieces 
inte1·essantes dont plusieurs sont reproduites dans notre 
memoire publie par le cercle archeologique de Termonde se 
trouvent au depot gantois des archives de l'Etat. 

Le 25 Janvier 1797, le convent fut sup prime et, a pres a voir, 
servi quelque temps de local aux Reunions Primaires, il 
fut vendu, le 8 Jan vier 1798, a un ancien garde de la ville, 
nomme Gregoire van Rousselaere, poue la somme de 28000 
livres en assignats (1). 

Les Benedictines de Termonde ne parvinrent point a sere
constituer lors du retablissement du culte catholique en 
Belgique. Apres un essai de quelques annees elles se virent 
foPcees de renoncer a leur projet. Elles disposerent alors 
d'une partie de leurs biens pour les oifrir comme un temoi
gnage de reconnaissance au monastere de H unneghem. 
U ne grande croix, suspendue de nos jours encore au cloitre 
de Grammont, des ornements sacerdotaux, des breviaires, 
des livres, du linge y furent envoyes en 1834 de Termonde 
par les dernieres survivantes de la «Paix de Nostre Seigneur 
.Jesus-Christ ». 

Le souvenir de cet acte de charite reconnaissante est Pap
pele chaque annee au chamr de Hunneghem; le 16 Janvier 
la communaute recite. le Miserere pour les religieuses 
defuntes de Termonde. 

{1) Le journal bistorique et litteraire de Liege (Tome II, 1835),dans une 
«Notice sur les anciennes abbayes des Flandres », verse dans une erreur 
totale au sujet dQ. monastere de Termonde. Cette maison, qu'il appelle 
erronement une abbaye, « fut, dit-il, d'abord instituee sous la regle de 
Ste Brigitte vers l'an 1468. Ceci est cause qu'elle est nommee souvent 
l 'abbaye des Brigittines. Les religieuses embrasserent la reforme de 
s~ Benoit en 1655 et re<;urent quelques d~mes de l'abbaye de Hunnegbem 
pour les instruire des observances benedictines. » II y ala une confusion 
inexplicable. Il y ent, en effet, a Termonde, une abbaye de Brigittines, 
mais elle ne fut point reformee par les religieuses de Hunneghem et elle 
exista plus d'un siecle a c6te du nouveau monastere des Benedictines. 

(A SUil)re.) 
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